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DETAILS COUPE ET ELEVATION OUEST - 1.50

ENVIRONNEMENT

CONSERVATION DE L’EXISTANT
La stratégie de conservation de la structure existante 
avec surélévation permet d’économiser une grande 
quantité d’énergie par rapport à une démolition et 
construction nouvelle (différence d’environ 859 t CO2-
eq.).

UN SYSTÈME CONSTRUCTIF LÉGER EN RENFORT 
DE L’EXISTANT
La structure existante est caractérisée par des murs 
de refends en béton armé perpendiculaires à la façade 
qui permettent des portées réduites pour les dalles. la 
disposition en arc de cercle renforce le contrevente-
ment longitudinal.
La structure de la surélévation descend jusqu’au sol, 
afin de reprendre les charges du volume ajouté et de 
tenir les balcons dont le porte-à-faux est repris par des 
tirants.
Modulaire, démontable et léger, le principe constructif
s’attache à réduire l’empreinte carbone de la construc-
tion. La trame rationnelle favorise en effet la préfabrica-
tion de tous les lots principaux ainsi que la qualité et la 
rapidité de la mise en oeuvre.

MATÉRIAUX DE RÉEMPLOI
La déconstruction de la première dalle et de certaines 
parties des façades, offre une quantité de matière que 
le projet intègre dans la conception. L’enjeu est d’en-
visager un réemploi in situ, visible et facilement mis en 
œuvre.
Pour ce faire, les dalles sont sciées en éléments faci-
lement stockables sur place qui constitueront les élé-
ments de dallages des espaces du rez-de-chaussée 
et des terrasses extérieures. de la même manière, les 
gravats issus des démolitions seront utilisés dans les 
chapes et dans le demi-niveau enterré pour le drai-
nage.

CONCEPTION BIOCLIMATIQUE
De par sa morphologie et son implantation, le bâtiment 
est conçu comme un organisme en lien avec son envi-
ronnement.
L’orientation Est-Ouest garantit un apport solaire passif 
aux moments les plus habités de la journée : le matin 
et le soir.
La double orientation de tous les espaces favorise 
un bon éclairage naturel et donc une réduction de 
l’éclairage artificiel. De la même manière, la ventilation 
naturelle est favorisée par la proximité des façades et 
l’orientation Est-Ouest. Un complément de ventilation 
simple flux est apporté dans les pièces humides.
Le confort thermique est garanti par l’épaisseur des 
balcons et stores : en été, les débords et stores pro-
tègent du soleil tandis qu’en hiver, ils laissent rentrer 
les rayons rasants. Le confort est par ailleurs amélioré 
et stabilisé par l’inertie des sols, le déphasage ther-
mique qualitatif des isolants biosourcés et l’excellente 
isolation thermique.

CYCLE DE L’EAU
Afin de s’inscrire dans une logique de localisation du 
parcours de l’eau, la démarche s’attache à récupérer 
les eaux de pluie, les stocker sur place, les utiliser pour 
les usages communs (lavage vêtements, arrosage, la-
vage vélos) et à les rejeter dans la Versoix à proximité.
Les sols sont traités de manière infiltrante en pleine 
terre ou en pavages enherbés (ajout d’environ 1000m2 
de surface perméable).

ENERGIE SOLAIRE
La production d’électricité, conforme au standard 
THPE 2000W, est garantie par la toiture entièrement 
constituée de panneaux solaires. L’électricité est uti-
lisée en autoconsommation et permet le fonctionne-
ment de la ventilation, des appareils communs et de la 
sous-station. Afin d’atteindre la cible THPE, la distribu-
tion de chaleur sera effectuée via un plancher chauf-
fant dans les chapes.

Structure :
renforcement de la trame existante

Réemploi in situ :
Utilisation maximale de la matière existante sur place

charpente et couverture :
réemploi ex situ

déconstruction dalle :
réemploi en dallages au rdc

déconstruction façades :
réemploi en agrégats chapes
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Composition toiture :
- installation photovoltaïque

- végétation
- substrat isolant, rétention d’eau

- étanchéité bitumineuse bi-couche
- isolation thermique 240mm

- panneau épicéa
lamellé-collé CLT peint

Plancher surélévation :
- chape quartzé agrégats démolition

- isolation phonique 20mm
- structure de renfort et isolation thermique

- dalle existante

Façade :
store toile

- céramique
- isolation 25mm dans ossature

- isolation 7mm
- doublage interieur isolé (surélévation)

ou mur existant

Balcon :
- béton 

- tôle micro nervurée
- poutres aciers sur tirants aciers

Plancher existant :
- chape quartzé agrégats démolition

- isolation phonique 20mm
- dalle existante

Sol exterieur :
- dallage en éléments de béton de réemploi
issu de la deconstruction de la dalle in situ

- lit de réglage
- gravier recyclé drainant

issu des démolitions in situ

déconstructions :
réemploi en matériau 

drainant

Existant Surélévation

Réemploi in situ :
Inventaire des surfaces de dalles réemployées 

545m2

Eau : Récupération
Vent : ventilation naturelle Est/Ouest
Soleil : Energie et protection solaire

Principe structurel de l’existant : 
murs de refends, planchers et linteaux en béton armé 

510m2
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1        INTRODUCTION

La Fondation HBM Jean Dutoit (FJD) est l’une des cinq Fondations de droit public qui gère, entretient et 
développe le parc immobilier des HBM (habitation à bon marché) à Genève.

Elle est propriétaire du bâtiment de 3 niveaux (rez+2 étages) rue du Vieux-Moulin 8-16 à Versoix, situé sur la 
parcelle n° 4908 à proximité du Vieux-Versoix.

Le bâtiment est situé en zone 4B protégée et comporte 3 étages de logements (30 logements, 105 pièces). Bien 
que bénéficiant d’une situation privilégiée, sur une parcelle arborée mitoyenne avec la rivière Versoix et à l’abri 
des nuisances de la route Suisse toute proche, il est inclus dans le cône de bruit de l’aéroport.

La FJD décide de lancer un concours d’architecture pour équipe pluridisciplinaire (architecte et architecte 
paysagiste) en procédure ouverte en vue de la reconstruction du bâtiment et du réaménagement extérieur des 
espaces ouverts.

Elle est convaincue que la réalisation de ce projet est la solution qui s’impose tant d’un point de vue architectural, 
paysager qu’économique et permet d’envisager la mise à disposition de nouveaux logements adaptés aux 
usages actuels dans une temporalité à moyen terme.

Illustration : Emplacement du site de concours dans le contexte. Source : Orthophoto HCC géomètres SA.
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2        RAPPELS DES OBJECTIFS DE CONCOURS

L’objectif du concours est de trouver la solution optimale pour la réalisation d’un immeuble de logements HBM 
adaptés aux exigences typologiques, énergétiques et réglementaires actuelles.
En effet, l’état de vétusté avancé de l’immeuble a imposé une réflexion de fond sur la destination du site. La 
piètre qualité typologique des logements qui ne correspond plus aux standards de la vie actuelle a également 
été relevée par la FJD.

La Fondation Jean Dutoit souhaite poursuivre ses ambitions environnementales et une qualité d’habitat élevée 
en s’engageant dans un processus de labellisation « SNBS Bâtiment 2023.1 ». Cette volonté nécessite d’intégrer 
dès la phase de concours des objectifs clairs pour prétendre à cette labélisation. 

Selon les études menées, l’état actuel du bâtiment ne respecte pas les exigences minimales pour l’habitat 
contemporain et plusieurs aspects techniques (structure, thermique, accessibilité PMR) demandent une 
rénovation en profondeur avec des coûts disproportionnés pour obtenir une qualité de logements basse/
moyenne. 

Les premières préconsultations avec les instances cantonales ont confirmé la possibilité d’engager ce projet 
pour lequel des dérogations seront nécessaires. Il est notamment obligatoire de rester dans le gabarit de 
l’immeuble mitoyen (dans l’emprise du secteur de protection des cours d’eau) et de conserver le nombre de 
pièces disponibles du bâtiment existant. Une réalisation sans sous-sol a également été mise en avant par la FJD 
lors de prise de contact avec l’État, permettant d’éviter une excavation inopportune au vu de la qualité du site et 
des motivations de la FJD de minimiser l’impact environnemental de l’opération.

Sur ces bases, la FJD a décidé de développer le projet d’une déconstruction et reconstruction qui permettrait 
d’offrir des logements de qualité, d’augmenter et de diversifier l’offre locative, ainsi que d’améliorer l’espace 
public connecté avec le quartier. Compte tenu de la qualité du site et des enjeux typologiques, la FJD a décidé 
de lancer un concours d’architecture SIA 142, à un degré en procédure ouverte, pour équipe pluridisciplinaire.

Illustration : Emplacement du site de concours dans le contexte. Source : Google Earth
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3        MAITRE D’OUVRAGE ET ORGANISATEUR

Le Maître d’ouvrage est la Fondation HBM Jean Dutoit (FJD). L’adresse du mandant est la suivante : 

Fondation HBM Jean Dutoit
Rue Gourgas 23B – CP 12
CH - 1211 Genève 8

Le mandant a confié l’organisation de la procédure au bureau Tanari Architectes+Urbanistes Sàrl. L’adresse de 
l’organisateur est la suivante : 

Tanari Architectes+Urbanistes Sàrl
Chemin du Foron 16
CH - 1226 Thônex-Genève

4        TYPE DE CONCOURS ET PROCEDURE

Le présent concours est un concours de projets d’architecture pour équipes pluridisciplinaires (architectes et 
architectes paysagistes), à un degré en procédure ouverte anonyme, en conformité avec le règlement SIA 142 
(édition 2009).

La langue officielle pour la procédure du concours, pour les questions, les réponses et les planches rendues 
est le français.

5        CALENDRIER DU CONCOURS

Lancement du concours					     29 novembre 2024

Questions jusqu’au 					     13 décembre 2024

Réponse sur le site du FIDP dès le 			   20 décembre 2024

Date limite de rendu des projets 			   28 avril 2025

Jugement du concours / première partie 		  15-16 mai 2025

Expertise économique et LCI des projets 			   du 19 au 30 mai 2025

Jugement du concours / deuxième partie 		  6 juin 2025

Exposition publique 					     du 25 août au 4 septembre 2025

Début du mandat 					    3e trimestre 2025
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6        COMPOSITION DU JURY

Président

Monsieur Alain Robbe, architecte EPFL - SIA - FAS, Genève

Membres professionnels indépendants du MO

Madame Daniela Liengme, architecte EAUG - SIA, Genève

Monsieur Christophe Joud, architecte EPFL - SIA - FAS, Lausanne

Madame Marie-Hélène Giraud, architecte paysagiste FSAP, Nyon

Monsieur Francesco Della Casa, architecte cantonal

Madame Martine Villard, architecte urbaniste communale, Ville de Versoix

Membres professionnels dépendants du MO

Monsieur Renaud Dupuis, architecte, président Commission construction Fondation HBM Jean Dutoit (FJD)

Monsieur Dominik Meyer, architecte, FJD

Monsieur Luciano Zanini, architecte, commission des marchés FIDP

Madame Ingrid Biousse Branche, architecte, commission des marchés FIDP

Membres non-professionnels

Monsieur Nicolas Daudin, avocat, commission des marchés FIDP

Membres suppléants

Madame Michèle Künzler, présidente de la Fondation HBM Jean Dutoit

Madame Yasmin Samaan, architecte, cheffe de projet au service projets immobiliers SFIDP

Monsieur Gilles Hoffmann, ingénieur, responsable des commissions transversales du SFIDP

Madame Cécile Barro, avocate, commission des marchés FIDP

Spécialistes-Conseils

Monsieur Alain Mathez, attaché de direction, Office des autorisations de construire, OAC-DT

Madame Alessandra Scerri, DIMM-OCLPF-DT

Monsieur Sébastien Siméon, OCEAU-DT

Monsieur Daniel Dorsaz, ingénieur et économiste construction, Bureau IEC SA

Monsieur Hervé Bouchet, responsable énergie SFIDP

Madame Maude Sauvain, géographe, environnement et SNBS, Latitude Durable

Monsieur Paul Royo, SABRA
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7        ELEMENTS PROGRAMMATIQUES

Parcelles et périmètres constructibles
Le terrain du concours est la parcelle n°4908 d’une surface de 4’375,5 m2, propriété de la FJD, sise sur la 
commune de Versoix, à l’exception du périmètre contenant l’immeuble n°3982. 
La parcelle contient un premier bâtiment comprenant 5 immeubles (n°1557, 1558, 1559, 1560, 1561) construits 
vers 1960 composés d’un sous-sol semi-enterré, d’un rez-de-chaussée et de deux étages. Ces immeubles sont 
munis d’un comble non- habitable situé sous une toiture à deux pans non-isolée.
Un second bâtiment (n°3982, n°3981) de construction plus récente est situé à cheval entre les parcelles 4908 
et 6970 ; il contient deux parties. L’immeuble n°3982, en mitoyenneté à la parcelle 6970, est propriété de la FJD, 
tandis que l’immeuble n°3981 est une PPE indépendante appartenant à des propriétaires tiers. Tous deux sont 
exclus du périmètre du concours.

Le bâtiment n°3983, est un ancien poste de tir, classé à l’inventaire et hors du périmètre de concours.

Bien qu’étant non-comprise dans le périmètre de concours, la parcelle n°6970 devra néanmoins être prise en 
compte dans les réflexions relatives aux accès dans la mesure où ces derniers sont commandés par la parcelle 
n°4908. D’autres accès sont également dépendants de la parcelle n°4908, c’est notamment le cas pour les 
parcelles n° 6971. Les entrées des immeubles se font depuis la façade Nord côté rue du Vieux-Moulin. Le long 
de cette rue est également aménagée une voie d’accès pour les places de parking privé.

Le périmètre du concours se situe en zone 4B protégée, à proximité du Vieux Versoix. Cette zone d’affectation 
exige une attention particulière dans le cas de toute transformation, reconstruction ou nouvelle construction.

Bâtiments existants à déconstruire
Les bâtiments n°1557, 1558, 1559, 1560, 1561 sur la parcelle n°4908.
Ces cinq immeubles existants comportent 30 appartements HBM (105 pièces)

Bâtiment à conserver
Le bâtiment n°3982 sur la parcelle n°4908. Ce bâtiment comporte une cage d’escalier située sur le pignon 
mitoyen à l’immeuble n°1561 distribuant 6 appartements.

Périmètre naturel protégé
La parcelle se situe dans le périmètre naturel et protégé des rives de la Versoix.
Il est soumis à la Loi sur la protection générale et l’aménagement des rives de la Versoix (LPRVers) et la loi 
cantonale sur les eaux L2 05 (art.15).

Protection des arbres
La présence d’arbres côté cour ainsi que la présence du canal indiquent que la partie Nord-Est de la parcelle 
devra être entièrement préservée.
Les aménagements extérieurs pourraient être également repensés pour augmenter les surfaces perméables et 
végétalisées.

Programme détaillé des logements
Le but de la FJD est de créer des logements de qualité à un prix correspondant à la catégorie HBM. Le projet 
doit permettre de valoriser la parcelle de la FJD avec un nouveau bâtiment actualisé et adapté aux modes de 
vie contemporain. Les logements devront prendre place au-dessus du rez-de-chaussée qui sera consacré à 
d’autres affectations : une salle commune de 50 m2 permettant aux habitants de l’immeuble d’y organiser des 
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activités communes, garage à vélos, sous-station chauffage, locaux techniques et surfaces commerciales selon 
la place restante dans le projet. La FJD souhaite impérativement proscrire l’éventualité d’une excavation.

Le projet consiste à proposer des logements de plusieurs types et à prévoir que l’ensemble des nouveaux 
appartements soient agrémentés d’espaces extérieurs. Il consistera également à proposer des aménagements 
extérieurs sur l’ensemble du périmètre de concours tenant compte de la particularité relative aux accès des 
parcelles voisines.

Le mandant ne souhaite pas avoir de logements avec des 1/2 pièces et demande que les cuisines soient traitées 
comme des espaces séparables des séjours et qu’elles puissent recevoir un espace à manger.
Tous les logements seront assortis d’un local de rangement valant pour cave qu’il n’est pas envisageable de 
localiser en sous-sol mais au rez-de-chaussée du bâtiment.
Buanderie, séchoir, local poussettes seront également disposés au rez-de-chaussée de l’immeuble. Il ne doit 
pas être prévu d’abri PC (Protection civile) dans la mesure où le bâtiment ne sera pas excavé.

Les logements sont destinés à accueillir des familles, des jeunes et des personnes âgées. Les appartements 
seront composés de 3 à 5 pièces et leur nombre sera réparti de la manière suivante (tout en tenant compte que 
la FJD a une plus forte demande de petits logements) :
- 50 % de 3p.
- 30 % de 4p.
- 20 % de 5 p.
A noter que la répartition actuelle des bâtiments existants est de sept 2 pièces, huit 3 pièces, huit 4 pièces et 
sept 5 pièces.

La surface (SBP) moyenne par pièce pour les appartements locatifs devra se situer entre 23 et 26 m2.. Il est 
attendu un nombre de 105 pièces maximum pour l’ensemble du programme. Ceci afin de maintenir sur le site 
un nombre de personnes identique à la situation existante.

Illustration : Périmètre du concours
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Tous les logements devront être accessibles sans barrières architecturales ; en cas de distribution sur plusieurs 
niveaux, le projet sera pourvu d’ascenseurs permettant l’accès à toutes personnes. De plus, la FJD rend attentif 
les participants que les appartements mono-orientés ne sont pas souhaitables et que l’accessibilité aux 
pompiers devra être remplie dans tous les cas.

Accessibilité et stationnement
Les entrées principales aux bâtiments sont laissées à la libre appréciation des concurrents. Dans le cadre 
du projet, les accès doivent être garantis pour les parcelles limitrophes. Pour mémoire, la situation actuelle 
comporte 17 places de stationnement. 

La FJD demande que le programme prévoie un quota de places de stationnement voiture selon le règlement 
cantonal moins 30 %. Versoix se situe en secteur III; le ratio de places voiture pour les logements est de 0,55/100 
m2 SBP et de 0.42/100m2 de SBP pour les activités et commerces. Ces quotas seront donc réduits de 30 % à 
la demande de la FJD.
Les places de stationnement vélos respecteront quant à elles les directives cantonales en la matière, à savoir 3 
places par 100 m2 de SBP logement pour les vélos et 0,08 places par 100 m2 de SBP logement pour les deux 
roues motorisées.
Selon l’art.5 al. 9 du RPSFP, « les places pour vélos doivent être facilement accessibles, abritées et équipées 
contre le vol. Un tiers de l’offre de stationnement doit être situé au rez-de-chaussée ou à proximité immédiate 
des allées d’immeubles pour répondre à un usage quotidien. » De plus, la réflexion devra intégrer non seulement 
un aspect quantitatif mais également la qualité d’usage des places pour les vélos (accès facilité, confort et offre 
variée comme pour des vélos cargo).

Les voies d’accès des engins des services d’incendie et de secours doivent être conformes à la Directive 7-F4 
05.01 « Accès Pompier ». Le sol des accès pompiers et des places de travail devra supporter une charge de 25 
tonnes, et être composé d’un revêtement conforme. Les places de travail pompier auront une dimension de 5 m. 
par 12 m. et les voies d’accès pompier une largeur minimale de 3,50 m.

Réaménagements des espaces extérieurs
L’espace ouvert sera aménagé en poursuivant l’idée que le nouveau projet soit bien connecté avec le quartier, 
en particulier avec le vieux-bourg de Versoix dont les espaces publics ont été récemment réaménagés. Il est 
souhaité qu’il reste ouvert aux habitants du quartier. Dans ce sens, la connexion avec le chemin de l’Ancien-
Péage sera à soigner. En tant que prolongement extérieur direct des logements, les espaces collectifs offriront 
des possibilités de rencontre et de délassement pour les habitants. L’aménagement sera pensé de manière 
à éviter les espaces résiduels non-affectés. La qualité des rez-de-chaussée jouera un rôle important dans la 
capacité d’appropriation de ces espaces, tant côté Versoix que côté canal.
La proximité directe de la Versoix constitue un cadre naturel exceptionnel pour les futurs logements. Les espaces 
extérieurs devront être aménagés avec des habitats naturels, propice au développement des arbres et arbustes 
et à la biodiversité. Il est impératif que le secteur situé entre la Versoix et le bâtiment existant ne comporte dans 
le projet futur aucun ajout d’installation (barrière, jeux etc) qui pourrait empêcher le passage de la faune ou 
constituer un obstacle en cas de divagation du cours d’eau. Des solutions paysagères seront à privilégier pour 
les espaces de transition.
D’une manière générale, le réaménagement devra être pensé sous l’angle du triptyque eau-sol-végétation, en 
privilégiant notamment la perméabilité des sols.
L’espace Eco point existant sera conservé en l’état dans son emplacement actuel.
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Protection contre le bruit
La parcelle se trouve dans le cône de bruit aérien dépassant les valeurs limites selon l’OPB la nuit. Dans ces 
conditions, une augmentation de la densité nécessiterait une dérogation à l’OPB. Mais la FJD s’est engagée à ne 
pas augmenter la densité du site, à savoir le nombre d’habitants par rapport à la situation existante. Raison pour 
laquelle le programme mentionne un plafond impératif de 105 pièces pour l’ensemble du projet.

Zone de bruit
La parcelle est classée en DSIII (exigences du DSIII).
La parcelle est principalement soumise au bruit en provenance des infrastructures de transport aérien et 
ferroviaire.

Bruit du trafic aérien
Pour ce qui est du bruit aérien, des dépassements importants des valeurs limites sont observés en période 
nocturne:
+ 6 dB(A) entre 22h et 23h
+ 2 dB(A) entre 23h et minuit
Ces aspects sont applicables uniquement aux nouveaux logements.

Bruit du trafic ferroviaire
Pour ce qui est du bruit ferroviaire, les valeurs limites sont largement respectées en tout temps du jour et de la 
nuit.

Attentes en matière d’énergie renouvelable et de construction durable
Le projet veillera à être soucieux de son impact environnemental au niveau du concept énergétique, du choix 
des matériaux (énergie grise, déconstruction) et de sa gestion des déchets durant les phases de chantier. La FJD 
attend que les matériaux soient réemployés sur place dans leur plus grande proportion possible.

Le projet doit tenir compte des aspects liés à la santé et au bien-être tant au niveau du choix de l’implantation 
(orientations, éclairage naturel, vues, etc.), de la sélection des matériaux (matériaux sains, exempts de produits 
chimiques, etc.), du chantier en général ainsi que dans sa phase d’exploitation (entretien, nettoyage, qualité de 
l’air et usage au quotidien des espaces).

Dans le cadre du projet d’un bâtiment neuf, le standard THPE doit être appliqué. Les lois y relatives sont la Loi 
sur l’énergie L 2 30 et son règlement d’application L 2 30.01.

Principe de développement durable
Le mandant attend des concurrents que les principes du développement durable soient intégrés dans la 
réflexion architecturale dès la genèse du projet. A ce titre, il est recommandé de suivre la recommandation de la 
norme SIA 112/1 avec son complément «construction durable».
En considérant le cycle complet de vie des bâtiments, cette démarche doit garantir simultanément le confort et 
le bien-être des occupants, un impact écologique minimum (notamment avec l’emploi si possible de matériaux 
de construction durables par exemple) et des coûts supportables. La mise en œuvre du projet devra veiller à 
limiter fortement les matériaux de déblai et prévoir au maximum un réemploi sur place.
Les lois et directives en vigueur dans le canton de Genève doivent être impérativement respectées.

Pour rappel, la FJD souhaite entrer dans une démarche de labélisation SNBS bâtiment (version 2023.1) pour ce 
projet, ainsi une anticipation des critères est importante.
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Construction à faible consommation d’énergie
Le mandant souhaite réaliser un bâtiment ayant un faible impact environnemental sur l’ensemble de son cycle 
de vie, de sa construction à sa déconstruction en passant par son exploitation, tout en tenant compte du bien 
être des habitants. L’objectif souhaité est de pouvoir assurer une consommation énergétique très basse, des 
matériaux respectueux de l’environnement et un meilleur confort intérieur.
Tout en tenant compte des attentes du mandant en matière de faisabilité économique et de sa volonté de destiner 
les futurs logements à des loyers HBM, la construction sera développée pour répondre aux normes cantonales 
genevoises de Très Haute Performance Énergétique (THPE) et aux concepts bioclimatiques pour une utilisation 
de l’énergie passive (maximisant les gains solaires) et des protections solaires (contre la surchauffe estivale). 
Une attention particulière sera apportée à la qualité de l’air en recherchant des matériaux écologiques et sains 
(sans émanation de COV, ni formaldéhyde ni poussières fines).
Les propositions structurelles allant dans le sens d’une construction durable préconisant par exemple l’emploi 
de béton recyclé, la réduction/minimisation de béton armé ainsi que la minimisation de l’utilisation d’acier en 
trop grande quantité dans les plafonds des bâtiments sont à prendre en compte au profit de solutions économes 
en énergie grise, seront particulièrement appréciés.

Attentes en matière de faisabilité économique
La FJD souhaite réaliser des logements HBM LUP et est à ce titre soumise au contrôle OCLPF. Le niveau de 
loyers retenus comme plafond pour l’opération est de 4’500.- par pièce par an pour un taux d’intérêt de 4%. 
Cette indication n’a comme seul but de permettre de définir l’enveloppe du coût de construction.

Le projet devra se situer dans une moyenne globale de 23 à 26 m2 de surface brute par pièce et comprendre 
des finitions considérées comme « standard » pour l’usage en question. (Logement HBM)

Les paramètres retenus par le mandant pour le coût des aménagements extérieurs sont les suivants :
-Coût construction des aménagements extérieurs 230.-/m2 pour le minéral, 200.-/m2 pour le végétal.

8        CRITERES D’APPRECIATION POUR LA PHASE DE CONCOURS

Le jury retient comme critères prépondérants la qualité et la cohérence du projet en fonction du site, du caractère 
du bâtiment existant, du programme, des contraintes et des objectifs du mandant.

Les projets ont été examinés selon les critères suivants sans ordre de priorité :

Qualité architecturale
L’appréciation de la qualité architecturale portera sur la pertinence des espaces et des volumes, et la prise 
en compte des mesures spécifiques liées à la réalisation de ces locaux. Les éléments suivants ont été tout 
particulièrement examinés :
- l‘intégration dans le site ;
- les qualités typologiques des logements ;
- la qualité de la distribution interne des locaux, leur accessibilité et la qualité des éléments distributifs verticaux 
(cages d’escaliers, ascenseur) ;
- les qualités du traitement de la volumétrie et des façades en relation étroite avec l’immeuble mitoyen et le site 
existant ;
- la cohérence des structures et des installations techniques et leur facilité d’accès pour l’entretien ;
- l’adaptabilité des différents espaces de vie à l’évolution des modes de vie.
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Qualité environnementale
L’appréciation de la qualité environnementale a porté notamment sur l’optimisation énergétique et le respect 
de l’environnement dans le cadre de la volonté de réaliser un bâtiment durable exemplaire et des espaces 
extérieurs de qualité.
- la matérialisation de l’ensemble de la construction incluant une réflexion sur le cycle court des matériaux, le 
réemploi optimisé d’éléments issus de la déconstruction et la sobriété de la construction ;
- la cohérence des intentions déclarées avec le projet ;
- les qualités environnementales des espaces extérieurs ;
- l’optimisation du nombre de place de stationnement pour les voitures et intégration des stationnements pour 
les vélos en suffisance et sécurisés ;
- l’apport en biodiversité et en infrastructure écologique (notamment végétalisation et arborisation) ;
- la notion d’adaptabilité aux changements climatiques (microclimat) et l’optimisation des ressources naturelles 
(matériaux écologiques).

Qualité des espaces collectifs
L’appréciation de la qualité des espaces collectifs a porté principalement sur les points suivants :
- valeur d’usage des aménagements en tant qu’extension collective des logements (lieux de rencontre à 
l’extérieur) et capacité d’appropriation ;
- prise en compte de la proximité des cours d’eau (Versoix et Canal) ;
- intégration paysagère des stationnements (visiteurs et voisins) ;
- insertion dans le continuum des espaces verts et publics du quartier ;
- contribution au maintien et au renforcement d’ilots de fraîcheur (surfaces perméables, espaces ombragés);
 - qualité des matériaux et plantations en lien avec leur gestion future.

Faisabilité opérationnelle
La déconstruction-reconstruction devra pouvoir être réalisée en une seule phase et maintenir 105 pièces 
égalant le nombre actuel de pièces. Dans la mesure où il n’y aura pas d’augmentation du nombre de pièces et 
du nombre d’habitants, la FJD, lors d’un contact préalable relatif au respect de la LDTR, a approché l’OCLPF 
qui a admis ce scénario. La réalisation devra pouvoir se faire en garantissant tous les accès des voisins à leur 
domicile.

Faisabilité économique
Le mandant tient à préciser qu’une maîtrise des coûts est essentielle au développement du projet et attend 
des propositions allant dans le sens d’une économie de moyens et avec l’objectif de mettre à disposition des 
logements HBM.
La faisabilité et la viabilité économique du projet sont un point essentiel et porteront notamment sur l’économie 
de la construction, de l’entretien et de l’exploitation.
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9        LISTE DES PROJETS RENDUS 

- Le maître de l’ouvrage a reçu 41 projets sur 45 concurrents inscrits :
 
1 – LE FLEUR-BLEU

2 – LA FORME DE L’EAU

3 – LE VOLUME COURBE

4 – MOLINUM

5 – TULIPE

6 – SPLIT

7 – ONE GREAT DAY

8 – ILE VERTE

9 – CLOTHOÏDE

10 – VERS SOI VERS EAU

11 – DARLA

12- TOM & HUCK 

13 – LICHEN

14 – AU PASSAGE

15 – TATAMI

16 – SPOLIA

17 – VERSEAU

18 – BRADERIE A LA VERSOIX

19 – PIANO BANANA

20 – LUFT

21 – HISSEZ-HAUT

22 – BELLE EPOQUE

23 – DIANE

24 – ENCORE LÀ

25 – VERSOIX CONTINU

26 – ALLUVION

27 – LA ROUE DE MOULIN

28 – JUSTE MILIEU

29 – PAENINSULA

30 – 8420V

31 VERSO

32 – DOWN BY THE RIVER

33 – A CIEL OUVERT

34 – SUR LE PONT

35 – SERPENTIN

36 – PALIMPSESTE

37 – CHEMIN DE TRAVERSE

38 – RACHEL ET MONICA

39 – ARC-EN-CIEL

40 – CLAIRE-VOIE

41 - CHRYSALIS

10      ANALYSE PREALABLE DES PROJETS RENDUS

Monsieur Gilles Hoffmann est excusé pour la séance de jugement du 6 juin. En remplacement, Madame Yasmin 
Samaan, membre suppléante prend le droit de vote.

Exclusion du jugement
Un contrôle de réception a été fait par l’organisateur pour les 41 projets reçus :

L’ensemble des planches, documents annexes à fournir par les 41 candidats ont été rendus dans le respect 
absolu des délais indiqués dans le programme du concours, à savoir le 28 avril 2025 au plus tard pour les 
planches et documents et le 12 mai 2025 pour la maquette.

Tous les projets ont été rendus sous le couvert de l’anonymat. 

Le jury décide donc d’admettre tous les projets au jugement. 

Exclusion de la répartition des prix
Un contrôle technique a été établi par l’organisateur pour les 41 projets afin de vérifier plusieurs données :

L’ensemble des projets respecte le périmètre du concours et ne s’écarte pas de manière significative du 
programme et du règlement. 



15RAPPORT DU JURY – IMMEUBLES VIEUX-MOULIN 8-16 - DECONSTRUCTION, RECONSTRUCTION ET REAMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS

Un premier contrôle sommaire de la LCI a également été réalisé notamment sur le gabarit légal de la zone 
4B protégée. Les projets sélectionnés pour l’attribution des prix et mentions devront être recontrôlés plus 
précisément par l’expert LCI.

Le jury décide donc, à l’aune de l’examen technique d’admettre tous les projets à la répartition des prix 
considérant ces écarts comme étant admissible à ce stade du jugement. 

11      CRITERES D’APPRECIATION

- Les membres du jury prennent connaissance individuellement des 41 projets.

- A l’issue de la prise de connaissance individuelle, les membres du jury procèdent à une présentation de tous 
les projets pour l’ensemble du jury.

- A ce stade, les propositions de projets sont jugées sur la base de plusieurs critères sans ordre de priorité :

> L‘intégration dans le site ;
> La qualité de la distribution interne des locaux, leur accessibilité et la qualité des éléments distributifs verticaux 
(cages d’escaliers, ascenseur) ;
> Les qualités du traitement de la volumétrie et des façades en relation étroite avec l’immeuble mitoyen et le 
site existant ;
> Les qualités environnementales des espaces extérieurs ;
> La valeur d’usage des aménagements en tant qu’extension collective des logements (lieux de rencontre à 
l’extérieur) et capacité d’appropriation ;
> La prise en compte de la proximité des cours d’eau (Versoix et Canal) ;
> L’insertion dans le continuum des espaces verts et publics du quartier.

12      PREMIER TOUR D’ELIMINATION

A l’issu d’un premier examen des 41 projets. sont éliminés au premier tour les 22 projets suivants :
         
3 – LE VOLUME COURBE

4 – MOLINUM

5 – TULIPE

6 – SPLIT

7 – ONE GREAT DAY

9 – CLOTHOÏDE

10 – VERS SOI VERS EAU

13 – LICHEN

17 – VERSEAU

20 – LUFT

21 – HISSEZ-HAUT

22 – BELLE EPOQUE

25 – VERSOIX CONTINU

27 – LA ROUE DE MOULIN

30 – 8420V

32 – DOWN BY THE RIVER

34 – SUR LE PONT

37 – CHEMIN DE TRAVERSE

38 – RACHEL ET MONICA

39 – ARC-EN-CIEL

40 – CLAIRE-VOIE

41 - CHRYSALIS
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13      DEUXIÈME TOUR D’ELIMINATION

- A l’issu de ce temps, le jury présente l’ensemble des 19 projets restants puis procède au 2ème tour d’élimination. 

- A ce stade, les propositions de projets sont jugées sur la base des critères du premier tour plus les critères 
suivants sans ordre de priorité :

> Les qualités typologiques des logements ;
> L’adaptabilité des différents espaces de vie à l’évolution des modes de vie ;
> La matérialisation de l’ensemble de la construction incluant une réflexion sur le cycle court des matériaux, le 
réemploi optimisé d’éléments issus de la déconstruction et la sobriété de la construction ;
> La cohérence des intentions déclarées avec le projet ;
> L’optimisation du nombre de place de stationnement pour les voitures et intégration des stationnements pour 
les vélos en suffisance et sécurisés ;
> L’apport en biodiversité et en infrastructure écologique (notamment végétalisation et arborisation) ;
> L’intégration paysagère des stationnements (visiteurs et voisins) ;
> La contribution au maintien et au renforcement d’ilots de fraîcheur (surfaces perméables, espaces ombragés);
> La qualité des matériaux et plantations en lien avec leur gestion future.

- Sont éliminés au deuxième tour les 13 projets suivants :

8 – ILE VERTE

12- TOM & HUCK 

14 – AU PASSAGE

15 – TATAMI

19 – PIANO BANANA

23 – DIANE

24 – ENCORE LÀ

26 – ALLUVION

28 – JUSTE MILIEU

29 – PAENINSULA

31 – VERSO

33 – A CIEL OUVERT

36 – PALIMPSESTE

14      TOUR DE REPECHAGE

- Avant de procéder à l’expertise économique ainsi qu’à l’analyse approfondie de l’expertise LCI, le jury procède 
à une nouvelle lecture de tous les projets en vue de l’éventuel repêchage. Le jury décide de repêcher le projet : 
33 – A CIEL OUVERT

15      PROJETS CONFIRMES POUR L’ATTRIBUTION DES PRIX ET MENTIONS

A l’issue du second tour d’élimination et du tour de repêchage, sont conservés les 7 projets suivants :

1 – LE FLEUR-BLEU
2 – LA FORME DE L’EAU
11 – DARLA
16 – SPOLIA
18 – BRADERIE A LA VERSOIX
33 – A CIEL OUVERT
35 – SERPENTIN
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Le jury décide de soumettre les 7 projets à une analyse approfondie sur les plans économique et énergétique, 
ainsi qu’au regard du label SNBS. Des contrôles plus approfondis seront également effectués sous l’angle de la 
LCI. L’OCEau est également consulté. 
Le jury décide de mandater un acousticien et un ingénieur civil pour examiner plus en détail les deux projets qui 
proposent une déconstruction partielle du bâtiment existant.

Ces analyses ont été présentées lors de la deuxième session de jugement le 6 juin 2025.

16      CHOIX DU LAUREAT

A la lumière des différentes expertises et des textes de critique, le jury repasse en revue les projets retenus pour 
l’attribution de prix et mentions. Ils font l’objet de critiques approfondies et d’un classement.

Après une analyse approfondie, les projets n°33 A ciel ouvert et n° 35 Serpentin sont écartés de la répartition 
des prix.

Le jury poursuit son analyse et après examen approfondi considère, à l’unanimité, que le projet n°11 DARLA est 
le plus favorable sur l’ensemble des critères d’appréciation et décide de le classer au 1er rang.

Puis, une discussion sur les quatre projets restants a lieu entre les membres du jury pour relever leurs qualités 
et défauts, et poursuivre le classement.

Après discussion et examen approfondi, le jury décide, à la majorité, d’attribuer le deuxième rang au projet n°16 
SPOLIA, puis procède au classement des viennent-ensuite.

17      CLASSEMENT DES PROJETS 

Le jury décide ensuite à la majorité, de classer l’ensemble des travaux ainsi : 

1er rang 		 Projet n°11 DARLA
2ème rang 	 Projet n°16 SPOLIA
3ème rang 	 Projet n°1 LE FLEUR-BLEUE
4ème rang 	 Projet n°18 BRADERIE A LA VERSOIX
5ème rang 	 Projet n°02 LA FORME DE L’EAU
	

18      ATTRIBUTION DE PRIX ET MENTIONS

Le jury décide, à l’unanimité, d’attribuer 5 prix et répartit le montant des prix de la manière suivante : 

1er prix		  Projet n°11 DARLA							      Fr. 55’000 .-
2ème prix	 Projet n°16 SPOLIA						      Fr. 45’000 .-
3ème prix	 Projet n°1 LE FLEUR-BLEUE					     Fr. 30’000 .-
4ème prix	 Projet n°18 BRADERIE A LA VERSOIX				    Fr. 20’000 .-
5ème prix	 Projet n°02 LA FORME DE L’EAU					     Fr. 14’000 .-
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19      CONSIDERATIONS GENERALES DU JURY 

Le jury relève le fort engagement des participants, la qualité des prestations fournies et la valeur des projets 
rendus. Ceux-ci ont montré une grande aptitude à réfléchir à des solutions de déconstruction reconstruction 
d’immeubles existants ainsi que des solutions de requalitication des abords paysagers. 

Le jury relève également la pertinence de la procédure permettant de confronter et comparer une variété de 
solutions afin d’obtenir un projet optimal.

Le jury a travaillé tout au long des jours de jugement de manière collégiale, dans une qualité d’écoute et 
d’échange très respectueuse. Il a pris connaissance des projets, les a passé en revue en les examinant à l’aide 
des critères retenus, les a discuté de manière approfondie et a pris l’ensemble de ses décisions de manière 
raisonnée et collégiale.

20      RECOMMANDATIONS DU JURY

Recommandations pour la poursuite des études : 
Sur la base de la recommandation du jury, le mandant a l’intention de confier les mandats complets des 
prestations ordinaires d’architecte, telles que définies dans le règlement SIA 102 (éd. 2020), respectivement 
d’architectes paysagistes selon le règlement SIA 105 (éd. 2020), au lauréat du concours, sous réserve du résultat 
des discussions avec le lauréat portant sur les modalités d’exécution des prestations et de l’acceptation des 
crédits d’étude, de construction, des autorisations de construire et de l’approbation du plan financier par l’OCLPF. 
La commande relative à ce mandat sera échelonnée en plusieurs tranches. A l’issue du concours, le mandant se 
réserve la possibilité d’apporter quelques modifications au programme des locaux et des aménagements. Toute 
sous-traitance non autorisée par le mandant est exclue.

Si le mandant estime que le lauréat ne dispose pas de la capacité et/ou des compétences nécessaires en 
matière de préparation, d’exécution et de suivi de chantier ou que celles-ci s’avèrent insuffisantes, ou encore, 
dans le but de garantir un développement de projet dans le sens des objectifs visés, de la qualité, des délais et 
des coûts, il se réserve le droit de demander en tout temps au bureau lauréat, en déduction de ses prestations, 
de compléter son équipe avec des spécialistes choisis par l’auteur du projet et agréés par le mandant.

Le mandant n’entrera pas en matière quant au remboursement des frais de déplacement durant toute la durée 
des études et du mandat d’exécution.

Sur requête du mandant, le lauréat devra pouvoir attester de sa solvabilité et être à jour avec le paiement des 
impôts et autres cotisations.

Le présent concours concerne les prestations d’architectes et d’architectes paysagistes. Les conditions 
d’attribution du mandat seront négociées ultérieurement entre le bureau lauréat et le mandant, en coordination 
avec le processus décisionnel.

Recommandations pour le développement du projet : 

Le jury recommande le projet n°11 DARLA pour l’étude et la réalisation des prestations complètes d’architectes 
et d’architectes paysagistes.

Pour le développement du projet, le jury considère que le résultat d’un concours n’est pas l’aboutissement d’un 
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processus mais constitue plutôt un point de départ pour le développement du projet définitif. 

Le jury établit un certain nombre de recommandations pour le développement du projet à savoir : 

- Approfondir la qualité d’habitabilité de certains appartements ;

- Vérifier les aspects structurels ;

- Veiller à assurer une acoustique optimale ;

- Améliorer l’accroche des aménagements extérieurs proposé avec l’espace public ;

- Étudier une optimisation de la protection solaire pour l’étage de l’attique.
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21      APPROBATION DU RAPPORT DU JURY 

Le présent rapport a été approuvé par l’ensemble du jury.

Président

Monsieur Alain Robbe

Membres professionnels indépendants du MO

Madame Daniela Liengme

Monsieur Christophe Joud

Madame Marie-Hélène Giraud

Monsieur Francesco Della Casa

Madame Martine Villard

Membres professionnels dépendants du MO

Monsieur Renaud Dupuis

Monsieur Dominik Meyer

Monsieur Luciano Zanini

Madame Ingrid Biousse Branche

Membres non-professionnels

Monsieur Nicolas Daudin

Membres suppléants

Madame Michèle Künzler

Madame Yasmin Samaan

Monsieur Gilles Hoffmann

Madame Cécile Barro
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22      LEVÉE DE L’ANONYMAT

Le jury procède à l’ouverture des enveloppes cachetées et lève l’anonymat en suivant l’ordre de classement. Les 
auteurs des projets primés sont :  

DARLA	                    1er rang | 1er prix
Projet 11	                                       Fr. 55’000.-

Architectes
Pablo Brenas architecte
Villard-de-Lans, France
Pablo Brenas
Giulia Brena
Genève, Suisse
Guilia Brena
Paule Perron EI
Annemasse, France
Paule Perron

Architecte paysagiste
Erik Dhont Architectes Paysagistes Sàrl
Genève, Suisse
Erik Dhont

Architecte d’intérieur
Robin Delerce
Annemasse, France
Robin Delerce

SPOLIA	                 2ème rang | 2ème prix
Projet 16	            Fr. 45’000.-

Architecte
Pellacani & Romanens Architectes
Genève, Suisse
Andrea Pellacani, Damien Romanens, Paolo Pellacani, Juliette Contat, Nathan Grossfeld

Architecte paysagiste
Les Ateliers Lacroix Architecture du Paysage
Meinier, Suisse
Sylvain Lacroix
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LE FLEUR-BLEUE 	              3ème rang | 3ème prix
Projet 01	            Fr. 30’000.-

Architecte
KOSAN
Genève, Suisse
Mathias Balkenhol, Vincent Caussignac, Marc Sanchez

Architecte paysagiste
Paysagestion SA
Lausanne, Suisse
Elena Pozzoli, Julie Imholz

BRADERIE A LA VERSOIX	             4ème rang | 4ème prix
Projet 18	                Fr. 20’000.-

Architecte
Point 0 Sàrl
Lausanne, Suisse
Adrian Wetherell, Sidney Wirth, Dane Tritz

Architecte paysagiste
Samuel Badoux architecte paysagiste
Lausanne, Suisse
Samuel Badoux

Consultant re-use
Windows Of Opportunities
Zurich, Suisse
Michelle Schneider

LA FORME DE L’EAU	              5ème rang | 5ème prix
Projet 02	            Fr. 14’000.-

Architecte
guy barreto architectes Sàrl 
Lausanne, Suisse
Bastien Guy, Eliana Barreto, Aurélie Thill

Architecte paysagiste
MG associées Sàrl architectes paysagistes
Vuissens, Suisse
Pablo Gabbay, Théo Lambert

Ingénieur civil
Co-struct AG
Zurich, Suisse
Fabrice Meylan
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23      CRITIQUES DES PROJETS PRIMES

Projet  11
DARLA

1er rang | 1er prix	

Architectes
Pablo Brenas architecte
Villard-de-Lans, France
Pablo Brenas
Giulia Brena
Genève, Suisse
Giulia Brena
Paule Perron EI
Annemasse, France
Paule Perron

Architecte paysagiste
Erik Dhont Architectes Paysagistes Sàrl
Genève, Suisse
Erik Dhont

Architecte d’intérieur
Robin Delerce
Annemasse, France
Robin Delerce

Le projet opte pour une conservation partielle de la structure de l’immeuble existant, à partir de 
laquelle il développe une nouvelle volumétrie plus généreuse, grâce à l’ajout de balcons suspendus 
et d’un nouvel étage en surélévation. Tout en reconnaissant les qualités morphologiques en place, 
l’intervention se démarque néanmoins significativement au rez-de-chaussée par la soustraction 
d’une partie du bâti et l’ouverture d’une grande porosité. 

Entre les cages distributives, des passages sont introduits en alternance avec les locaux communs 
largement vitrés ; ensemble, ils forment un système régulier de percées visuelles et fonctionnelles 
qui transforment de façon convaincante le caractère du site. Ces espaces de plain-pied bénéficient 
d’une grande hauteur libre, grâce à la suppression de la dalle du rez, dont la matière concassée 
permet le remblayage du demi-niveau de sous-sol. Les buanderies, la salle commune et les locaux 
vélos profitent judicieusement du changement instauré dans le rapport au sol : le jury salue la qualité 
de ce « paysage qui traverse l’architecture », où la série de traversées offre de véritables lieux de 
collectivité, appropriables pour le jeu ou les usages du quotidien. 
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Les aménagements paysagers contribuent conjointement à rattacher les abords côté canal de ceux 
côté rivière, comme faisant partie d’un même et unique parc, avec un traitement sous forme de poches 
végétales aux limites floues. L’accent est habilement mis sur la perméabilité des sols, la stratégie du 
réemploi et l’intégration douce des mobilités, bien que l’accroche au nord à la promenade publique 
puisse être améliorée pour mieux gérer la couture avec le contexte.

Le projet alterne ainsi trois séquences : 
- A l’ouest, une prairie longe tout le bâtiment. Les différentes strates végétales forment des sous-
espaces à échelle humaine facilement appropriables en lien avec les affectations des rez-de-
chaussée (café, passages, buanderies, salle commune). 
- Les passages sous l’immeuble alternent avec des locaux traversants et transparents, participant à 
la connexion entre les deux côtés.
- Côté est, l’épaisseur entre la chaussée et le bâtiment est densément plantée. Ici aussi, les 
différentes strates végétales forment des sous-espaces à échelle humaine qui brisent la monotonie 
de l’implantation du bâti. 

Le jury apprécie un parti à la fois simple dans son vocabulaire et riche dans les possibilités qu’il offre 
en termes tant spatial que d’usages. Si la palette végétale généreuse est adaptée au lieu et propre 
à offrir un cadre appréciable tout au long de l’année, elle pourrait être simplifiée au profit d’une 
affirmation du parti et d’un entretien facilité.

Aux étages, les noyaux d’escalier existants distribuent des logements traversants installés dans la 
structure des refends. La grande travée reçoit l’espace de vie de l’appartement - rendu divisible et 
polyvalent par des parois amovibles, la petite travée reçoit les chambres. Il en résulte un schéma 
typologique rationnel où la pièce centrale accueille l’entrée et dessert en même temps les unités de 
salle-de-bains. Celles-ci trouvent parallèlement une souplesse au sein de la trame, par la découpe 
partielle des refends. A l’étage de la surélévation, la construction en bois permet à la typologie de 
se libérer localement des murs du côté ouest, pour augmenter le nombre de chambres et créer les 
grands appartements de 5 pièces. 

L’expression proposée est celle d’un bâtiment-filtre : elle est mise en valeur par la verticalité des 
cages d’escalier et des colonnes de chambres plus opaques, entre lesquels s’intercalent les travées 
plus transparentes des espaces de vie. Greffés au volume par des structures légères, les balcons 
filants s’offrent aussi comme des éléments de protection solaire qui abritent les parties d’ouvrage les 
plus vitrées. Dans cet équilibre, le pignon mériterait quant-à-lui d’être requestionné sur son degré 
d’ouverture, compte tenu de sa situation d’entrée de site. Par ailleurs, les atouts bioclimatiques d’une 
ventilation naturelle sont garantis, soutenus par la typologie et la conception des façades. En toiture, 
une partie centrale de lanterneau accueille des panneaux photovoltaïques tandis que le reste de la 
toiture sert de rétention et de récupération d’eau, dans un souci de réduire l’impact environnemental 
du projet.

Le jury souligne ainsi la cohérence du parti-pris architectural qui, en plus de transformer l’habitabilité 
du bâtiment existant, transforme également son identité en le reconnectant au paysage unique de 
la Versoix.
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Pro jet  16
SPOLIA

2ème rang | 2ème prix	

Architecte
Pellacani & Romanens Architectes
Genève, Suisse
Andrea Pellacani, Damien Romanens, Paolo Pellacani, Juliette Contat, Nathan Grossfeld

Architecte paysagiste
Les Ateliers Lacroix Architecture du Paysage
Meinier, Suisse
Sylvain Lacroix

Le projet Spolia propose une stratégie de maintien et de transformation de l’immeuble existant, en 
remodelant le terrain du côté de la Versoix afin de permettre l’accessibilité par le niveau semi-enterré 
et en ajoutant des balcons/loggias sur la même façade. À l’exception de ces deux interventions, 
l’assiette au sol et la volumétrie du bâtiment ne sont par conséquent pas modifiés.

Le choix audacieux de conserver le bâtiment existant tout en y apportant des transformations qui 
améliorent significativement l’habitabilité des logements a été salué.

Si le jury apprécie la contribution de ce projet à la discussion, cette stratégie lui apparaît avoir pour 
inconvénient d’être trop contrainte par les conditions d’implantation initiale du bâtiment, imposant 
notamment l’accès universel sur son côté le moins approprié, et limitant les possibilités de valorisation 
des espaces extérieurs.

L’accès universel s’effectuant obligatoirement du côté de la rivière, il implique pour chacune des 
allées une excavation des chemins d’accès sur un demi-niveau. Le rez-de-chaussée accueille les 
parkings vélos, les caves, locaux techniques et buanderies, distribués sur chaque allée, ainsi qu’un 
espace collectif en double hauteur disposé en tête de l’immeuble. Ce dernier dispositif nécessite 
lui aussi  le creusement d’une courette autour de la façade pignon, ce qui a pour conséquence une 
fragmentation supplémentaire des abords de l’immeuble, laquelle apparaît peu judicieuse aux yeux 
du jury.
Depuis la tête du bâtiment, un cheminement au dessin organique relie chaque entrée, de fait 
encadrée de talus végétalisés. Les espaces intermédiaires sont généreusement plantés de sorte 
à respecter la privacité des logements. Côté est, la systématique des entrées est renforcée par des 
frontages plantés accueillant également du stationnement vélos.
Le jury apprécie l’intention d’un renforcement de l’arborisation du site. Il relève que la contrainte 
d’alignement aux niveaux actuels du bâtiment influence significativement le modelé des 
aménagements extérieurs. Côté ouest, il en ressort une fragmentation de l’espace peu favorable 
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au développement d’usages diversifiés. Côté est, le projet est naturellement très respectueux de 
l’existant mais sa plus-value ne saute pas aux yeux.

La qualité de l’accessibilité aux logements est obtenue d’une manière pragmatique par l’installation 
d’un ascenseur. Celui-ci est toutefois positionné de manière inadéquate, son accès étant prévu sur 
son côté le plus long, ce qui péjore, voire empêche la manœuvrabilité des chaises roulantes. 

Chaque appartement dispose d’un vestibule très précisément aménagé, distribuant les pièces. 
Les typologies sont optimisées et intéressantes en terme de flexibilité d’usage, avec une variété de 
logements de 2, 3, 4 et 5 pièces, tous traversants et conformes au RGL. 
Le cloisonnement et la structure intérieure du bâtiment sont intégralement conservés. Le projet 
propose astucieusement d’inverser l’emplacement de la cuisine et des chambres existantes, créant 
ainsi une cuisine ouverte sur le séjour et le balcon, et des chambres plus spacieuses qu’aujourd’hui.
Bien que contrainte par le maintien de la matérialité et structure existante, le projet parvient 
habilement à améliorer les qualités d’habitat.

En optant pour une stratégie de maintien et transformation de l’immeuble existant, le projet permet 
une intervention en site habité, nécessitant néanmoins des rocades. Les performances énergétiques 
sont obtenues par une isolation périphérique soignée, qui conserve les caractéristiques architecturales 
des baies et le système de volets coulissants. Les balcons/loggias sont suspendus, ce qui évite de 
devoir les porter en dehors de l’assiette du bâtiment. 

La stratégie de maintien et transformation de l’existant réduit assez significativement l’impact 
environnemental du projet, avec un bilan carbone  optimal par rapport à une alternative de 
démolition/reconstruction. Les systèmes de production énergétique (CAD, extracteurs, etc) sont 
encore à préciser, mais ils semblent pragmatiques et relativement flexibles.

Le jury apprécie le grand soin apporté par les auteurs à l’élaboration de leur projet, qui offre au maître 
de l’ouvrage des éléments de décision précis et argumentés pour le choix de la stratégie à adopter 
afin d’améliorer l’habitabilité de l’immeuble. Il considère néanmoins qu’il démontre de la sorte les 
limites de cette stratégie, qui subit les conditions originelles de l’immeuble et ne parvient donc pas à 
atteindre la totalité des objectifs visés par le concours.
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Pro jet  01
LE FLEUR-BLEUE

3ème rang | 3ème prix	

Architecte
KOSAN
Genève, Suisse
Mathias Balkenhol, Vincent Caussignac, Marc Sanchez

Architecte paysagiste
Paysagestion SA
Lausanne, Suisse
Elena Pozzoli, Julie Imholz

La proposition reprend scrupuleusement le gabarit volumétrique existant et vient y suspendre d’un 
côté les escaliers communs et de l’autre les balcons, de sorte à ce que ceux-ci ne touchent pas le 
sol essayant ainsi d’éviter tout conflit avec les contraintes interdisant le dépassement de l’emprise 
existante. Des avant-toits importants viennent couronner le bâtiment et couvrir les structures qui 
permettent de suspendre les éléments ajoutés tout en fournissant une certaine protection acoustique 
face aux bruits des avions. 

Concernant les aménagements extérieurs, le projet prend la liberté de faire des propositions sur un 
périmètre élargi intégrant à la fois le chemin de l’Ancien-Péage et les parcelles contiguës au sud. Ce 
parti permet de renforcer l’ancrage du nouveau bâtiment dans le continuum des espaces ouverts 
et publics de la commune. Venant du nord, une place est aménagée à la pointe du site et renforce 
le lien avec le canal par la disposition de gradins. En face se trouve le square de l’Ancien-Péage qui 
constitue l’espace de rencontre majeur du site, en lien avec le commerce et la salle commune au rez-
de-chaussée proposés en tête de bâtiment. La place et le square débordent sur le domaine public 
généreusement arboré et où le stationnement est réorganisé. Plus au sud, un espace vert au caractère 
très naturel est proposé entre le pied du bâtiment et la Versoix, qui comprend également la fin du 
chemin de l’Ancien-Péage. Cette séquence est en lien avec de vastes passages ménagés au rez-de-
chaussée du bâtiment, qui forment un espace de transition généreux entre l’intérieur et l’extérieur. 
Côté est, les places de stationnement sont rapprochées du bâtiment de sorte à dégager un espace 
de détente en vis-à-vis. L’arborisation est renforcée pour augmenter la valeur environnementale, le 
confort d’usage, et briser la monotonie de cette voie d’accès.
Le jury apprécie une proposition d’une grande générosité qui structure l’espace de manière fine 
et adaptée. La gradation du public au privé, du collectif à l’individuel, du géré au naturel est bien 
abordée et la caractérisation des espaces et usages est très explicite. Malgré tout, il relève que 
l’option d’intégrer un périmètre élargi pourrait affaiblir le projet par son caractère hypothétique. Plus 
localement, l’utilisation de pavés pour les espaces de circulation, appréciée en termes d’ambiance et 
d’écologie, devrait être examinée à l’aune des nuisances sonores et du confort d’usage pour les PMR.
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Dans son analyse du contexte, l’auteur reconnait la présence importante des cours d’eau et des 
cordons paysagers qui longent le bâtiment de part et d’autre et propose de les relier en adoptant 
un rez-de-chaussée perméable et en mettant proposant plusieurs espaces collectifs à vocation 
récréative. 

Dans la tête nord, il aménage des espaces à caractère urbain qui, activés par les surfaces 
commerciales et la salle commune, mettent en place une couture accueillante et convainquante avec 
le centre villageois. A l’est coté Canal de la papeterie, les accès et les voitures trouvent place entre 
les nouveaux escaliers et de l’autre côté du chemin des espaces de jeux et de rencontre viennent 
agrémenter cet espace qui devient un vrai lieu de la vie de quartier. Plus apaisé et à dominance 
végétale, l’espace entre la nouvelle construction et la Versoix offre un cadre idéale pour apprécier la 
proximité à l’eau et à la verdure.

Le jury apprécie la qualité et la richesse d’usage et d’identification que le projet met en place non 
seulement par la disposition judicieuse des divers types d’espaces extérieurs mais aussi par le rôle 
unificateur que le bâtiment assume grâce à la perméabilité de son rez-de-chaussée et à l’extraversion 
des distributions verticales. Le concurrent ne met toutefois pas à disposition de local à vélos sécurisé 
en rez-de-chaussée.

Sur le plan typologique, l’organisation des appartements est simple mais qualitative et les espaces 
de vie traversants viennent souligner à nouveau le privilège d’habiter entre deux cours d’eau tout 
comme les escaliers extérieurs renforcent la relation entre logements et espaces extérieurs. Moins 
convaincante, la tentative de proposer la possibilité d’une séparation de l’espace de vie pour y faire 
une chambre d’accueil temporaire, semble être un élément ajouté pour répondre à une demande 
programmatique plutôt qu’à un sujet structurant du projet.

Sur le plan constructif le projet propose une déconstruction et reconstruction avec des intentions 
de réutilisation de certains éléments comme les tuiles, la charpente et les dalles dans les espaces 
extérieurs. L’adoption d’une structure mixte bois béton est intéressante pour la rapidité de montage 
mais la notion centrale de dalle passive avancée par les auteurs semble être contredite par le panneau 
OSB séparant la dalle de l’ambiant du local.

Concernant la stratégie de réemploi, le jury regrette que le concurrent n’ait formulé aucune proposition 
concernant le remblayage du rez-de-chaussée inférieur. 
De plus, le principe de gestion des eaux à la parcelle est peu développé.
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Pro jet  18
BRADERIE A LA VERSOIX

4ème rang | 4ème prix	

Architecte
Point 0 Sàrl
Lausanne, Suisse
Adrian Wetherell, Sidney Wirth, Dane Tritz

Architecte paysagiste
Samuel Badoux architecte paysagiste
Lausanne, Suisse
Samuel Badoux

Consultant re-use
Windows Of Opportunities
Zurich, Suisse
Michelle Schneider

L’implantation du nouveau bâtiment, tout en déconstruisant complètement l’existant, respecte 
l’emprise de celui-ci et s’insère dans la continuité du bâtiment voisin, l’emprise au sol des 5 volées 
d’escaliers au rez-de-chaussée étant également comprise dans ce gabarit. Le projet, encadré entre 
la Versoix et le canal de la Papeterie, est conçu selon les architectes « comme un élément déposé, 
presque flottant, au cœur de cette zone humide » à laquelle il prête une grande attention.Le bâtiment 
se compose de 3 niveaux sur rez et sa toiture plate reçoit les panneaux photovoltaïques.
Il vient s’adosser au bâtiment voisin sans réelle prise en compte du rapport à celui-ci. Le jury regrette 
la faible hauteur du rez de chaussée et la liaison sous le bâtiment entre l’Est et l’Ouest par des 
couloirs de faible largeur à chaque montée d’escalier.

Côté rivière de la Versoix, le projet comprend deux noues paysagères, créées par creusement et 
création d’une butte anti-crues et permettant, en cas de forte pluie et après réception des eaux de 
toiture dans des citernes enterrées (utilisées pour l’arrosage et les buanderies), une redistribution 
progressive vers la Versoix. 
Elles offrent une renaturation de cette zone entre le bâtiment et le chemin de l’Ancien-Péage et 
délimite les 3 zones communes dévolues aux habitants. Celles-ci sont pavées et reliées entre elles 
par un cheminement également pavé.
Une place est prévue pour les pompiers au centre du bâtiment mais son utilité questionne, tous les 
appartements étant traversants.

Le projet tient compte d’un périmètre élargi. Il prévoit une arborisation et une modification du 
stationnement sur le chemin de l’Ancien-Péage qui permettent un désenclavement de la parcelle du 
projet et sa meilleure intégration au continuum urbain du bourg. Côté canal de la Papeterie, les places 
de parc sont conservées mais le bitume partiellement dégrapé, concassé sur place et mélangé à du 
gravier afin de rendre au sol sa porosité. Des places à vélos, protégées par les vérandas des étages, 
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sont disposées de part et d’autre des escaliers.  Des plantations d’arbres et d’arbustes viennent 
compléter la végétation existante. Le rez-de-chaussée est dévolu aux locaux techniques, buanderies 
et caves, ainsi qu’une salle commune et un local destiné à un commerce, situé de façon curieuse au 
centre du bâtiment alors que la tête de celui-ci est consacrée à un garage à vélo et est donc borgne, 
ce que regrette le jury.

Pour les aménagements extérieurs, le jury apprécie une posture affirmée en cohérence avec le 
concept architectural. La composition très organique permet d’adapter les espaces de manière très 
contextualisée, dans leurs dimensions ou leurs usages, tout en offrant un univers formellement très 
varié, donc propice à l’appropriation et aux jeux. La référence au paysage de rivière paraît toutefois 
un peu trop littérale et tend à conforter la rupture avec le tissu urbain environnant. Le choix du 
pavage ou de revêtements gravier pour l’ensemble des cheminements peut être questionné dans sa 
qualité d’usage pour les PMR, en particulier pour les accès principaux aux allées et le lien avec les 
places de stationnement côté canal.

Le nombre de pièces du programme est respecté ainsi que la répartition des typologies 
d’appartements. Ceux-ci sont tous traversants et leur entrée s’effectue par un jardin d’hiver jouant le 
rôle de filtre thermique et sonore et complétant l’habitabilité des appartements, ce qui est apprécié 
par le jury, mais ceux-ci empiètent dès le premier étage sur la zone non constructible côté canal. De 
petits balcons sont prévus du côté de la Versoix, eux aussi sur la zone inconstructible.
La typologie des appartements est convaincante et respecte le RACI. Elle permet, grâce à une trame 
constante, d’offrir une grande souplesse d’usage. Elle propose toutes les cuisines orientées à l’est et 
permettant une séparation des espaces alors que les chambres et séjours sont orientés à l’ouest. 
Une salle à manger est systématiquement prévue au centre de l’appartement, créant la liaison entre 
la cuisine et le séjour. Elle est éclairée par le séjour côté ouest et par la véranda côté est.

Le système constructif se compose d’une structure poteau/poutre en bois sur un radier en BA. 
Il réutilise la totalité des dalles du bâtiment déconstruit en modules insérés dans des profilés 
métalliques assurant ainsi le contreventement du bâtiment. L’ensemble des dalles est calepiné en 
tronçons et leur jonction avec les profilés visibles dans les appartements. Ce langage architectural 
permet d’évoquer le récit de l’évolution du bâtiment.  Seule la dalle de toiture est prévue en panneaux 
CLT. Les chapes sont prévues en argile avec isolation en liège et laine de verre. Un contrôle de la 
qualité acoustique de ce complexe serait à effectuer. Les murs des façades et des intérieurs sont 
préfabriqués en panneaux de fibre-gypse sur structure bois et isolés en paille.  Les façades en tôle 
ondulée métallique, bien que durable, peuvent être questionnées quant à l’aspect esthétique de 
celles-ci pour ce bâtiment de logement HBM.

Un travail très important sur l’étude de la déconstruction et de la réutilisation des matériaux a été 
effectué en les listant et tenant compte de ceux-ci (fenêtres, portes intérieures), ainsi que de ceux à 
rechercher sur d’autres chantiers ou ressourceries (profilés métalliques, fenêtres des jardins d’hiver). 
Les escaliers de l’immeuble déconstruit sont eux aussi réutilisés pour les aménagements extérieurs 
au bord des noues.
Les matériaux neufs utilisés démontrent une réelle volonté de construire durablement avec des 
matériaux biosourcés.
Le demi-sous-sol existant est remblayé avec les matériaux de démolition des murs, évitant tout 
transport inutile et une diminution sensible des déchets.
Une planche présente tous les matériaux réutilisés ou à rechercher et le calcul de l’écobilan de la 
construction, d’où le nom de Braderie à la Versoix de ce projet qui se veut un manifeste pour la 
réutilisation que le jury salue mais lui semble encore difficile à mettre en place dans un délai et un 
budget raisonnable.
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Pro jet  02
LA FORME DE L’EAU

5ème rang | 5ème prix	

Architecte
guy barreto architectes Sàrl 
Lausanne, Suisse
Bastien Guy, Eliana Barreto, Aurélie Thill

Architecte paysagiste
MG associées Sàrl architectes paysagistes
Vuissens, Suisse
Pablo Gabbay, Théo Lambert

Ingénieur civil
Co-struct AG
Zurich, Suisse
Fabrice Meylan

Le projet s’inscrit dans l’emprise de l’immeuble existant qui sera entièrement déconstruit. Le corps 
du nouveau bâtiment s’implante dans la continuité du bâtiment voisin, mais se différencie par une 
toiture de grande envergure, qui affirme l’identité du projet. 

Le bâtiment est composé d’un socle abritant les entrées, les caves, les locaux communs et d’activités, 
de 3 niveaux de logements et d’une grande toiture à deux pans asymétriques, dont l’avant-toit abrite 
de généreux balcons qui s’avancent vers la rivière. Cette toiture, au-delà de son rôle architectural, 
assure une protection contre la surchauffe et les nuisances sonores aériennes. 

Concernant les aménagements extérieurs, le parti se caractérise par des intentions fortes en matière 
de perméabilité des sols et d’écologie en lien avec la présence de la Versoix, et d’usages en lien avec 
la population résidente. Le projet se soucie de la manière d’aborder le site en proposant d’une part un 
seuil à l’entrée du chemin de l’Ancien-Péage et, d’autre part, une continuité de cheminement piéton 
sur la pointe nord vers les espaces publics du bourg. 

Le jury apprécie l’intention générale et les ambiances recherchées rendues explicites par les 
références utilisées. Il relève que le soin apporté à la contextualisation de l’expression architecturale 
contribue favorablement à l’intégration paysagère du nouveau bâtiment. Il s’interroge toutefois 
sur plusieurs propositions. Si le choix d’un revêtement en gravier pour les espaces de circulation 
automobile et les accès principaux apporte une réelle plus-value en termes d’ambiance et d’écologie, 
la question de l’entretien et de l’accessibilité pour tous demeure posée. Le jury est peu convaincu 
par la localisation des potagers plus propice à une pratique individuelle qu’à des activités collectives, 
fussent-elles ponctuelles. Côté est, la multiplication des accès en passerelle sur la noue vers un 
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couloir distribuant principalement des caves est mal résolue. Enfin, les possibilités d’appropriation 
des espaces verts ne sont pas très explicites.

Le jury salue également le caractère à la fois villageois et accueillant du bâtiment. Son architecture, 
ainsi que le traitement soigné du pignon, contribuent à l’animation du quartier. En tête du bâtiment, le 
rez-de-chaussée est conçu pour accueillir des activités ouvertes au public qui animent une nouvelle 
placette et participe ainsi à la convivialité du lieu. 

La gradation des espaces les plus publics jusqu’à l’intimité des logements, marquée par plusieurs 
seuils de privacité, constitue un aspect intéressant du projet. Les entrées principales sont clairement 
situées sur la rue du Vieux-Moulin. On y accède à travers une allée et une contre-allée piétonne 
séparée par des potagers, dont l’emplacement n’est pas idéal, mais dont le caractère végétal et 
arboré est apprécié. Côté rivière, un chemin longe le bâtiment. Il se connecte aux espaces du 
rez-de-chaussée à travers une multitude de portes qui s’ouvrent sur un long couloir desservant 
principalement des caves. Bien que cet espace de « déambulation », qui relie les halls d’entrée 
traversants et les espaces communs, jouisse d’un éclairage naturel,  le socle reste trop hermétique. 
Le rez-de-chaussée offre ainsi peu de transparence et de perméabilité, à l’exception d’un passage 
central sous le bâtiment. 
De part et d’autre de celui-ci, deux généreux espaces communs, la buanderie et la salle commune, 
s’ouvrent sur ce passage qui peut alors naturellement être approprié par les habitants et devenir ainsi 
un lieu de rencontre de qualité favorisant le vivre-ensemble.

Les cages d’escaliers jouissent d’un éclairage naturel et distribuent deux appartements par palier 
de typologies variées.  Pour la plupart, on y entre directement par un grand espace séjour-cuisine 
traversant et distributif, qui se prolonge sur un balcon de belle dimension. Si cet espace de jour 
généreux offre des vues traversantes et diagonales intéressantes, il est dépourvu de hall d’entrée 
ou sas devant les sanitaires, péjorant l’intimité des autres pièces. La dimension des balcons et leur 
orientation en font de vraies pièces supplémentaires à vivre, néanmoins leur exposition au vent et 
aux vues risque de péjorer leur qualité d’usage.  

Le projet s’inscrit dans une démarche locale de réemploi, en valorisant les dalles en béton existantes 
ainsi que divers éléments secondaires (solives, sanitaires, cuisines, radiateurs, portes). Sa structure 
hybride associe bois massif et béton de réemploi, avec des portées de 3,5 m optimisées pour ces 
matériaux. Les balcons en bois, suspendus et soutenus par un pilier en biais, renforcent le caractère 
singulier et identitaire du bâtiment.

Le projet affirme une identité forte, marquant un contraste assumé avec l’immeuble mitoyen. 
Habillé d’un enduit minéral qui renforce sa matérialité et son ancrage dans le site, il revendique 
une expression architecturale d’inspiration villageoise, soulignée par une large toiture protectrice. 
Toutefois, la dimension généreuse des ouvertures en façade introduit une certaine ambiguïté dans 
le langage architectural.



RAPPORT DU JURY – IMMEUBLES VIEUX-MOULIN 8-16 - DECONSTRUCTION, RECONSTRUCTION ET REAMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS54

24      PROJETS NON PRIMES

Projet  3
LE VOLUME COURBE

Architecte
Yves Macherel
Lausanne, Suisse
Yves Macherel

Architecte paysagiste
Design paysage sàrl
Le Châble, Suisse
Dominique Zuchuat
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Pro jet  4
MOLINUM

Architecte
Quatre architecture territoire sàrl
Genève, Suisse
Manuel Barthassat, David Andrey, Marcellin Barthassat, Delphine Millet, Ana Isern, Quentin Bonny

Architecte paysagiste
msv architecture paysage urbanisme sàrl
Genève, Suisse
Béatrice Manzoni
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Accessibilité, mobilité et qualité d’usage
Si l’accessibilité du chemin du Vieux-Moulin et son parking est maintenue
(servitude et RPSFP), les dimensions sont requali
minéralisé, alors que la bande roulante et le parking sont modestement
redimensionnés. L’accès routier est reconverti en un statut de zone de
rencontre 20.

Les cheminements piétons et la placette du Vieux-Moulin sont prévus en
revêtement argilo-calcaire semi-perméable (~700m2). Les aménagements
ad hoc sur les parties Est et Ouest favorisent les parcours piétons
(connexion avec le domaine public, cheminements et passerelles). De plus
l’on peut emprunter la passerelle sur la rivière, grâce à une jonction directe
par les aménagements Ouest du bâtiment. Les abords Est sont
interconnectés avec cinq entrées d’immeuble et un passage traversant vers
le jardin commun à l’Ouest du site. Sur l’ensemble des parcours, la mobilité
des PMR est requise.

Le gabarit de la bande roulante (5m) permet l’accès SIS avec ses deux
places de travail positionnées à l’Est du bâtiment. La surface de
stationnement prévoit 11 places pour les voitures (ratio 0.55 moins réduction
de 30%). Les parcages de proximité pour 110 vélos sont répartis dans le
bâtiment, et sous des abris extérieurs.

• Réaménagement des sols et arborisation
  du versant Est du site

• Augmentation des surfaces vertes perméables

molinum

• Priorité à la mobilité piétonne sur l'ensemble du site

plan de situation - 1/500

paysage et biodiversité

vue extérieur à l'Est de l'immeuble

Habiter au bord de la Versoix
Concevoir des logements c’est dessiner les distances, les hauteurs, les
espacements de proximité qui favorisent une vie sociale en créant de
nouveaux voisinages. Habiter implique de s’installer dans un système
d’échanges, donné par le contexte et ses potentialités.

C’est l’une de nos ambitions pour le site, où le paysage constitue un grand
« jardin commun ». Entre le Vieux Bourg et la rivière, le bâtiment propose 28
logements tous traversant, sur 4 niveaux (R+2+A), orientés Est/Ouest et
«  surplombant  » la rivière. Ils s’inscrivent dans la même forme urbaine
rayonnante que l’implantation originelle.
.

.

Contexte et développement
Le projet compose avec les contraintes du site et sa morphologie, en
valorisant les conditions paysagères existantes, la mise en œuvre d’une
structure en bois, et la tectonique des façades par un dessin des
modénatures du fenêtrage. Les espaces communs et publics ajoutent un
prolongement de la vie domestique des usagers.

Le développement s’inscrit dans la 4ème zone protégée (4Bprot) impliquant
le respect du gabarit existant (H = R+2+A < 10 m). Les enjeux pour une
réalisation écoresponsable devront se focaliser sur la revitalisation du site,
une habitabilité de qualité impliquant une économie de moyens dans une
approche durable.

La proposition insiste sur :
• Le site comme socle du vivant, aménageant un grand « jardin commun » ;
• Des logements modulaires et variés béné m
•  Un concept constructif matérialisé par une faible émission carbone ;
•  L’économie de moyens comme levier rationnel et qualitatif du plan ;
• Un concept énergétique contribuant à la protection climatique.

mobilité et voisinage

• Caves et locaux techniques accessibles depuis entrées

• Rez équipé des locaux de services : caves, stationnement
   vélos et poussettes, loc. techniques et buanderies

• Stationnement 113 vélos dans locaux communs et abrités

programme et répartition des typologies

• Opportunité de liaison future Vieux Moulin/Vieux Bourg

• Création d'une petites centralités autour de la tête
  du bâtiment en lien avec salle commune

• Création de 113 places vélos abritées

• Maintien de servitude de passage lors des travaux

• Maillage des chemins piétons et connexions avec
  le Vieux-Bourg

• Prolongation du massif boisé de la Versoix avec
  la végétation du jardin commun

• 50% d'appartements de 3 pièces : 14 logements
• 29% d'appartements de 4 pièces : 8 logements
• 21% d'appartements de 5 pièces : 6 logements

• 28 logements et 104 pièces

• 1 buanderie + 1 local poussettes par cage

• 1 salle commune à 72m2 reliée à la placette du
  quartier extérieure

• Patrimoine arboré : conservation des arbres existants
  et plantation de 12 espèces indigènes
• Aménagement du jardin commun de 1000 m2

  du versant Ouest du site

• Reconversion de 746 m2 de surfaces dures en sol
  semi-perméable (argilo-calcaire ou stabilizer)

arbres existants

nouveaux arbres

schémas des sols existants et projetés

.
Structure et forme
La reconstruction du bâtiment produit un «  milieu intérieur/extérieur  » en
structure bois, dans un nouveau langage des façades. L’édi
résonance avec le tissu bâti du Bourg, qui confère à l’ensemble construit
une échelle d’espaces appropriable. La recherche typologique nous a
conduit à offrir un dimensionnement proportionné, des logements
traversants déterminant un plan assez simple, confortable et évolutif, muni
de prolongements extérieurs, et conformes aux recommandations RGL.
Ainsi, l’architecture s’installe dans un cadre singulier, tout en enrichissant la
forme urbaine, contrainte par le respect d’implantation et de volumétrie
données par les règles de la zone 4B protégée. Tous les logements
béné
loggias, d’un éclairage naturel généreux, du solaire passif dans les pièces.
De plus la végétalisation de la façade Ouest assure un climat rafraichissant.

Proximité paysagère, une valeur omniprésente
Une nouvelle qualité d’habitabilité intérieure/extérieure offre une proximité
paysagère avec le cordon aval/amont des rives de la Versoix, propice à la
promenade et à l’enchantement. Le projet traite et soigne les abords du
bâtiment, les limites et les franges. La ripisylve de la rive gauche est
prolongée sur l’espace vert arborisé entre l’Ouest de la construction et le
chemin de l’Ancien-Péage. Le dé s
favorisant les interactions sociales par la création de lieux communs, les
relations intérieures/extérieures de l’habitat, et une perméabilité piétonne.

Dans cet urbanisme de «  l’entre deux » - en attendant une connexion plus
directe avec le Vieux Bourg (cf. objectifs du PDCom) - l’aménagement des
abords propose une rocade du parking sur le chemin de l’Ancien-Péage a
de désenclaver une partie de l’espace Ouest. Les cheminements
piétonniers parcourent en tous sens le site, en alternance avec des
placettes, tout en ménageant à l’Ouest le débordement de la ripisylve,
confortée par un ouvrage de rétention d’eau en forme de noue.

• Accès véhicules aux immeubles modi

vue extérieur à l'Ouest de l'immeuble

surface minéralisée non-perméable : 38%

IVER : 62%

surface parcellaire totale: 4'375,59 m2

surfaces dures conservées : 710 m2

dont surfaces perméables restituées
dû au dégrappage : 746 m2

totale surfaces dures : 1'673 m2

emprise du bâti: 914 m2

totale surfaces perméables : 55%

État futur

surface non-perméable existante : 55%

IVER : 45%

surface parcellaire totale: 4'375,59 m2

surfaces dures existantes :  1'502m2

totale surfaces dures : 2'416 m2

surfaces vertes existantes : 1'717 m2

emprise du bâti: 914 m2

surfaces perméables : 40%

État existant

Projet des sols : les aménagements extérieures proposent une déminéralisation des sols durs pour augmenter la surface perméable et l'indice de verdure (IVER).

surfaces dures projetées : 50 m2

surfaces perméables en argilo-calcaire :
979 m2

surfaces perméables végétalisées :
1'436 m2

 totale surfaces perméables : 2'415 m2

surfaces adjacentes
concernées par le projet

non-comptabilisées dans le
calcul de surfaces

pièces de nuit (Est)

pièces de jour (Ouest)

rez-de-chaussée

1er et 2ème

attique

noyaux de services:

stockage :
caves et vélos

locaux
techniques

gestion des eaux pluviales à ciel ouvert

• Réseau hydrographique structurant l’aménagement
  (canal-fossé, noue paysagère, ripisylve)
• Connexion du réseau EC sous l’accès routier avec la noue
  de rétention
• Plantations spéci
  saulaies buissonantes)

• Valorisation de l’eau comme ressource et marqueur
  du plan paysager
• Principe de rétention et d’in
  revêtement argilo-calacaire, toiture végétalisée)

• Connexion des milieux humides de la noue avec
  la ripisylve de la rivière (passage à faune)

• Plantation entre 70 et 85 espèces arbustives
  (saules, argousier, viorne, noisettier, cornouiller, etc.)

• Plantations grimpantes aux pieds des structures
  des balcon-loggias et abris vélos
• Mobiliers (banc, chaise, éclairage) répartis dans
  la placette du Vieux-Moulin

schéma des fonctionnalités primaires

accès

pièces d'eau

• Conservation du parking (limité à 11 places)

la Versoix

Vieux Bourg

chemin des écoliers

sentier de la Versoix

voisins

opportunité deperméabilité future

poches de
 l'ancien péage

accès

place
du Bourg

  placette du
Vieux-Moulin

réseau de parcs etpromenades de Versoix

la Versoix

la Versoix

SIG
FAD

deversoir

existant maintenu

4P

5P
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4P

3P
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passage piéton
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en lien aux
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toiture végétalisée
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PAC

PAC
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Pro jet  5
TULIPE

Architecte
Costea Missonnier Architectes Sàrl
Lausanne, Suisse
Cristina Costea, Jean-Noël Missonnier

Architecte paysagiste
Thomas Cattin, Architecte paysagiste
Lausanne, Suisse
Thomas Cattin
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Fondation HBM Jean Dutoit – Immeubles Vieux-Moulin Concours de projets d’architecture TULIPE

Situation, 1:500
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Pro jet  6
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Architecte paysagiste
Goyard Brice
Grande-Rivière Château, France
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Plan de situation 1:500

SPLIT

 Au fil de l'eau
Située en lisière du vieux bourg de Versoix et en bordure de la rivière éponyme,
le projet s’inscrit dans un paysage habité par la mémoire hydraulique du territoire.
La Versoix, sinueuse et bordée de ripisylves aux essences indigènes, constitue
bien plus qu’un simple cadre naturel : elle témoigne d’un long usage de l’énergie
de l’eau, des vieux moulins jusqu’aux industries locales encore actives
aujourd’hui. Ce lien à l’eau, à la nature et à l’histoire forge une atmosphère
unique.

Bénéficiant d'une situation stratégique, le site conjugue proximité urbaine et
immersion paysagère. À côté du vieux bourg et relié à la région par la route de
Suisse, il se situe à moins de cinq minutes à pied de la gare CFF de Versoix,
offrant ainsi une accessibilité exceptionnelle tout en s’ouvrant sur un réseau de
promenades naturelles de grande qualité. À quelques pas, la réserve naturelle
des Gravines, les sentiers longeant la Versoix, ainsi que le parc et la plage de la
Bécassine permettent un contact direct avec le grand paysage.

De l’autre côté de la rivière, les commerces et les activités du bourg animent le
quotidien et renforcent le passage devant le bâtiment. Ce maillage de centralités
naturelles, urbaines et commerciales confère au site une identité singulière, entre
nature, village et ville.

Le site est aujourd’hui occupé par un ensemble de cinq immeubles datant des
années 1960. Ces bâtiments, en fin de cycle, se dressent dans une
composition rigide, peu perméable à leur environnement, et dont l’échelle
comme les qualités d’usage ne répondent plus aux standards actuels. Pourtant,
leur position stratégique, sur une parcelle centrale bénéficiant d’un cadre
paysager exceptionnel mais peu valorisé, ouvre un potentiel remarquable : celui
d’un renouvellement à la croisée des échelles – urbaine, villageoise et
paysagère.

Traverser, habiter, relier
Le projet propose une recomposition sensible du site, en lien étroit avec les
entités naturelles, patrimoniales et urbaines qui l’entourent. Il cherche à renouer
avec la logique du bourg : une échelle domestique, une forme fragmentée, des
transitions poreuses. Loin du front urbain rigide actuel, le projet s’organise autour
de deux bâtiments, dans un dispositif à la fois lisible et ouvert, assumant
l’hétérogénéité des contextes alentour.

Le site présente toutefois de multiples contraintes : la zone de protection des
eaux impose un respect strict du sol naturel ; l’emprise existante au rez-de-
chaussée doit être conservée dans ce périmètre ; les grands arbres protégés,
véritables éléments structurants du paysage, dictent l’implantation des nouvelles
constructions ; enfin, les distances réglementaires aux limites de parcelle
conditionnent l’organisation des volumes bâtis. Les formes bâties se
développent selon un principe de formes cherchantes, à la fois souples et
précises, permettant d’épouser les vides paysagers, de dialoguer avec les
masses arborées et de ménager des porosités vers la rivière.

Le long du chemin du Vieux-Péage, une attention particulière est portée à la
création d’un espace public perméable, où la végétation issue de la ripisylve
adoucit la transition entre nature et bâti. Le projet compose des porosités entre
l’"arrière" et le "devant", orchestrant des alignements qui laissent passer la
lumière, les regards et les flux piétons, tout en préservant l’intimité des
logements.

Enfin, le projet fait le choix assumé de réutiliser le bâtiment existant. À l’heure où
les enjeux environnementaux imposent une réduction drastique de l’impact
carbone de la construction, il questionable de démolir pour reconstruire à
l'identique. En valorisant la structure existante et en lui offrant une nouvelle
enveloppe performante, le projet exploite pleinement une opportunité
architecturale et écologique : créer un bâtiment transformé, adapté aux usages
contemporains, tout en minimisant son empreinte environnementale.

Plan masse 1:2500

Un bâtiment:
un avant et un arrière

Schémas d'implantation

Split !:
deux bâtiments

Territoire et paysage:
dilatation de l'espace public
et des espaces naturels

Contraintes:
périmètre de protection des eaux et
limites de construction
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Pro jet  7
ONE GREAT DAY...

Architecte
Enrico Prati architecte sia fas
Genève, Suisse
Daniel Go

Architecte paysagiste
Giogio Benicchio Architetto paesaggista HTL/OTIA
Lamone, Suisse
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Depuis la rue du Vieux Moulin deux larges passages traversent 
le bâtiment et conduisent d’abord au chemin sous le couvert 
végétal qui suit le bâtiment sur toute sa longueur et en suite se 
raccorde au parcours et à la passerelle qui traverse la Versoix.
Ces deux passages mettent en relation les deux façades du 
bâtiment, différentes l’une de l’autre, une convexe l’autre 
concave, une avec des ouvertures verticales de dimension 
réduites l’autre avec des balcons et des vitrages continus et 
avec des orientations opposées. A travers ces passages on voit 
la lumière du jour présente en alternance sur l’une ou sur l’autre 
façade.

Au milieu du passage sous le bâtiment, à gauche et à droite on 
trouve les accès aux cages d’escalier. On perçoit une paroi lisse 
et arrondie qui fait face à l’escalier qui monte dans les étages, 
elle reçoit la lumière du haut de la cage par une fente continue 
qui sépare les dalles des paliers du mur.
Cette lumière devient de plus en plus présente en montant dans 
les étages jusqu’à devenir très présente lorsque on parvient à la 
hauteur de la verrière de toiture.
Les paliers de étages profitent ainsi de cette lumière qui 
descend contre la paroi arrondie et s’introduit dans les halls 
d’entrée des appartements par le vitrage vertical situé à côté 
des portes d’entrée des logements.
Les espaces d’entrées des logements ont tous une même 
situation en relation avec la cage d’escalier et tous ont une 
double orientation vers les deux façades. D’un côté vers la 
loggia et de l’autre vers le balcon qui longe la façade ouest.

Ainsi l’organisation typologique des logements est 
caractérisée par une entrée centrale en continuité avec la 
structure de la cage d’escalier qui distribue l’ensemble des 
pièces, les chambres situées vers la façade est et ouvertes sur 
une loggia, le séjour sur le côté opposé en continuité avec 
l’espace d’entrée, duquel il peut être séparé par une paroi vitrée 
et enfin l’espace de la cuisine en continuité avec le séjour et qui 
se prolongent vers l’extérieur en occupant une partie de 
l’espace du balcon.

La salle commune en double hauteur est située en tête du 
bâtiment, comporte un espace d’entrée et un dépôt.
Au centre du bâtiment le projet propose un espace à usage 
commercial qui peut avoir des usages différents.
La toiture est aménagée de façon à permettre aux habitants 
d'envisager des plantations diverses.

La construction du bâtiment est de type mixte, maçonnerie 
traditionnelle pour les murs, la dalle du rez-de-chaussée, les 
balcons et la cage d’escalier, alors que les dalles des étages 
sont en charpente bois.

Les aménagements extérieurs répondent aux choix proposés 
pour l’accès aux bâtiments et notamment aux deux passages 
reliant l’Est et l’Ouest de la parcelle en mettant en relation les 
accès au bâtiment aux parcours proches existants. Le couvert 
végétal qui longe tout le bâtiment répond à ce choix tout en 
proposant sur son parcours diverses activités pour les habitants.

Développement durable. Le projet vise à obtenir une totale 
autonomie énergétique en visant une qualité d’isolation du 
bâtiment de très haute performance et l’installation de panneaux 
photovoltaïques sur l’ensemble des toitures.
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Vue depuis la cour
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Structure végétale
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Plantations à l’échelle du village Plantations à l’échelle du projetTraitement des eaux pluviales

Dialogue urbainDifférentes zones

Traverser

Trois principes simplesGabarit et limites

S’orienter

Des balcons généreux

Plan masse - échelle 1/500

La structure végétale remarquable formée par le cor-
ridor vert qui longe les berges de la Versoix marque le 
territoire Versoisien. Elle vient buter sur la courbure 
convexe du bâtiment, le contourner, puis remonter le 
long du canal de la papeterie. Ceinturé d’une canopée, 
le bâtiment se situe au milieu d’une clairière formé par 
la ripisylve du cours d’eau.

Au nord, l’apparition du chemin de l’ancien péage pro-
longé par la rue du Vieux-Moulin vient clore cette si-
tuation de presqu’île. Ainsi, un losange apparait sur 
lequel est posée la construction. À l’est, le site est bor-
dé d’un chemin de mobilité douce qui rejoint la pro-
menade de la Versoix. À l’extrémité ouest, on trouve la 
route suisse, axe principal de desserte de la ville.

Construit entre la Versoix et le canal de la papeterie, le 
bâtiment épouse la courbure de la rivière pour tendre 
au nord vers le centre de la vieille ville. À la confluence 
de la rivière et de son affluent, le bâtiment est comme 
posé sur une presqu’île. D’un côté convexe, il réagit au 
tracé de la rivière, de l’autre concave, il forme une bar-
rière tant visuelle que physique vis-à-vis de la vieille 
ville.

Pour améliorer la qualité spatiale de la relation entre la 
place centrale et la zone d’activité, le chemin de l’an-
cien péage mérite d’être revalorisé. Pour cela, le projet 
initie la plantation d’un alignement d’arbres majeurs 
qui accompagne ce cheminement et dont la prolon-
gation au delà de la Versoix et en direction de la place 
centrale permettrait d’apporter un ombrage ainsi 
qu’une qualité spatiale afin de réduire la dureté de ces 
larges surfaces minérales, source d’îlot de chaleur.

Ce travail de topographie, de revêtements de sols et 
d’infiltration des eaux permet d’offrir des conditions 
privilégiées pour le vivant. Effleurant à peine le sol de 
cette île devenue verte, le bâtiment est accompagné 
d’une végétation d’arbres en cépée à floraison printa-
nière et à couleurs automnales. À l’est, elle acceuille 
les habitant·e·x·s, à l’ouest, elle offre de l’ombre et 
s’accompagne d’une prairie fleurie propice au temps 
passé dans le jardin. 

Le projet cherche à favoriser la perméabilité du sol, 
renforcer la végétation du site, permettre l’infiltration 
des eaux de pluie, mais aussi offrir un espace de vie, 
de quiétude, une île calme et paisible entourée de vi-
vant. Pour cela, le projet cherche à faire disparaitre les 
surfaces carrossables et minérales grâce à l’utilisa-
tion d’un revêtement de pavés et de joints enherbé. 
Enfin, les eaux de toitures sont récoltées dans la dé-
pression située en pied de façade. Ainsi, le temps d’un 
orage exceptionnel, une lame d’eau de quelques cen-
timètres apparaît dans la prairie et pénètre lentement 
dans le sol. 

Entouré d’entités urbaines clairement distinctes, le 
site est tenu à l’est par la zone industrielle historique 
qui a marqué l’histoire de la ville avec ses papeteries, 
tanneries, scieries, et chocolateries. À l’ouest, la vieille 
ville est séparée du site par le canal de la papeterie. Au 
Sud-Ouest la zone d’activité est isolée du site par la 
Versoix. Enfin, au sud on trouve les grands domaines 
qui bordent le lac et marquent l’entrée de la ville.

Le projet prend le parti de se détacher légèrement du 
sol afin de s’intégrer délicatement au sein du paysage 
de l’île verte. Cette plateforme horizontale et miné-
rale devient ainsi le nouveau niveau de référence. Elle 
marque clairement la transition avec l’espace public. 
Elle est un léger balcon sur la nature environnante. Elle 
sert de socle au reste du projet. On y accède par un 
jeu de rampes douces PMR en pierre naturelle.

La grille légère en bois dessine l’ensemble des façades 
du projet. Elle est faite de pleins et de vides, rythmée 
par les balcons. Ils varient en largeur et en profondeur 
selon leur orientation et leur position en façade. Ils 
offrent des dégagements généreux et appréciables 
de 2,5m de largeur à la fois à l’est pour chaque cuisine 
et également à l’ouest pour les séjours. Ainsi, chaque 
appartement bénéficie de larges dégagements exté-
rieurs sur le paysage environnants de l’île verte.

La trame du plan est radiale et permet ainsi de dessi-
ner l’ensemble des partitions intérieures et extérieures 
en harmonie avec la forme courbe du projet. Elle va-
lorise l’orientation est-ouest du plan général. Chaque 
espace, à tous les niveaux du bâtiment, est ainsi dé-
terminé par cette trame forte et est traversant. En fa-
çade, elle s’exprime sous la forme d’une grille légère 
en bois. Elle se raccroche à la volumétrie du bâtiment 
existant au sud.

Le projet s’inscrit dans un périmètre constructible par-
ticulièrement contraint. Afin de respecter les limites 
imposées, ses appuis viennent s’ancrer dans l’as-
siette du bâtiment existant. Une dalle de répartition 
se déploie ensuite en porte-à-faux de part et d’autre. 
En coupe, la volumétrie générale s’aligne, à l’ouest, 
sur les prescriptions du domaine public, et, à l’est, 
sur celles du domaine privé. Enfin, la toiture du projet 
épouse rigoureusement le gabarit légal défini pour la 
zone 4B protégée.

Le projet se veut être un filtre poreux entre l’est et 
l’ouest de la parcelle. Il est aisé de traverser, longer 
ou contourner les boîtes programmatiques du rez-
de-chaussée. Un passage en double hauteur prend 
place à travers le projet en lien avec la salle commune 
au cœur du plan. Il créé une connexion forte au sein 
de l’île verte. Il connecte l’est de la parcelle, la Rue du 
Vieux Moulin, l’espace de la rivière et le Chemin de 
l’Ancien-Péage. L’ensemble de ce cheminement pour-
rait à terme se connecter avec le cœur du village via la 
Rue des Moulins.

1. Se détacher du sol
2. Habiter
3. S’abriter

2

3

Le bâtiment, le canal et la vieille ville forment une cé-
sure entre le centre ville et la Versoix.
Pour faire disparaitre cette effet de barrière, un pas-
sage est créé à travers le bâtiment. Cette axe pour-
rait être prolongé à l’avenir à travers les ruelles de la 
ville pour offrir au Versoisien·ne·x·s une relation directe 
avec leur rivière. 

Paysage

La singularité de l’ensemble des logements du 
Vieux-Moulin est issue de sa localisation particulière 
entre le canal de la papeterie et la Versoix. En déam-
bulant sur ce site, on ressent l’isolement du lieu par 
rapport à son environnement, l’effet d’impasse, l’ab-
sence d’échappées visuelles et de connexions à l’ex-
trémité sud du site. Cet effet d’île, nous prenons le 
parti de le renforcer, de l’affirmer et de rappeler la si-
tuation existante au 19e siècle. 

Pour concrétiser cette volonté, chaque objet du projet 
est pensé de façon unitaire et de manière à donner 
au site un caractère le plus végétal possible. Comme 
une île verdoyante, le bâtiment vient effleurer le sol. 
Il est entouré d’une végétation à floraison printanière 
spectaculaire. À l’automne, c’est le rouge écarlate des 
Parrotia persica qui prend le relais. De même, la végé-
tation de ripisylve issue de la Versoix s’insère dans le 
site et s’étend le long du canal et de la rivière. 

Transversalement, une connexion directe entre la 
vieille ville et la rivière est créée. La perméabilité du 
rez-de-chaussée du bâtiment permet de réunir ces 
deux entités. Ce nouveau lien offre aux habitant·e·x·s 
de nouvelles proximités de quartier et un lien privilégié 
à leur contexte. De plus, l’axe du chemin de l’ancien 
péage est renforcé d’un alignement d’arbres majeurs 
de haut jet pour souligner la connexion entre la rivière 
et la place centrale de la vieille ville. 

Architecture

Le projet urbain, architectural et paysager pend le par-
ti de valoriser ce site exceptionnel au bord de la Ver-
soix. Il devient ainsi l’île verte, sur laquelle le nouveau 
bâtiment effleure le sol au milieu d’un paysage redes-
siner et singulier.  Les habitant·e·x·s ainsi que les gens 
des environs peuvent de promener librement dans ce 
nouvel écrin végétal. Un accès direct à travers le bâ-
timent est créé, reliant ainsi les deux rives de l’île. A 
terme, cette liaison pourrait être prolongée par-des-
sus le Bief des usiniers jusqu’aux ruelles animées du 
village historique de Versoix.

L’assise du nouveau bâtiment, plateforme minérale 
en béton recyclé, s’inscrit exactement dans les traces 
de l’ancien édifice. Ce niveau de référence du rez-de-
chaussée est très légèrement surélevé afin de redon-
ner le sol à la nature.  On y accède par une succession 

de légères rampes PMR. Ce geste permet également 
de marquer une différence claire avec l’espace public 
végétalisé de l’île verte.

La partie habitable repose sur ce socle et est conçue 
en structure bois massif assemblé. Seules les circu-
lations verticales sont en en béton recyclé. Elles par-
ticipent au contreventement du projet. Une toiture 
légère froide vient protéger et abriter cette grande 
maison.

L’ensemble des espaces communs et des accès aux 
cages d’escaliers se trouve au niveau du rez-de-chaus-
sée, valorisant ainsi les rencontres, les échanges entre 
les habitant·e·x·s et l’appartenance à cette grande 
maison. On y retrouve successivement la salle com-
mune avec ses prolongements extérieurs à l’ouest, les 
caves, les locaux pour les vélos et les poussettes ainsi 
que les buanderies. À chaque extrémité du plan, des 

locaux sont mis à disposition et peuvent être loués 
pour y exercer des activités diverses qui animent ce 
niveau de référence.

Chaque niveau est traversant et conçu sur une trame 
radiale, permettant ainsi un dessin harmonieux de 
tous les espaces contenus dans cette forme courbe. 
L’ensemble des 28 appartements bénéficie ainsi d’une 
orientation est-ouest complétée par de généreux dé-
gagements extérieurs. Chaque typologie de logement 
est conçue avec des pièces dites non programmées, 
permettant ainsi une flexibilité d’usage des espaces. 
Chaque appartement bénéficie également d’une 
chambre PMR. 

Le bâtiment est connecté au réseau thermique CAD-
SIG, avec un local relais au rez-de-chaussée. Les équi-
pements techniques se situent dans leur majorité 
dans les combles, sous la grande toiture.
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La poursuite d’un dialogue avec le paysage, son 
histoire et ses milieux par un apport en biodiversité 
avec des infrastructures écologiques et le réemploi 
de matériaux issus de la déconstruction

La future ripisylve s’étend depuis le cours de la Versoix jusqu’à la 
façade du bâtiment pour laisser davantage de place à la biodiversité 
et favoriser ainsi le vivant. L’extension se décline ainsi en trois strates 
végétales distinctes — arborée, arbustive et herbacée — permettant 
la reconstitution de milieux écologiquement variés. En outre, une 
noue plantée est aménagée au sud du site, avec un système 
de surverse vers la rivière. Cet aménagement de haute qualité 
environnementale constitue un habitat privilégié pour les batraciens 
et les amphibiens.

La desserte, les cheminements et les coursives sont aménagés à 
partir de dalles issues du réemploi de l’ancien bâtiment. L’usage d’un 
matériau unique pour l’ensemble de ces parcours permet d’unifier 
la lecture de l’espace. Sciées puis stockées sur place, les dalles 
sont reposées quelques mètres plus loin sur un lit de grave. Leur 
calepinage produit un motif structurant, au sein duquel s’insèrent 
des zones plantées, tout en permettant les accès carrossables et 
SIS. Au nord-est des vivaces sont plantées dans un environnement 
ombragé, milieu où poussent aussi des arbustes adaptés à la  
mi-ombre.

Le renouveau de l’identité du lieu, une parcelle 
enclavée sur une presqu’île formée par deux voies 
d’eau, la Versoix et un ancien canal industriel

Bien qu’isolé et préservé, le site doit néanmoins s’ouvrir pour se 
reconnecter aux mouvements de la commune. Pour répondre à 
cette double exigence, le projet des aménagements extérieurs 
s’ancre dans les structures urbaines existantes en proposant 
l’élargissement de la placette en stabilisé située au bout du chemin 
de l’Ancien-Péage. Cette place devient alors un élément central, 
reliant la parcelle du projet à la traversée de la Versoix, aux sentiers 
de promenade le long de la rivière, ainsi qu’au centre communal. 
Facilement accessible, le nouveau square devient un lieu de 
rencontre privilégié pour les habitants et promeneurs en quête de 
fraîcheur au bord de l’eau.

Le square définit également l’accès principal au bâtiment de 
logements, desservant les différents espaces communs, notamment 
la buanderie et la salle commune situées à proximité, ainsi que les 
entrées côté cour à travers le passage villageois. Trois arbres en 
cépée, plantés autour d’un bassin, forment une canopée et divers 
mobiliers urbains sont disposés de façon à répondre aux besoins de 
chaque usager en ce lieu.

La prise en compte de la proximité des cours d’eau 
et de la réglementation de la zone 4B protégée 
introduit une stratégie volumétrique contextuelle 

Les contraintes liées à la protection des cours d’eau sont exploitées 
afin de proposer un bâtiment qui affirme une forte horizontalité, les 
deux étages courants se détachant clairement des registres du rez 
et de l’attique, tous les deux en retrait. La nécessité réglementaire de 
ne pas augmenter l’emprise de l’implantation du bâti au niveau du 
rez-de-chaussée a suscité la mise en œuvre d’un dispositif structurel 
qui repose sur l’exploitation de voiles en CLT, assurant la possibilité 
de porte-à-faux là où cela s’avère nécessaire par la profondeur bâtie 
– selon le principe vertueux du voile-drapeau.

Le gabarit de la zone 4B est strictement respecté, avec une seule et 
légère dérogation côté bourg, qui permet de raccorder la silhouette 
du nouveau bâtiment avec l’attique décalé du bâtiment mitoyen. De 
la même manière et afin d’assurer une image d’ensemble, la ligne de 
toiture des deux constructions est identique, la hauteur d’acrotère 
nécessaire à la bonne intégration des installations photovoltaïques 
étant carénée par une façon de pente.

L’intégration dans le site est réalisée par un traitement 
de la morphologie en lien avec l’immeuble mitoyen et 
l’environnement bâti du vieux bourg 

Côté rivière, le projet propose une implantation du rez-de-chaussée en retrait 
par rapport à l’emprise du bâtiment déconstruit, produisant ainsi un couvert 
protecteur pour les circulations extérieures. Quant à la ligne du gabarit, elle est 
parfaitement continue avec l’alignement existant et l’immeuble mitoyen, ceci 
permettant de valoriser au mieux les espaces naturels. Côté bourg, les étages 
supérieurs s’évasent progressivement pour accueillir les grands logements, 
selon la géométrie d’une courbe clothoïde qui s’inscrit dans la continuité de l’arc 
de cercle formé par le bâtiment mitoyen. Cette surépaisseur génère un espace 
couvert qui prolonge la salle commune située au rez-de-chaussée.

L’identité de l’ensemble existant, établie par un bâti curviligne qui se loge dans 
la péninsule formée par la Versoix et le canal de la Papeterie, se trouve ainsi 
amplifiée par cette légère déformation qui met en valeur le potentiel des lignes 
courbes et qui ajoute à la barre cintrée une nouvelle façade de tête engageant 
un dialogue avec la morphologie villageoise et s’adressant aux usagers du site 
arrivant par la route du Vieux-Moulin.

COUPE PASSAGE VILLAGEOIS 1:200
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VERS SOI VERS EAU
A l’emplacement du quartier des anciens moulins, tangent à la rivière Versoix et à son cordon boisé, en 
amont de son embouchure renaturée vers le lac, l’arc formé par la barre de logements de la rue du 
Vieux-Moulin, offre une excellente orientation traversante et une très belle habitabilité.

Le bas gabarit des immeubles les insère agréablement dans le paysage, parmi les vertes frondaisons 
de l’été, ou alors, vers les dégagements hivernaux, ouverts sur la rivière, le lac et les montagnes au loin.
La déconstruction et la reconstruction complète de l’ensemble bâti, offrent une occasion exception-
nelle pour repenser ces logements sociaux, dans ce cadre superbe, proche de tous les équipements, 
commerces et commodités.

Aménagements extérieurs et relation paysage

Le plan du rez-de-chaussée s’inscrit dans une logique d’insertion attentive, en relation à la topogra-
phie, le tissu bâti existant et le paysage environnant. L’implantation en peigne au rez-de-chaussée, 
rayonnant avec la courbe du bâtiment existant, permet de libérer des vues, de créer des traversées 
piétonnes, et de reconnecter le quartier à la rivière. Cette disposition favorise la perméabilité urbaine, 
évite la formation d’enclaves et relie directement les logements aux espaces extérieurs partagés ainsi 
qu’au paysage. Le projet entretient une relation étroite avec la Versoix, rivière en contrebas, en instau-
rant une frange habitée perméable et respirante, où le sol est largement maintenu en pleine terre.
Les séquences d’accès aux logements sont conçues comme des cheminements progressifs, mêlant 
passages communs, seuils partagés et entrées différenciées selon les typologies. Cette gradation gé-
nère une porosité, une continuité entre les extérieurs, les accès, les halls, les montées, les distributions et 
les logements, entre le terrain et le bâti, renforçant les usages partagés et la lisibilité, l’insertion du projet 
dans le quartier.

Les aménagements extérieurs privilégient les circulations douces, piétonnes et cyclables, inscrites dans 
une trame végétale dense, ponctuée de respirations naturelles. Le système des cheminements relie les 
bâtiments, les placettes, les aires de convivialité et les venelles, dans une continuité paysagère fluide, 
sans hiérarchie rigide. Une attention particulière est portée à la gestion (récupération) des eaux plu-
viales, au maintien des zones humides et à la valorisation de la biodiversité du site.
Les rives de la Versoix s’invitent au cœur du quartier grâce au soin apporté à la sélection des essences 
végétales semées et plantées. Composée d’essences indigènes et résilientes, la végétation instaure 
un climat frais grâce à une importante surface de canopée. Sous les saules et les aulnes se côtoient 
arbustes, vivaces, graminées indigènes, ainsi que des plantes pérennes et vigoureuses assurant gîte et 
couvert à la petite faune, tout en offrant des massifs hauts en couleurs et en formes tout au long de 
l’année.

Un point d’honneur est mis sur la sélection d’essences fruitières locales, telles que la pomme Api étoilée, 
la cerise Bigarreau Chalut ou la poire à Rissole.
Les assises et pas dallés surélevés, à l’instar des sols du rez, sont composés de matériaux de réemploi. 
Situés autour et au sein des massifs, ils invitent au partage et à la découverte dans un environnement 
calme et ludique.

La composition met en œuvre une architecture sobre, ancrée dans son contexte, et une écriture pay-
sagère généreuse qui favorise à la fois les liens sociaux et les continuités écologiques.

Légendes

Frange naturelle 

Surface paysagée

Stationnement en terre pierre 

Surface d’infiltration 

Eau, canal

Matériaux perméable 

Surface en dalles de béton 
réemployées 

Chemin de courtoisie – mulching 
en tuiles de terre cuite 
réemployées

Abattu

Existant 

Arbres plantés 
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Manifeste

Plutôt que de démolir, nous choisissons de transformer. Notre proposition s’inscrit dans une posture radicalement 
durable : elle reconnaît la valeur de l’existant, s’appuie sur sa robustesse, et en révèle le potentiel latent. Notre 
proposition affirme que la ville de demain ne peut plus se construire contre la matière du passé.

Conserver le bâtiment, c’est préserver son énergie grise, mais aussi prolonger une histoire bâtie dans un lieu 
spécifique. C’est aussi une réponse directe à l’urgence climatique : moins de déconstruction, plus de réemploi, 
des interventions sobres et réversibles. Plutôt qu’un effacement, nous proposons une évolution. Celle-ci se fait 
avec les entreprises et les savoir-faire de la région proche. Le projet est un manifeste pour une nouvelle manière 
de faire : respectueuse, inventive, solidaire.

Parti architectural et constructif

Le projet reconfigure la distribution intérieure en remplaçant les cages d’escalier actuelles par une coursive 
extérieure généreuse, à l’ouest. Celle-ci abrite un seul et unique ascenseur pour tous les logements. Ainsi 
l’immeuble redevient accessible aux PMR avec une intervention minimum. 

Cette nouvelle distribution offre des prolongements extérieurs aux appartements, améliore la ventilation naturelle 
et le confort d’été, et renforce les échanges sociaux. Nous ne voyons pas une société fractale où la rue distribue 
la cage d’escalier, qui distribue ensuite le palier pour finalement arriver au logement. Nous voyons une société 
constituée par systèmes d’espaces ouverts, poreux et non-hiérarchisés où plusieurs accès sont possibles, où 
l’on circule librement, et dans lesquels les degrés d’intimités sont subtils et graduels.  Le bâtiment existant est 
donc maintenu et transformé avec sobriété. Les éléments démontés ou démolis sont réemployés, notamment 
pour les aménagements paysagers.

Lecture du site et de l’existant

Le site présente une orientation est-ouest favorable et un environnement naturel de grande qualité, en lisière 
de la rivière Versoix. Le bâtiment existant, bien proportionné et en bon état structurel, s’inscrit dans cette 
trame avec simplicité. Notre proposition s’appuie sur la conservation de cette structure, réorganise les accès, 
les extérieurs et les espaces de vie pour favoriser une meilleure ouverture vers le paysage et une interface 
harmonieuse avec le quartier.

Nous reconnaissons certains points problématiques et y apportons des solutions. Le bruit des avions, les bruits 
intérieurs, la structure défaillante, l’accessibilité PMR mais aussi une forme d’habiter qui n’est plus en lien avec 
les souhaits de la société post-covid. 

L’appartement, reçoit des formes d’habitat de plus en plus diversifiées, colocations, familles monoparentales 
en alternance, logements multigénérationnels, mais aussi des activités qui sortent du champ du logement, 
notamment le travail à domicile et à distance, les soins de proximité ou encore la garde d’enfants. Le projet 
permet ainsi avec des interventions précises et ciblées d’offrir des logements répondant à ces problématiques 
liées au site et à l’existant, mais aussi, aux enjeux contemporains de l’habitat.

Plan masse 1:500
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Schémas démoli/projeté et réemploi 1:200
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TATAMIFondation HBM Jean Dutoit  –  Immeubles Vieux-Moulin Concours de projets d’architecture 

Le projet de l’immeuble situé sur la rue du Vieux-Moulin propose une intervention qui valorise la 
relation entre l’espace bâti, la nature et la communauté. La forme continue et courbée de l’immeuble, 
bien que singulière, crée une rupture avec la composition historique du quartier. Situé dans une zone 
privilégiée, près de la rivière Versoix et protégé des nuisances sonores de la route suisse, le terrain 
offre une opportunité exceptionnelle pour transformer cet espace en un lieu d’intégration urbaine et 
environnementale.

La proposition vise à préserver la mémoire de la structure originale, en reconstruisant l’immeuble sur 
le même tracé, mais avec une nouvelle approche transformant l’ensemble en un parc vivant. Ce parc 
favorise une relation fluide entre la rue, le trottoir, les espaces verts et les lieux communs, dissolvant 
les frontières conventionnelles entre espace public et privé. La stratégie adoptée pour le revêtement 
utilise des blocs de béton recyclés provenant de l’ancienne dalle de l’immeuble démoli, créant une 
surface semi-perméable qui permet la croissance de la végétation entre les pièces. Ce mosaïque 
vert-gris contribue non seulement à l’esthétique, mais améliore également le drainage urbain, réduit 
l’effet d’îlot de chaleur et renforce la durabilité grâce à la réutilisation des matériaux.

La gestion des eaux pluviales est l’un des piliers environnementaux du projet. Les eaux sont 
collectées et infiltrées dans des noues de rétention répartis sur le terrain, évitant la surcharge des 
réseaux publics et permettant l’irrigation naturelle des espaces verts. En période de fortes pluies, ces 
noues dirigent l’excédent vers la rivière Versoix ou vers les infrastructures publiques de drainage. Ce 
système renforce le cycle hydrique local, préserve les ressources en eau et crée des îlots de fraîcheur.

La biodiversité est encouragée grâce à une gestion différenciée des espaces verts, alternant entre 
de vastes pelouses et des prairies fleuries, ainsi que par la disposition stratégique de bois mort et 
de formations rocheuses favorisant les habitats naturels. Cette approche promeut un écosystème 
équilibré, capable d’abriter diverses espèces de flore et de faune. La végétation est planifiée en 
strates multiples, combinant des plantes rampantes, des arbustes de différentes tailles et des 
arbres de grande envergure, créant des divisions douces qui renforcent l’unité et l’atmosphère du 
projet. Ce soin apporté à la composition paysagère vise à renforcer la relation entre architecture et 
environnement, offrant un espace cohérent, durable et accueillant. 
Sur le plan social, le parc est conçu comme un espace public accessible et inclusif, sans perdre 
la qualité d’un environnement intime pour les résidents. Des potagers communautaires sont 
aménagés, offrant une rare opportunité de contact direct avec la terre en milieu urbain et favorisant 
le renforcement du lien social. La salle commune, au pignon, orientée vers une zone arborée, sera 
équipée de mobilier urbain, comme des tables de pique-nique, créant des lieux de rencontre pour 
des événements et des activités collectives. L’aire de jeux protégée, située dans la partie ouest du 
terrain, offre un espace sûr et stimulant pour les enfants.

Le rez-de-chaussée de l’immeuble, conçu comme un espace de passage libre, relie de manière 
continue la rue au jardin, favorisant l’interaction entre les différentes zones de l’ensemble. Deux 
espaces commerciaux à ce niveau contribuent à la vitalité du lieu, dialoguant directement avec le 
paysage naturel et offrant des services à la communauté.

L’URBANISME ET LE PAYSAGE

Plan Situation | échelle 1 : 500 

Plan niveau rez-de-chaussée | échelle 1 : 200
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PAYSAGE LIEU

La salle commune se prolonge vers une place ombragée, au bord du canal - un espace partagé qui fait lien

20 nouveaux arbres sont plantés60% de la surface totale est désormais perméable

Une maison poreuse ponctuée de lieux caractéristiques

5 10 25
Situation 1:500

2 4 10
Rue du Vieux-Moulin 

Révéler le site, affirmer son 
identité 
Là où les grands ensembles adoptent des esthétiques 
interchangeables, le projet choisit d’exister dans la 
continuité du lieu. Il s’ancre dans les spécificités du 
territoire : la rivière de la Versoix, la forêt, le canal de 
la Papeterie, la rue du Vieux-Moulin, le chemin de 
l’Ancien-Péage, ainsi que les traces du passé industriel 
encore visibles. À la jonction entre le Bourg et un tissu 
plus diffus d’activités, le bâtiment se positionne 
comme un lien, une couture, un point d’ancrage entre 
différents milieux. Reprenant l’emprise du bâtiment 
existant et respectant le gabarit du mitoyen, le nouveau 
volume adopte une géométrie sobre, horizontale et 
discrète. Ce choix d’insertion douce respecte la 
morphologie du site et valorise le contexte — bâti et 
végétal. Il organise les rapports entre intérieur et 
extérieur, entre usages privés et espaces partagés.

 
Renouer avec les qualités du 
site 
Le site bénéficie d’un cadre naturel exceptionnel : une 
forêt dense, un cours d’eau sinueux, un relief doux, une 
ambiance calme. Pourtant, le bâtiment existant tourne 
le dos à ces qualités et enferme les usages. Le nouveau 
projet inverse cette logique. Il ouvre les logements à 
l’Est et à l’Ouest, offrant à chacun une double 
orientation. D’un côté, la lumière du matin et les vues 
vers le lac ; de l’autre, le calme de la forêt et la 
fraicheur de la rivière. De grands balcons prolongent 
les séjours, véritables pièces en plein air nichées dans 
la canopée. L’architecture rend ainsi perceptible et 
habitable la richesse du paysage. Tandis que la façade 
de la rue du Vieux-Moulin reste plus compacte, celle 
orientée vers le chemin de l’Ancien-Péage, se déploie 
dans une rythmique vivante de balcons et d’ouvertures, 
en dialogue avec la nature.

... et créer des lieux 
La situation du bâtiment offre une opportunité rare : 
celle de relier de manière fluide la forêt, les 
promenades, le Bourg et les équipements du quotidien. 
Le chemin de l’Ancien-Péage devient une artère douce 
réactivée, connectée à la rue du Vieux-Moulin et aux 
accès vers la Migros et le lac. La rue intérieure et les 
cages d’escaliers traversent le bâtiment, créant une 
perméabilité entre les deux rues et favorisant les 
circulations piétonnes et les rencontres. À 
l’intersection des deux axes, la salle commune s’installe 
au nord comme une ponctuation dans le tissu, 
définissant une nouvelle place : une centralité 
identifiable au sein du quartier résidentiel. Plus à 
l’ouest, de petits commerces activent une seconde 
place, en lien direct avec la rivière et les 
cheminements. Ces deux seuils — la place au nord et la 
place à l’ouest — s’insèrent dans une séquence 
d’espaces publics et végétalisés, prolongeant le  
maillage vert du quartier.

 
Un parc habité, ouvert, fertile  
Aujourd’hui fragmentés et peu lisibles, les 
aménagements extérieurs sont entièrement repensés 
comme un parc habité, véritable prolongement 
collectif des logements. Les clôtures disparaissent, le 
sol retrouve sa perméabilité, les essences locales sont 
valorisées, et les arbres existants structurent un 
paysage généreux. Des cheminements continus et 
accessibles sillonnent le site, bordés de bosquets et de 
prairies fleuries. Ils assurent des connexions fluides 
entre les différentes parties du site et les quartiers 
environnants, tout en ménageant des espaces de 
calme, de jeu et de contemplation. Le projet paysager 
révèle et prolonge la qualité de l’arborisation existante, 
en y intégrant des usages adaptés aux modes de vie 
actuels. Il renforce la cohérence spatiale du site et tisse 
les liens sociaux et écologiques qui font aujourd’hui 
défaut.

Un paysage habité, entre 
continuité écologique et 
appropriation collective 
Le projet s’inscrit dans un cadre naturel déjà riche : 
entre forêt, rivière, canal et cœur de quartier, il 
bénéficie d‘une situation calme et connectée. À l’ouest, 
il prolonge la continuité végétale le long de la Versoix ; 
à l’est, il transforme l’impasse de la rue du Vieux-
Moulin en un espace partagé, lisible et inclusif. Un lieu 
calme et pourtant central. L’espace extérieur, jusqu’ici 
peu valorisé, se réinvente en un tissu d’espaces et 
d’ambiance différenciés, porteurs d’usages variés et 
d’un fort potentiel d’identification. Le projet dessine 
un parc de quartier accessible, convivial et écologique, 
en lien direct avec la forêt, le chemin de l’Ancien-Péage 
et les cheminements piétons environnants. 

Une séquence d’espaces 
lisibles, inclusifs 
Le paysage est structuré comme une succession 
d’espaces conventionnels urbains lisibles et inclusifs : 
une rue-jardin à l’est, une place de quartier au nord et 
un parc à l’ouest. Côté rue du Vieux-Moulin, 
l’aménagement privilégie les mobilités douces. La 
chaussée, réduite à son minimum, est 
désimperméabilisée, nivelée et recouverte de gravier 
stabilisé. Elle devient une zone de rencontre à 20 
km/h, intégrant des stationnements en pavé-gazon et 
des plantations espacées pour accueillir de nouveaux 
arbres d’ombrage. Une bande végétalisée longe la 
façade, intégrant des abris vélos couverts et des noues 
qui retiennent les eaux pluviales issues de la rue et de 
la toiture. Cette bande devient un élément précieux, 
accueillant une flore adaptée comme le lychnis fleur de 
coucou, le saule pourpre ou le cornouiller. Le long du 
chemin de l’Ancien-Péage, une place active la façade 
commerçante du rez-de-chaussée et donne accès aux 
locaux à vélos, à poussettes et aux buanderies.  

 
Les seuils d’entrée sont marqués par des plantations et 
des dalles réemployées à joints ouverts issues de la 
déconstruction. Cela suit une logique de réduction de 
l’énergie grise et d’intégration des matériaux 
directement sur le site. 

Le parc : écologie, convivialité, 
résilience 
À l’ouest, le grand jardin devient un parc semi-public 
offert aux habitants et au voisinage. Il ne concurrence 
pas la nouvelle place centrale de Versoix, mais en 
constitue un complément plus intime et verdoyant. Il 
accueille des prairies fleuries riches en couleurs, une 
place de jeux, des zones de repos ombragées et un 
terrain de pétanque. Devant les buanderies, une zone 
est réservée pour l’étendage du linge. Le parc est aussi 
un écosystème vivant : la plantation de 20 arbres 
supplémentaires, la présence de bois mort, de 
pierriers, de haies vives et d’essences locales renforcent 
la biodiversité, offrant un refuge à la faune et un 
paysage fertile pour tous. 

Gestion des eaux, sol vivant, 
ville éponge 
L’ensemble des espaces extérieurs suit les principes de 
la ville éponge. L’eau de pluie est gérée sur site : les 
toitures alimentent de petites noues au pied des 
façades. L‘eau de pluie est égalment évacuée dans la 
Versoix et en dernier recours dans le réseau public. Le 
parc participe activement au cycle de l’eau. Les sols, 
perméables favorisent l’infiltration, soutiennent la 
végétation et contribuent à la régulation thermique du 
site.

 

Une place pour tous, un cadre 
pour chacun 
La place du quartier située au nord est une nouvelle 
adresse qui constitue un repère fort et un espace 
d’appropriation. Elle relie la salle commune au parc, 
formant un ensemble propice aux rencontres. C’est un 
espace de possibles doté d’une structure claire, d’un sol 
perméable, de plantations généreuses et de lieux 
d’usage ouverts à l’initiative des habitants qui sont 
placés au centre du projet. Ce parc habité favorise les 
échanges, le lien au paysage et une identité collective 
renouvelée. Les aménagements paysagers ne sont pas 
seulement esthétiques : ils rendent les lieux habitables, 
flexibles, durables. Ils tissent un lien vivant entre 
nature, architecture et habitants.
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Fondation HBM Jean Dutoit  -  Immeubles Vieux-Moulin  -  Concours de projets d'architecture

Luft, le balcon du roi

Aux échecs, ce mot désigne la case laissée libre par une pièce mineure - le pion - devant la pièce majeure du jeu - le roi -,

permettant à ce dernier d’échapper à une menace de mat. En allemand, Luft désigne l’air ou l’espace disponible.

Le nouveau bâtiment à la Rue du Vieux-Moulin vient remplacer l’existant construit vers 1960, en conservant son emprise au sol,

l'organisation en cinq allées distinctes, et ses 105 pièces. Il répond aux impératifs réglementaires en vigueur en termes

d’équipements et de surfaces, paramètres qui ont grandement évolué ces derniers 60 ans. Compact, il présente un ratio de 24m2

de SBP de logements par pièce. Développés dans l’assiette donnée par l’ancienne construction, les nouveaux logements s’en

différencient en plusieurs points : a) ils disposent davantage d’équipements sanitaires selon le RGL ; b) s’adaptent aux dimensions

exigées par le RACI  ; c) sont équipés d’ascenseurs desservant tous les niveaux  ; d) sont agrémentés de généreux espaces

extérieurs, tout en offrant une meilleure qualité spatiale intérieure. Cette opération est rendue possible par la création balcons. Cette

pièce «  mineure  » du logement crée une case libre devant les pièces « majeures  », prenant le rôle du Luft aux échecs. Les

appartements occupent ainsi la totalité de l’assiette héritée, qui est complétée par ces espaces à l’air libre, vers lesquels les

habitants peuvent s’échapper.

Morphologie, implantation et gabarit

Le corps bâti est défini par une barre courbe à laquelle s’attache une séquence  de balcons. Disposés dans les deux façades

longitudinales est et ouest, ces éléments ont une profondeur de 150cm, et une largeur qui varie selon leur localisation, regroupant

systématiquement  deux portes-fenêtres. Ce geste donne à l’ensemble un caractère unitaire, même s’ils sont organisés en cinq

allées distinctes. Il réajuste l’échelle de la construction à celle du bourg, composé de petits immeubles mitoyens, en cherchant à

établir un dialogue avec son entourage en vue d’une meilleure insertion dans le site.

Si la forme courbe du bâtiment peut être comprise comme une interprétation moderne de l’îlot situé entre la Route de Suisse et la

Rue des Boucheries, son implantation le rend unique en termes d’insertion urbaine. Ce caractère s’accentue davantage quand l’on

considère la contigüité avec le bâtiment voisin, construit dans les années 2000. Coupés du bourg par le Canal de la Papeterie, ils se

trouvent au milieu d'une poche boisée qui longe le canal et la Versoix.  Le cour d’eau et la végétation les isolent du contexte urbain

typique du village. Le projet prend le parti de s’unifier en altimétrie à son voisin pour qu’ensemble, ils forment un corps harmonisé et

distinct de ceux du vieux bourg. Cet acte diplomatique envers la construction mitoyenne requiert une dérogation du gabarit légal,

limité à une hauteur de 10m. En fin de compte, s’ils s’insèrent dans la même zone d’affectation du village, ils n’en font pas partie à

plusieurs égards.

La construction des balcons, en saillie selon le règlement, se fait à 3,5m au dessus du sol. Les surfaces commerciales au rez-de-

chaussée bénéficient ainsi d’une hauteur libre de 3m, tout en réservant 50cm pour le passage des techniques sous-dalle de l’étage.

Les trois étages types viennent se rajouter au dessus de cette cote. Compte tenu du programme à appliquer, des retraits au dernier

niveau visant le respect du gabarit légal ne sont pas envisageables. Le projet s’appuie sur la dérogation susmentionnée pour

construire jusqu’en limite de l’assiette sur tous les niveaux.

Plan masse 1 : 500

le pion blanc avance, donnant de l'espace au roi les balcons avancent, donnant de l'espace aux habitants

Implantation et contexte urbain 50 10m

Vue extérieure nord-ouest

Gabarit1 : 2500 1 : 200

Divergences identitaires et recherche de dialogue

Luft
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La Versoix

Canal des Papeteries

Plan de situation 1:500 100 20 505

Plan de situation 1:1000 100 20 50
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La Versoix

Canal des Papeteries

Jardin d'eau

Jardin d'eau

DUBOIS
PAYSAGE
URBANISME

ADPCroquis : allée longeant le canal des papeteries 

DUBOIS
PAYSAGE
URBANISME

ADPSchéma de fonctionnement général du projet de paysage (différentes versions noir & blanc et couleur)

DUBOIS
PAYSAGE
URBANISME

ADPSchéma de fonctionnement général du projet de paysage (différentes versions noir & blanc et couleur)

Jardin de pluie 
infiltration des eaux de pluie récoltées par les 
toitures et les eaux de ruisselement

Canal des papeteries
mise en valeur par un sentier 
longeant le canal

Versoix
mise en valeur de l’axe dans le 
prolongement de la passerelle existante

Passerelles
Mise en valeur du bâtiment sur pilotis 
Présence de l’eau revélée par la topographie et la 
palette végétale associée aux milieux humides

DUBOIS
PAYSAGE
URBANISME

ADPSchéma de gestion des eaux pluviales (différentes versions noir & blanc et couleur)

DUBOIS
PAYSAGE
URBANISME

ADPCroquis : allée dans l’axe de la passerelle sur le Versoix et jardin de pluie

PASSERELLES
Mise en valeur du bâtiment sur pilotis
Présence de l'eau révélée par la topographie et la
palette végétale associée aux milieux humides

JARDIN DE PLUIE
Infiltration des eaux de pluie récoltées par les
toitures et les eaux de ruisselement

VERSOIX
Mise en valeur de l'axe dans le
prolongement de la passerelle existante

CANAL DES PAPETERIES
Mise en valeur par un sentier
longeant le canal

BELLE ÉPOQUE

100

Schéma gestion des eaux de pluies

Schéma végétation

Schéma liens créés entre la Versoix et le canal

Vue côté ouest

Vue côté canal

Schéma appartements traversants

Fondation HBM Jean Dutoit - Immeubles Vieux-Moulin Concours de projets d'architecture

- PONT HABITE -
Le projet propose d’implanter une barre de logement comme un pont habité, véritable machine à 
habiter entre la lisière boisée de la Versoix et du canal de la papeterie. Le bâtiment est posé sur 
pilotis pour libérer le sol pour tous et assurer un maximum de surface pleine terre.

A l’image de nos bateaux à vapeur « belle époque » de la CGN du léman qui flotte sur l’eau, ici les 
logements sont suspendus au-dessus du cordon boisé de la Versoix. Ces constructions de machine 
aériennes simples et légères expriment une économie de matériaux et une construction cohérente 
aux ressources locales disponibles exemplaire pour notre projet.

L A S U I ES S« Simplon » bateau belle époque 1915-1920, longueur 78,5m

Schéma élévation pont habité, longueur 76,5m

La typologie traversante des appartements orienté est-ouest, permet à tous-tes les habitants-tes de 
profiter de l’ensoleillement matinal côté est et le coucher du soleil sur le jura côté ouest. 
L’ensemble est distribué par des coursives et 2 cages d’escalier extérieures favorisant les 
interactions sociales. Les fonctions communes sont réparties sous le bâtiment et définit un parvis 
d’entrée. 

- LE SOL, RESSOURCE PARTAGEE  -
Le bâtiment forme un horizon au dessus du terrain. L’espace du sol se libère et crées le lien entre la 
Versoix et le canal de la papeterie pour les versoisien.s.nes, les habitants-tes du quartier et s’offre 
au passage des animaux.
A. rivière versoix : Mise en valeur de l’axe de la passerelle de la Versoix en prolongeant son 
cheminement à pied ou à vélo. 
B. jardin de pluie : Perpendiculairement à l’axe des passerelles franchissent le « jardin de pluie » 
par la présence de l’eau récoltées par les toitures et les eaux de ruissellement révélée par 
infiltration et offrant une palette végétale associée aux milieux humides à l’ouest  
C. espace commun protégé sous le bâtiment : lieu de rencontre avec une salle commune pour la 
maison de quartier, un atelier vélo, une velostation pour les habitants-tes et l’accès aux coursives 
par un espace protégé des intempéries et à l’ombre. 
D. jardin de la presqu’île : en déplaçant les places de parking de l’autre côté de la rue on libère un 
jardin avec une prairie fleurie favorisant un espace vivant et rafraîchi où oiseaux, insectes 
pollinisateurs, ainsi que des petits mammifères trouveront un habitat confortable, avec un arrosage 
léger. 
E. canal de la papeterie : mise en valeur du site par un sentier longeant le canal à l’ombre des 
arbres existants 

UNE VISION GLOBALE DE LA DURABILITE 
Les décisions prises durant le projet adressent la notion de durabilité de différents angles de vue:   
1. Lors de la deconstruction, récupération des tuiles pour les concasser et les intégrer aux mélanges 
des futures chapes. Recycler une partie des bétons existants, sous forme concassé pour les piliers 
et le tablier 
2. Réduction des excavations, libération du sol, assurant un maximum de surface en pleine terre 
3. Utilisation du béton au minimum pour les fondations en pilotis ponctuels et pour le tablier en 
béton  
4. Utilisation du bois massif de la région dans une construction efficace avec des petites portées 
5. Le garde-corps les loggias ouest est formé de panneaux PV, récoltant l’énergie solaire tout en 
servant de barrière acoustique contre les bruits liés aux avions 
6. Récolte de l’eau de pluie ainsi que infiltration naturelle de l’eau grise pour la végétalisation de 
l’espace à l’ouest formant des ilots denses de biodiversité : appelé «  jardin pluie » 
7. Mise en avant des notions d’inclusivité en libérant le sol pour tous-tes et  en grantissant un accès 
total aux PMR par de larges coursives distribuées par 2 ascenseurs.
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Fondation HBM Jean Dutoit - Immeubles Vieux-Moulin Concours de projets d’architecture DIANE

Place du Bourg
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+376.00
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5. Séquence des systèmes constructifs

5a. Bâti existant maintenu

5b. Enveloppe structurelle

5c. Façade et enveloppe thermique

5d. Toiture et captage des eaux de pluie

5e. Panneaux solaires et ventilation

4. Diagramme des milieux

Eau courante ombragée rivière

1 Eau courante canal

1

1

Prairie sèche (entre pavés)

Clairière

Aulnaie et saulaie alluviale

Vivaces + arbres isolés

Plan de site, 1:500
5m 10m 25m

agir dans la continuité: 
Le projet Diane privilégie une stratégie d’intervention respectueuse 
de l’existant, en opposition à une approche de type « table rase ». Il 
révèle ainsi toute la richesse et le potentiel d’une telle démarche, ap-
pliquée ici à un bâtiment singulier, caractérisé par sa forme courbe, 
issu du patrimoine industriel et historique de la commune. Ce lieu 
se distingue également par un contexte paysager fort, façonné par 
la présence de deux cours d’eau. La rénovation du bâtiment s’ins-
crit dans un langage hybride d’objets situé le long de la Versoix, à 

Cette hybridation découle de l’histoire du site et s’inscrit dans une 
série d’infrastructures telles que canaux, moulins, barrages hydroé-
lectriques, silos à grains, chocolaterie et imprimerie.

Le projet s’ancre dans cette situation singulière, entre nature, in-
dustrie et bourg, à la rencontre de plusieurs systèmes urbains : le 
corridor écologique de la Versoix, les promenades le long du cours 
d’eau, la structure du vieux bourg et la proximité du lac. 

Grâce à une intervention légère mais pertinente, autant au niveau 
de l’architecture que du paysage, le projet conçoit la transforma-
tion comme une véritable opportunité de relecture du tissu urbain. 

-
meuble d’habitation, tout en préservant une continuité sensible 
avec l’histoire du site.

Cette approche met intelligemment en valeur les qualités intrin-
sèques du lieu, tout en répondant aux exigences contempo-
raines, notamment en matière de réduction des émissions de gaz 
à effet de serre.

l’ajouts de systèmes techniques: 
Une série de dispositifs techniques et constructifs vient se gref-

-
tiques actuels, mais aussi d’y greffer un étage en attique et d’offrir 
des espaces extérieurs généreux. Ainsi, les anciennes typologies 
d’habitation se transforment, évoluant pour répondre pleinement 
aux usages et attentes du logement contemporain.

Ces systèmes agissent également en redessinant les contours du 
bâtiment. Ils s’expriment pleinement à travers une grande toiture, 
élément à la fois technique et poétique. Technique, car elle incarne 
une stratégie de récupération des eaux de pluie : sa large surface 
de captage alimente deux grandes citernes en façade pignon, 
devenues emblèmes du projet. L’eau, ainsi recueillie, est précieuse-
ment stockée et réutilisée pour l’arrosage des arbres et des pota-
gers qui enrichissent le site. 

Poétique, car cette toiture, par son ampleur et son geste architec-

silhouette marquante, le faisant dialoguer avec l’échelle des grands 
ensembles qui jalonnent les rives de la Versoix. Elle devient un 

bâtiment ancien, devenu acteur d’un paysage renouvelé.

répondre aux restrictions du site: 
Situé dans le cône de bruit de l’aéroport de Genève, le bâtiment ne 

une redistribution intelligente des typologies, l’abandon des anciens 
deux-pièces et la création de logements supplémentaires de trois 
pièces, une surélévation en attique devient possible. Au rez-de-
chaussée, des appartements de cinq pièces sont créés en combi-
nant les unités existantes, tandis que l’attique accueille cinq nou-
veaux appartements de trois pièces, des espaces communs ainsi 
que les buanderies.

Cette transformation et cette élévation permettent d’atteindre la 
densité maximale autorisée sur la parcelle, soit cent-cinq pièces 
réparties sur vingt-neuf logements.

Le projet se façonne aussi en réponse aux contraintes paysagères 
et réglementaires : les limites de protection des cours d’eau, impo-

sées par l’OCEau, interdisent toute extension ou ajout de balcons 
du côté de la Versoix. Ainsi, les prolongements extérieurs des 
logements prennent place sur la façade Est, là où la législation le 
permet et où la qualité d’usage peut pleinement s’exprimer.

Ces contraintes deviennent opportunités, générant deux visages 
distincts pour le bâtiment. À l’Est, les activités domestiques 
s’ouvrent vers l’extérieur : les balcons prolongent les cuisines, les 
vues se croisent, les interactions sociales se dessinent. À l’Ouest, 
la façade se fait plus discrète, tournée avec respect vers la Versoix 
et son paysage naturel. Ici, les ouvertures cadrent le vivant, invitent 
à la contemplation et instaurent un dialogue apaisé entre l’habitat et 
le cours de la rivière.

l’accessibilité n’est pas une option: 
Un bâtiment contemporain se doit d’être un espace ouvert, inclusif, 
où chacun et chacune peut circuler librement, sans obstacle ni ex-
clusion. Dans cette optique, une attention particulière a été portée 
à l’accessibilité, conformément aux prescriptions du Règlement sur 
l’Accessibilité et la Conception Inclusive (RACI).

Au rez-de-chaussée, les accès existants sont repensés et transfor-
més en entrées traversantes. L’entrée de plain-pied située à l’ouest 
mène à un ascenseur aux normes PMR, qui dessert tous les étages 
du bâtiment. Ces traversées renforcent non seulement l’accessibili-
té, mais participent aussi à la perméabilité du site, en favorisant les 
circulations est-ouest et en animant le niveau du sol.

toute personne à mobilité réduite la possibilité de vivre de manière 
autonome, quel que soit l’étage ou le logement. Les pièces sani-
taires sont redimensionnées, les chambres adaptées, et chaque lo-
gement intègre les exigences contemporaines d’un habitat inclusif.

activation du niveau du sol: 
Les deux extrémités du bâtiment ont été soigneusement retra-
vaillées pour renforcer leur ancrage au sol et leur relation avec le 
quartier. Au nord, un passage traversant accueille un espace com-
mercial léger, tel qu’un café de proximité ou une petite boutique, 
favorisant l’animation du rez-de-chaussée. À l’extrémité sud, une 
salle polyvalente et un second local commercial/atelier viennent 
ponctuer le bâtiment, offrant des usages ouverts à la vie collective.

sous forme de terrasse, aménagée le long de la façade ouest. Ces 
extensions permettent de capter la lumière douce du soir et d’ou-
vrir ces lieux sur l’espace public, favorisant ainsi la convivialité, 
l’échange et la vitalité du site.

des typologies retravaillées: 

exigences contemporaines en matière de confort et de qualité de 

ouest, favorisant la lumière naturelle et la ventilation. La distribution 
-

tacles, facilitant le quotidien des habitant·e·s.

Les cuisines, désormais orientées à l’est, sont en connexion 
directe avec les balcons, qui deviennent leur prolongement exté-
rieur. Ces balcons, généreusement dimensionnés, assurent une 
continuité spatiale entre les pièces, prolongeant les usages et le 
rapport à l’extérieur.

-
mière naturelle. À l’ouest, elles cadrent des vues dégagées sur le 
paysage naturel, tandis qu’à l’est, elles permettent un accès direct 
aux espaces extérieurs.

Un soin particulier est apporté aux détails d’aménagement : chaque 
logement dispose de rangements intégrés, renforçant la qualité 

avec la possibilité d’intervertir séjour et chambres selon les be-

soins. Les halls d’entrée sont traités comme de véritables espaces 
de vie supplémentaires, apportant une modularité appréciable à 
l’ensemble des logements.

L’attique se distingue par sa volumétrie généreuse, coiffée d’un 

remarquable, atteignant jusqu’à quatre mètres de hauteur au faîte, 
et confère une atmosphère unique aux appartements. L’aménage-
ment intérieur, modulable grâce à des panneaux coulissants, per-
met une grande liberté d’usage et d’appropriation. Une vaste ter-
rasse s’ouvre à l’ouest, offrant des vues imprenables sur la Versoix 
et les lumières du coucher de soleil.

les communs, un liant social:
Dans une démarche qui place le vivre-ensemble et la cohésion 

la création d’espaces partagés au sein même du bâtiment. Le long 
de la façade est, de petites placettes forment des seuils doux entre 
l’espace public et le domaine privé. Ces lieux d’entre-deux invitent 
les habitant·e·s à s’y arrêter, à s’y retrouver, le temps d’une conver-
sation, d’un café ou simplement d’un moment de pause.

L’ajout de l’attique s’accompagne de la création de buanderies ou-
vertes sur l’extérieur, mais aussi de pièces communes polyvalentes, 
pensées pour accueillir la vie du collectif. Un anniversaire à célébrer 
? Un repas partagé entre enfants du quartier ? Une chambre d’amis 
temporaire ? Ces usages multiples trouvent leur place dans un 
espace modulable et lumineux, qui s’ouvre généreusement sur la 
terrasse à l’ouest, baignée par la lumière du soir.

concept énergétique: 
Pour répondre aux exigences ambitieuses du standard THPE 
2000W, la transformation du bâtiment situé rue du Vieux-Moulin 

Une enveloppe thermique continue, à très haute performance éner-

garantissant un confort intérieur stable tout au long de l’année.

Le système de distribution de chaleur est entièrement rénové et 
raccordé au réseau de chauffage à distance CAD-SIG, réduisant 
ainsi l’empreinte carbone liée au chauffage.

En toiture, près de 200 m² de panneaux photovoltaïques assurent 
une production locale d’énergie propre. Cette contribution renou-
velable vient compléter intelligemment les apports du réseau CAD-
SIG, renforçant l’autonomie et la durabilité énergétique du bâtiment.

-
teurs de chaleur sont installés pour garantir une qualité d’air opti-
male dans tous les logements. Les ventilateurs, positionnés dans 
des compartiments techniques dédiés à l’attique, restent acces-
sibles en tout temps, facilitant l’entretien et les interventions en cas 
de dysfonctionnement.

une statégie constructive sobre et durable:
La stratégie adoptée repose sur une intervention respectueuse de 

-
tion se fait de manière légère et ciblée. Une ossature en bois vient 
structurer la surélévation ainsi que les nouveaux balcons situés à 
l’est. Grâce à une conception compacte, utilisant des portées ré-
duites, les sections de bois peuvent être minimisées, facilitant ainsi 
le montage tout en limitant l’usage de ressources.

un matériau choisi pour sa durabilité et sa sobriété constructive. 
Son emploi permet de se passer de couches supplémentaires telles 

-

la façade plus facilement démontable à long terme.

Cette approche hybride, mêlant bâti existant et éléments neufs, va-
lorise pleinement la structure en maçonnerie et les fondations déjà 

en place. Elle permet d’atteindre les objectifs énergétiques visés 
tout en évitant les étapes particulièrement énergivores d’un chantier 
traditionnel : terrassements, démolition, évacuation des déblais ou 
coulage de nouvelles fondations.

les utilisateur·ice·s pris en compte dès la conception:
D’un point de vue constructif, le projet privilégie des interventions 
réalisées principalement depuis l’extérieur du bâtiment. Cette mé-
thode permet une rénovation thermique performante tout en limitant 
fortement les nuisances liées au chantier. Les travaux sont ainsi plus 
rapides, moins bruyants, et s’affranchissent d’une logistique lourde, 

Le chantier peut être mené par étapes, en intervenant par tron-
çons, ce qui permet de maintenir les habitant·e·s sur place pen-
dant la durée des travaux, évitant les relogements temporaires 
souvent contraignants.

Les matériaux choisis pour la transformation sont issus de res-
sources locales et à faible impact environnemental. Leur caractère 
neutre et durable limite les besoins d’entretien et évite le recours à 
des produits chimiques ou polluants.

Par ailleurs, la rénovation met en avant des typologies d’habitation 

précis sur les ouvertures favorise l’apport généreux de lumière na-

-
nuels, ventilation naturelle, matériaux simples et robustes. Cette 
approche low-tech, en opposition à une dépendance à la high-tech, 
garantit une plus grande résilience du bâtiment et lui offre une dura-
bilité réelle, capable de traverser les années sans se démoder ni 
devenir obsolète.

une durabilité économique sur le long terme: 
L’ensemble de ces mesures soutient une stratégie économique du-
rable et pragmatique. Les interventions sont ciblées avec précision 
sur les éléments du bâtiment nécessitant une mise à niveau, per-
mettant une gestion maîtrisée des ressources tout en maximisant 

leur modularité et leur robustesse. Ce choix favorise une plus 
grande durabilité dans le temps et anticipe une démontabilité aisée, 
inscrivant le projet dans une logique circulaire et évolutive.

directement à la réduction des coûts énergétiques pour les habi-
tant·e·s, tout en renforçant la souveraineté énergétique du bâtiment.

Dès la phase de conception, une attention particulière est portée 
à l’impact social et contextuel du projet. En prenant en compte les 
dynamiques du voisinage et la réalité des habitant·e·s, le projet s’in-
sère avec délicatesse dans son environnement, tout en évitant les 
perturbations majeures qu’une démolition-reconstruction implique-
rait. Le maintien des logements limite ainsi les besoins de reloge-
ment, souvent longs et coûteux.

Le projet atteint la densité maximale autorisée sur la parcelle, tout 

-
lution réglementaire, les espaces communs situés à l’attique pour-
raient être convertis en pièces habitables, permettant ainsi d’aug-
menter le nombre d’unités sans nouvelle intervention lourde.

entre deux eaux et deux quartiers:

à l’ouest, le canal de la Papeterie à l’est, le tissu dense du bourg et 
les extensions récentes de la commune. C’est un périmètre de tran-
sition, qui présente des opportunités de mise en relations.

Les aménagements extérieurs agissent comme un révélateur de cette 
condition. Ils réorganisent les connexions existantes et en proposent 

Le captage des eaux de pluie est scénographié en façade

Le côté ouest privilégie le corridor écologique de la Versoix

3. Gestion des eaux de pluies

Plan d’eau (canal & rivière) 

Surface perméable

1 Surface semi-perméable

1 Surface imperméable

Surface dégrappée (environ 360m2)

Citernes 

1. Grands ensembles et promenades le long de la Versoix

1a. Grands ensembles bâtis    

1b. Parcours naturel le long de la Versoix

1c. Parcours de la plage de la Bécassine 1c

1d. Parcours Versoix et son bourg

2. Continuité et connexions - arborisation et système de places. 

2a. corridor vert élargi   

2b. prolongation du mail arborisé du bourg

2c. succession de places

1a
1a

1a

1a
1a

1a

1b
1b

1c

1d

5a2a

2b

2b

2c
2c

2c

2c

2c

2c

2a

5b

5c

5d

5e
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bandes climatiques

La Versoix Le lac Léman

logement traversant et parc continu

bandes climatiques

La Versoix Le lac Léman

logement traversant et parc continu

VERSOIX CONTINUEFondation HBM Jean Dutoit – Immeubles Vieux-Moulin Concours de projet d’architecture

DEPUIS LE VIEUX BOURG

À LA RENCONTRE DU BATIMENT VOISIN

PLAN MASSE 1:500

COULÉES VERTES 1:5000

DES BOÎTES DANS UN PARC CONTINU

Des cordons forestiers accompagnent la descente de la 
Versoix jusqu’au lac. Au regard du territoire, ils ont une 
fonction structurante : ils définissent des limites, de par 
lesquelles affectations parcellaires, lignes infrastructurelles et 
tissus urbains se distinguent. La parcelle de projet intervient 
proche de la fin de ces cordons, à l’embouchure du lac. Elle 
est une poche pincée entre la rivière et le Bief des Usiniers, 
dans une situation singulière où l’eau, la végétation et le bâti 
s’interpénètrent. 

La dynamique territoriale s’observe alors à l’échelle locale. 
La courbe du bâtiment existant y accompagne la Versoix 
qui, au chemin de l’Ancien Péage, sépare le Vieux-Bourg 
d’un petit pôle commercial, des voies de chemin de fer et 
de domaines privatifs et privilégiés. En se rendant attractif, 
le projet propose de faire rayonner ce nœud territorial sous 
la forme d’un parc continu. Le Vieux-Bourg, en sus d’être 
valorisé, engage alors les dialogues entre toutes ces entités, 
à la petite et la grande échelle, en renforçant les continuités 
paysagères.

Le projet réinterprète la courbe et libère le rez-de-chaussée, 
qui peut être traversé sans interruption. Ce niveau fonctionne 
comme un tout avec les aménagements extérieurs et 
constitue alors un parc, qui est une nouvelle polarité 
rythmique pour la ville : il est à la fois une promenade et un 

jardin de plaisance, qui garantit aux habitants un confort 
spécifique au contexte. La végétation arborée, arbustive et 
herbacée indigène s’y développe tout en offrant nourriture 
et abris à la faune locale. Le traitement des sols, tous 
perméables ou semi-perméables, respecte les servitudes 
existantes et les absorbe dans le tout. Ils engendrent 
des formes souples dans lesquelles se déploient des 
programmes tels qu’un jardin nourricier et une place de 
jeu pour les enfants. Des haies vives et des gazons fleuris, 
agréablement praticables, agrémentent le parc. 

Sous la dalle, le bâtiment accueille des structures légères, 
des boîtes flexibles, qui deviennent des locaux nécessaires 
à la vie quotidienne. Elles intègrent également des 
programmes plus spécifiques, comme la salle commune, ou 
à vocation commerciale, comme le restaurant. Ces espaces 
activent le dialogue entre l’intérieur et l’extérieur : ils font 
partie du parc et offrent à la contiguïté du tissu du Vieux-
Bourg des respirations bienvenues. 

Deux escaliers mènent aux logements : le premier est un 
objet dans le parc, dessinant une terrasse de plaisance, à 
l’est, au centre de la courbe. Le second est, quant à lui, un 
nouveau tampon fluidifiant la collision avec le bâtiment voisin.

TISSU CONTIGU – FRAGMENTATION – COUVERTURES

BANDES CLIMATIQUES LOGEMENTS ET PARC TRAVERSANTS

MUR ÉQUIPÉ À TRAVERS LA COURBE
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Le projet d’aménagement extérieur vise à ouvrir davantage le site sur son environnement. Ce dernier 
est enserré par deux cours d’eau : le bief, un bras de la Versoix à ciel ouvert, et la Versoix elle-même.

Longue de 22 kilomètres, la rivière marque la frontière entre la France et la Suisse. Elle prend sa 
source dans le Jura français puis traverse un des plus grands massifs forestiers du canton de Genève, 
avant d’aller se jeter dans le lac Léman. Véritables éléments territoriaux structurants, la rivière et son 
bief confèrent à ce lieu une ambiance et un caractère exceptionnels, qui méritent d’être valorisés.

Dans une démarche de re-naturation des abords de la rivière, la restauration de la perméabilité 
des sols constitue un élément clé du projet. En facilitant l’infiltration des eaux pluviales, les sols 
perméables participent à la régulation naturelle du cycle de l’eau, limitant les phénomènes de 
ruissellement intense, d’inondation et d’érosion. Ce processus favorise la recharge des nappes 
phréatiques, préserve la qualité de l’eau et crée les conditions propices au développement de milieux 
humides riches en biodiversité. Il aura un rôle important pour atténuer les surchauffes estivales. En 
intégrant cette logique dans le projet des nouveaux logements du Vieux-Moulin, le projet architectural 
et paysager inscrit l’aménagement du territoire dans une vision écologique et résiliente, où la nature et 
l’eau retrouvent leur place dans le paysage construit.

Les connexions et chemins sont redessinés tout en fluidité en référence à un alluvion dans un cours 
d’eau qui reprendrait son lit naturel. Ce réaménagement vise à redéfinir les flux de circulation en 
réduisant la surface dédiée aux voitures et en favorisant les accès pour les moyens de mobilité douce : 
vélo, piétons, poussettes et personnes à mobilité réduite. Les nouveaux «méandres» de déambulation 
permettent davantage de connexions, de relations et d’échanges humains.

En provenance de la rue de l’industrie, le sentier a été déplacé et longe désormais le bief, le mettant 
ainsi en valeur. La circulation suit le cours d’eau, permettant d’apprécier son existence, ses richesses 
et ses sonorités. La promenade se poursuit autour et sous le bâtiment. Les trottoirs ont été supprimés 
au profit du nouveau parcours, et le revêtement des chemins devient perméable et continu.
Aux croisement des allées, des espaces végétalisés sont aménagés. Plutôt qu’une succession de 
petits espaces vert peu caractérisé, le projet préfère des étendues plus vastes, offrant des lieux de vie 
potentiels. Ces espaces sont des lieux rencontre, de jeux pour enfants ou encore des endroits dédiés 
au délassement. D’autres zones, plus simples, sont des espaces plantés propice à la contemplation. 
L’ambiance végétale existante de la ripisylve (végétation des berges du cours d’eau, lieu de transition 
entre le milieu aquatique et le milieu terrestre) est préservée et enrichie avec la plantation de 
nouveaux arbres et arbustes tels que les aulnes, érables champêtres, saules, églantiers, viornes, 
aubépines, noisetiers, cornouillers mâles, sorbiers des oiseleurs, argousiers, chèvrefeuilles arbustifs, 
nerpruns, et bien d’autres. Ces espèces arbustives indigènes, de taille moyenne à basse poussent 
naturellement dans la région, sans intervention humaine. Elles sont parfaitement adaptées aux 
conditions locales, favorisant la biodiversité tout en demandant peu d’entretien.

Les surfaces de gazon sont réduites au profit de massifs arbustifs et de plantes couvre-sol , dans le 
but de diminuer l’entretien tout en favorisant la biodiversité. Les plantes couvre-sol, de type rampantes 
ou tapissantes, recouvrent le sol en formant une barrière végétale ou un tapis de verdure.
Elles permettent d’enrichir le sol sans l’assécher. Les arbres existants sont conservés et certains 
arbres de taille moyenne seront plantés à la croisée des chemins. Des ouvertures visuelles vers la 
Versoix seront proposées en élaguant certaines parties afin de mettre en valeur le cours d’eau et la 
promenade des berges.

Depuis la passerelle, des liaisons vers et depuis Genève sont proposées d’améliorer l’accès au site 
dans sa globalité. Le chemin longeant la Versoix est prolongé en dehors du périmètre du concours, 
vers les parcelles voisines ( n° 3952,3981, 3963-68 ) dans le but de les désenclaver. 

En supprimant les obstacles tels que les grillages et barrières, il devient alors possible de regagner 
le pont et se diriger vers le lac en empruntant une voie piétonne plus courte, de meilleure qualité et 
sécuritaire. Le chemin longe le cours d’eau, sans nécéssité de contourner le bâti ni de marcher sur 
les voies de circulation. Cette vision d’ensemble vise rétablir une dynamique piétonne fluide et une 
continuité de l’espace public, sans impasses ni croisements.

Le site de projet se situe à Versoix en zone 4B protégée avec la particularité d’être à la fois dans le 
périmètre de protection des rives du lac Léman mais aussi dans le périmètre naturel et protégé des 
rives de la rivière la Versoix. Il est soumis à la Loi sur la protection générale et l’aménagement des 
rives de la Versoix. Le bâtiment accorde ainsi une attention particulière à la relation entre le bâti et son 
environnement, et propose des réponses adaptées aux spécificités du site.

Le bâtiment de logements actuel ne respecte pas les exigences minimales pour l’habitat 
contemporain, notamment en ce qui concerne plusieurs aspects techniques tels que la structure, 
l’isolation thermique, l’acoustique et l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite (PMR).
Afin d’offrir une qualité de logements décents et accessibles à tous, le parti pris est de déconstruire 
pour mieux reconstruire. Démolir permet de faire place nette afin de restaurer les dynamiques 
naturelles et humaines oubliées

En déconstruisant l’infrastructure vétuste, ce projet vise à dé-artificialiser les sols — berges, pour 
redonner à la rivière une partie de son espace vital. En parallèle, il est prévu de rétablir la perméabilité 
des sols pour permettre à l’eau de circuler librement. 

Le projet se pose dans l’emprise du rez-de-chaussée du bâtiment existant et en libère une grande 
partie. Bien que le nombre de pièces reste identique, les surfaces locatives sont généreusement 
augmentées pour un ratio (selon l’OCLPF) avoisinant les 26 m2 / pièce. Il s’élargit donc aux étages 
pour permettre aux appartements de se développer.

Le projet propose de nombreuses porosités au niveau  du rez-de-chaussée. Ces perméabilités sont 
des connexions pour la mobilité douce et visent à lier les deux côtés du site et désenclaver le reste 
de la parcelle. Ce geste architectural, loin d’être une régression, devient un acte de reconquête : celle 
d’un paysage vivant en symbiose avec son environnement.

LES AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS

LE CONTEXTE

LE CONCEPT
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plan masse 1:500

analyse urbaine
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3   x   3p en étage
62%

14   x   3p en duplex

8   x   4p en en étage 21%

5   x   5p en duplex

29  total

17%

100%

     SUS surface utile secondaire

Cuisine et séjour

rue du-vieux-moulin et espace extérieur communautaire

GSPublisherVersion 0.68.100.100

ro
u
te

 d
e
 su

isse

r u e  d e  l'  I n d u s t r i e

place louis - auguste - brun

rue des m
oulins

ru
e
 d

e
s
 b

o
u
c
h
e
rie

s

r u
e

 d
u

 v
i e

u
x

 m
o

u
l i n

r
u

e
 d

u
 v

i e
u

x
 -

 m
o

u
l i n

r u e  d u  v i e u x  -  m o u l i n

c
h

e
m

i n
 d

e
 l

'a
n

c
i e

n
 -

 p
é

a
g

e

c h e m i n  d e  la  c h o c o l a t e r i e

c
h

e
m

i n
 d

e
 l

'a
n

c
i e

n
 -

 p
é

a
g

e

L e  p r o j e t  e n  r é s u m é
 ♦ Intégration naturelle dans le bassin versant de la Versoix
 ♦ Conservation et complément du couvert arboré existant
 ♦ Reprise de la géométrie du bâtiment précédent
 ♦ Les caves et locaux techniques se situent sous le toit
 ♦ Le rez-de-chaussée accueille des espaces communs, des locaux commerciaux et 

des logements
 ♦ Logement en rez-de-chaussée autorisé grâce à l’orientation et à l’espace tam-

pon devant les entrées
 ♦ Typologies variées grâce à la combinaison de duplex et d’appartements à étage
 ♦ Deux cages d’escalier au lieu des cinq précédentes
 ♦ Structure statique simple grâce à des portées réduites
 ♦ Construction et entretien optimisés en termes de coûts grâce à des matériaux ro-

bustes et une structure simple
 ♦ Certification SNBS Or visée
 ♦ Les surfaces d’accès économisées sont investies dans les logements, ce qui aug-

mente la qualité de vie sans surcoût
 ♦ Les coûts de construction s’élèvent à 11,75 millions CHF, honoraires inclus

Urbanisme et environnement
Le périmètre d’intervention se situe dans le bas-
sin versant de la Versoix.
Les arbres existants sont conservés dans le 
concept d’aménagement extérieur et complétés 
par de nouveaux arbres, arbustes et surfaces vé-
gétalisées. Ainsi, le site s’intègre à nouveau de 
manière harmonieuse à la végétation naturelle et 
au paysage du delta de la Versoix.
L’extrémité nord du bâtiment constitue, comme 
c’est déjà le cas aujourd’hui, la porte d’entrée 
de la parcelle. En face du bâtiment principal se 
trouve une place semi-publique sous les érables 
existants, associée à l’espace communautaire.
Le côté est du bâtiment fait office de zone d’arri-
vée et de distribution.
Le long de cette façade s’étend une bande amé-
nagée de 6 à 8 mètres de large, offrant diverses 
possibilités d’usage. En plus de l’accès aux véhi-
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Une petite péninsule urbaine

Le site pour la déconstruction et la reconstruction de logements à la rue
du Vieux-Moulin se distingue par ses qualités paysagères indéniables.
Aménagé de sentiers le long de la Versoix privilégiant la mobilité douce,
il est situé à proximité directe du centre historique, du lac et de la
gare. Situé dans un écrin naturel verdoyant, ce lieu a la particularité
d’être ceinturé par les cours d’eau et leur cordon boisé.

Réalisé au début des années 70, le bâtiment à déconstruire s’intègre avec
subtilité dans son environnement. Telle une « pièce urbaine », il
revendique une certaine autonomie tout en répondant de manière
convaincante à son contexte bâti et naturel.
Le projet, à l’instar du bâtiment existant, observe cette légère courbure
caractéristique. L’emprise du rez-de-chaussée est calquée sur celui du
bâtiment à déconstruire. Positionnée à l’extrémité de cette presqu’île
entre cordons boisés et tissu urbain du centre de Versoix, cette « forme
forte » s’intègre de manière harmonieuse et subtile aux méandres des
composants naturels du site et lui confère une identité propre. Cette
implantation s’explique par sa position singulière entre les cours d’eau,
en tête de péninsule.
Cette particularité formelle offre de multiples opportunités en terme
d’ensoleillement, d’orientation, de vues dégagées et variées sur
l’environnement proche et plus lointain.

L’omniprésence de l’eau enrichit le site en tant qu’élément naturel qui
fédère l’ensemble. Ce dialogue entre eau, végétation et forme bâtie
confère au projet une poétique du lieu, un caractère onirique, apaisant,
comme en dehors du temps. Une petite île.
La volumétrie du bâtiment observe deux singularités. D’une part, un
passage couvert, ou chemin de traverse, est réalisé afin d’offrir une
transversalité sur deux niveaux au coeur du site. D’autre part, une
soustraction du volume est opérée côté sud au dernier étage à la manière
d’un joint négatif qui traite l’accroche au bâtiment existant.

Le volume s'exprime alors à travers une série de redents qui reflètent les
caractéristiques typologiques des logements. Ces décrochements répétitifs
rendent lisibles la trame structurelle et offrent une diminution des
nuisances sonores externes.

placette
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Ce projet paysager s’inscrit dans une logique de mise en valeur des
dynamiques naturelles existantes tout en répondant aux besoins d’usage et
de confort des usagers. En renforçant les trames verte et bleue, il tisse
un lien fort entre nature et urbanité, apportant fraîcheur, biodiversité
et qualité de vie. L’organisation en strates, tant à l’Est qu’à l’Ouest,
permet une lecture claire du site, une circulation fluide et une diversité
d’ambiances adaptées aux différents publics.
La végétation actuelle est conservée. Le projet paysager renforce cette
végétation existante par la plantation d’arbres de taille réduite
intégrant une notion d’échelle complémentaire. Cette notion de strates
végétales est complétée par des zones de prairies qui enrichissent
l’ensemble, encouragent la biodiversité et renforcent spatialement les
différentes zones d’activités extérieures. Elles permettent également une
mise à distance. Les surfaces en herbe sont praticables et constituent des
aires de détente et de rencontre pour les habitants. Des grimpantes
peuvent se développer le long des façades, socles en béton et poteaux en
bois. Elles égayent la vie du rez-de-chaussée.

La Versoix qualifie indéniablement ce lieu et lui confère ses spécificités
propres. Le projet propose de poursuivre cette réflexion de la présence de
l’eau par l’intégration d’une noue à l’est et de dépressions
topographiques à l’ouest. Cette stratégie permet une gestion de l’eau
appropriée sur la parcelle comme bassin de rétention à ciel ouvert et
garantit, en cas de fortes précipitations, un déphasage de l’évacuation
des eaux pluviales via des trop-pleins de sécurité. Le projet propose donc
de favoriser l’évaporation naturelle de l’eau par la création de ces zones
de rétention à ciel ouvert. L’infiltration en surface sera valorisée
autant que possible selon la nature du terrain.

La toiture, entièrement revêtue d’une végétation de type extensive,
participe également à la rétention des eaux. Les naissances situées en
périphérie du bâtiment et pourvues de limitateurs de débits alimentent ces
dépressions et noues. Ces dernières agrémentent les lieux de détente des
futurs habitants et participent au projet paysager dans son ensemble. Le
sous-sol existant semi-enterré et remblayé par des matériaux de
déconstruction pourrait également constituer une opportunité de rétention
d’eau provenant des surfaces imperméables pour l'arrosage.
La voirie existante est maintenue mais affinée afin de minimiser la
surface imperméable. Le projet propose de requalifier cette enclave en
zone 20 km/h afin de donner la priorité à la mobilité douce et améliorer
ainsi la sécurité de tous. Les cheminements piétonniers sont prévus en
pavés drainants à joints ouverts et contribuent à une gestion qualitative
des eaux à l’échelle du site. Les aménagements prévus se veulent donc
durables et accueillants.

Trame paysagère

Le concept paysager du projet repose sur le renforcement et la
valorisation des trames écologiques déjà présentes sur le site : la trame
verte et la trame bleue. Ces deux éléments structurants jouent un rôle
fondamental dans l’organisation spatiale et la qualité environnementale du
projet.
Le site est délimité au sud par la rivière de la Versoix et au nord par le
canal de la Papeterie; un cours d’eau partiellement canalisé en béton,
parfois enjambé par des passerelles. Ces deux cours d’eau apportent une
grande fraîcheur au coeur du site, contribuant ainsi à créer une ambiance
apaisante et naturelle.
Les berges, toujours animées par la présence de l’eau, accueillent
spontanément une végétation dense et une vie foisonnante. Une strate
végétale, composée d’arbres de haut-jet, d’arbustes et d’une végétation
spontanée prend place le long des deux cours d’eau. Cette composition
végétale renforce le caractère rafraîchissant du lieu et participe à la
création d’un véritable écrin de verdure.

La partie Est du projet est aménagée en strates paysagères parallèles au
bâtiment. Elles sont organisées de façon à créer une transition douce
entre les différents usages. Cette succession de bandes comprend :
- une allée piétonne dédiée à la circulation douce,
- une bande horticole plantée de vivaces et d’essences décoratives offrant
une diversité florale et saisonnière,
- une noue paysagère servant à la gestion des eaux pluviales,
- une bande de prairie naturelle ponctuée de rochers, renforçant le
caractère sauvage et spontané de cette frange,
- un espace végétalisé intégrant les stationnements vélo favorisant une
mobilité douce et durable.
- enfin, la voirie, placée en retrait, limite l’impact des flux motorisés
sur la qualité du cadre de vie. Des passerelles piétonnes enjambent la
noue et permettent de relier les différentes entrées du bâtiment tout en
valorisant l’expérience de déplacement à travers un paysage vivant.

À l’Ouest, deux strates vertes principales structurent le site :
- une bande tampon végétalisée, servant de transition entre les milieux
naturels, notamment la rivière, et les espaces fréquentés par l’homme.
Elle offre des refuges pour la petite faune et les insectes, jouant un
rôle écologique majeur.
- une zone d’animation et d’usages partagés, accueillant :

- une aire de jeux pour les enfants,
- un espace de rencontre convivial,
- des jardins potagers partagés pour favoriser le lien social,
- des dépressions végétalisées pour la rétention temporaire des eaux
pluviales.

Un rez-de-chaussée comme lieu de rencontre

Le rez-de-chaussée se veut accueillant, lumineux et perméable. Un parvis
couvert à l’Est dessert l’ensemble des entrées. Une traversée extérieure,
ou chemin de traverse, ponctue l’ensemble au centre du dispositif.
Les halls d’entrée sont traversants et distribuent l’ensemble des locaux
de service nécessaires au bon fonctionnement de l’ensemble. Ils sont
propices aux rencontres et aux échanges entre voisins. Les buanderies et
les locaux vélos bénéficient d’un éclairage naturel en façade. Le local
commun, jouxtant le chemin de traverse, acquiert par sa centralité un
statut particulier au sein de l’ensemble et bénéficie de son propre
prolongement extérieur.
D’une manière générale, le rez-de-chaussée n’est pas uniquement un espace
de distribution; il participe pleinement à la qualité de vie des
habitants.

L’habitat collectif

Les typologies proposées rendent lisibles la trame structurelle répétitive
de l’ensemble et sont toutes traversantes. Elles organisent les différents
espaces, communs, privés et de service, de manière à garantir les surfaces
appropriées aux logements tout en minimisant les circulations internes.
Les surfaces utiles secondaires sont ainsi optimisées au profit des
surfaces utiles principales, leur offrant une qualité d’habitabilité
supérieure, notamment au niveau des multiples possibilités d’ameublement :
espace commun, espace de travail / télétravail, salle à manger, coin
lecture ou encore espace de jeux pour les enfants.
L’espace traversant Est - Ouest profite de la faible profondeur du
bâtiment et offre aux habitants des orientations variées et une lumière
naturelle optimale tout au long de la journée.
La cuisine peut être ouverte ou fermée selon la configuration souhaitée.
Ses fenêtres, ouvertes sur l’angle sud-est, laissent pénétrer la lumière
du soleil jusqu’à la mi-journée et scénographient les arbres majeurs du
site.
Le balcon, dans la continuité du séjour et accessible par les chambres,
offre un prolongement extérieur à l’ouest. La légère articulation entre le
séjour et les chambres augmente la privatisation de ces espaces extérieurs
à l’image d’une loggia qui s’ouvre généreusement sur le cours d’eau et sa
végétation luxuriante. Les chambres sont aussi bien orientées à l’Est qu’à
l’Ouest et les locaux sanitaires trouvent place au centre du dispositif.
La circulation verticale positionnée en façade profite d’une lumière et
d’une ventilation naturelle.
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Haie indigène mellifère

Vivaces :
Vivaces rustiques, couvre-sol

Vivaces milieux humides

Jardinage :
Carrés à disposition des 
habitants

Biodiversité :
Espace refuge

Valoriser le socle paysager du site du vieux moulin, vallée intégrant historiquement prairies, ripisylves et jardins. 
Amplifier le territoire de l’eau, les réseaux de promenade et de nature.

La Versoix

Réserve naturelle 
les Gravines

Le canal de la Papeterie

Rue des M
oulins

R
ue du V

ieux-M
oulin

Rue de l’Industrie

Parc et plage de la 
Bécassine

La Versoix

Ripisylve

Lac Léman

Territoire historique (Extrait de la carte Siegfried 1ère édition -1922)

Socle paysager préalable : site au coeur de la vallée naturelle de la Versoix, à la 
confluence du bras majeur et d’un bras secondaire canalisé. Il était historiquement 
dans le prolongement d’espaces naturels (ripisylves) et agricoles, sur un secteur 
composé de prairies et de jardins.

Trame urbaine au début du XXème siècle : secteur en lisière des moulins, des indus-
tries et du village historique. 

Maillage viaire et 
agricole Moulin

Rails

Village 
historique

Ripisylve

Territoire
agricole

prairies 
et jardins

Lac Léman

Vallée de la Versoix

Un projet convivial et inclusif.

Architecture et paysage sont pensés conjointement pour proposer un projet 
convivial et inclusif. Le projet redimensionne ainsi l’offre de stationnement 
motorisé, redonnant aux mobilités douces une place majeure au coeur de 
l’aménagement qui se structure autour d’espace de vie extérieur (placette, 
jardin) et se prolonge dans le bâtiment (passage couvert, hall d’entrée, es-
pace de distribution espace communs).

Ainsi le rez-de chaussé et ses abords constituent un socle partagé, facilitateur 
d’usages et de rencontres. Il offre des services à destination des résidents et 
des riverains du quartier.
Du public au domestique, les aménagements sont pensés comme des exten-
sions collectives des logements, des lieux offrant la possibilité de rencontre et 
d’appropriation. Les séquences d’entrée sont organisées autour de porches 
traversants, proposant des lieux de transition et de rencontre propices aux 
échanges et à une diversité d’usages. 
Les buanderies, la salle communautaire et les locaux d’activités proposés 
bénéficient d’un accès direct sur les espaces extérieurs aménagés au profit 
de leur animation.  La générosité de ces espaces communs invite à l’appro-
priation et aux activités collectives. Le projet paysager vise à activer le rez-de-
chaussée en relation avec ces espaces communs en proposant terrasses, 
espaces plantés et jardinables, au gré de l’appropriation des résidents.

Une forme urbaine compatible avec 
les objectifs du programme.

A la confluence de la Versoix et du Canal de la Papeterie, non loin du lac Lé-
man, l’eau a modelé le socle du site de la rue du Vieux Moulin. Les vestiges 
des retenues d’eau, toujours visibles, en témoignent. A ce jour, elles restent 
néanmoins discrètes, participant assez peu à la qualité des espaces de vie 
sur ce site. 
Les multiples initiatives communales, comme le Parc de la Bécassine et les 
promenades le long des berges de la Versoix tissent un maillage de circula-
tions douces et de lieux qui valorisent les manières de parcourir Versoix et d’y 
vivre bien. 
Inséré dans le continuum des espaces verts et publics du quartier, le projet 
a pour ambition d’amplifier ce maillage paysager qualitatif en s’y raccordant, 
au profit d’une continuité de promenade vers le centre bourg dont les es-
paces plus urbains ont été récemment réaménagés. 
La déconstruction reconstruction de l’immeuble de 30 logements participe à 
cette logique grâce à la porosité de son soubassement. Ainsi les partis archi-
tecturaux et paysagers proposés permettent de satisfaire conjointement aux 
objectifs du cahier des charges relatifs au programme de logement et à la 
redéfinition des espaces publics.
Le nouveau bâtiment s’inscrit dans l’emprise construite du bâtiment exis-
tant pour proposer des typologies de logements qualitatives et efficacement 
agencées autour de 4 noyaux de distribution verticale éclairée naturellement. 
Cette rationalité est aussi garante des objectifs économiques et écologiques 
du maître de l’ouvrage. Elle permet ainsi de rester dans le gabarit de l’im-
meuble mitoyen, respecter le secteur de protection des cours d’eau et de se 
rapprocher du nombre de pièces disponibles du bâtiment existant.

Un projet qui favorise la biodiversité et la gestion des 
eaux pluviales à ciel ouvert.

La gestion de l’eau elle est la source de l’imaginaire du projet et détermine le 
fonctionnement de plusieurs jardins :
Au nord, la Promenade des Berges » cherche à valoriser les bords du Canal 
de la Papeterie. L’aménagement procède d’une diversification des végétaux 
en strate basse (vivaces, couvre-sols rustiques et indigènes). Des chemine-
ments en mulch et en stabilisé permettent de parcourir le site sans impacter 
les arbres existants. La création de platelages bois et le recul des clôtures 
offrent une plus grande proximité avec le canal, et permettent d’améliorer son 
degré de naturalité. 
A l’ouest, le jardin est imaginé dans le prolongement de la ripisylve et de 
l’espace public. Il est envisagé comme un espace aux tonalités naturelles, 
aux essences végétales indigènes. Une gestion différenciée est à envisager, 
en laissant place à des espaces de prairies et en renforçant la présence d’ar-
bustes et de couvre sols rustiques. Des arbres (Acer campestre, Alnus inca-
na) élargissent la strate arborée existante. Ces essences caduques laisseront 
passer la lumière en hiver. En été, elles  offriront de la fraîcheur aux habitants. 
En aval du site, des jardins de pluie, en décaissé, permettent de retenir et 
d’infiltrer les eaux pluviales. Ils accueillent une flore spécifique, en dialogue 
avec à la Versoix en contrebas et sont franchis par des poutres de réemploi 
en bois, éléments à la fois utiles pour la gestion de l’eau et support ludique. 
La pelouse aux abords offre un espace libre, facilement accessible pour les 
habitants. Le jardin et les terrasses prolongent la vie du bâtiment à l’extérieur, 
en y permettant des usages collectifs.  
A l’est, le jardin est traversé par un réseau de noues végétalisées qui per-
mettent de recueillir les eaux pluviales. Aux abords des entrées, des espaces 
en pelouse sont associés à des « carrés jardinables ». Les habitants qui le 
désirent peuvent y planter fleurs ou plantes de leur souhait au profit d’une 
coloration jardinée et fleurie. Les circulations sont organisées le long du bâ-
timent, imaginé comme un « quai » et à travers le jardin. Les accès piétons 
rejoignent la rue du Vieux Moulins envisagée comme une voie partagée. Afin 
d’apaiser le caractère routier de l’espace, les revêtements de la voie sont 
modifiés dans les abords stabilisés et pavés enherbés. Le profil de la voie est 
maintenu. Les voitures peuvent y circuler dans les deux sens et les places de 
travail pour les pompiers sont intégrées. Un grand parking à vélo en extérieur 
prolonge le parking.

Donner à chacun la possibilité d’avoir à la fois un espace 
d’intimité et un espace ouvert sur l’extérieur, une relation 
directe avec le nuage, le vent, le soleil.

L’approche inclusive du projet se poursuit à l’échelle des logements, conçus 
conformément aux recommandations de la SIA 500. 
Les logements s’organisent autour d’une logique typologique qui se veut ou-
verte à la diversité des modes de vie des futurs habitants.  L’organisation 
des logements en typologies traversantes est-ouest ou en double orientation, 
tend à maximiser la diffusion de l’air et de lumière tout en offrant des qualités 
d’usage. Le plan est ouvert à une multiplication des liaisons fonctionnelles de 
pièce à pièce au sein de l’appartement, permettant la modularité et l’affecta-
tion évolutive. 
Chaque logement dispose d’espaces extérieurs spacieux. A la fois balcon 
et loggia, ils gomment la limite intérieure / extérieure.  Ce sont de véritables 
pièces en plus : extension du séjour, de la cuisine ou d’une chambre, ses 
usages peuvent varier en fonction du moment de la journée et des saisons. 
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Vue du jardin à l’OuestPlan situation 1:500

Concept urbain

L’implantation proposée répond de manière précise et sensible 
aux enjeux du site, notamment à la présence du bâtiment mitoyen 
existant, à la servitude de passage liée à l’immeuble n°3981, ainsi 
qu’à la proximité de la Versoix et du canal de la Papeterie. Le 
bâtiment, de forme linéaire, se distingue par une toiture en pente, 
une façade Est rythmée par de généreuses ouvertures, et un 
balcon filant côté Ouest. Il respecte les contraintes réglementaires 
tout en s’écartant légèrement de l’emprise du bâtiment existant 
côté Est, afin de tirer parti d’une zone située hors du périmètre 
inconstructible.

Ce choix permet d’augmenter la surface bâtie, tout en respectant 
les obligations relatives aux cours d’eau et à la servitude de 
passage. Sur le plan architectural, le léger décrochement en 
façade Est contribue également à atténuer la perception de la 
longueur du bâtiment, et à mieux l’intégrer dans son contexte.

Concernant la distance réglementaire à la Versoix, une zone 
triangulaire d’environ 3 m² dépasse la limite de non-construction. 
Ce point, qui nécessitera une demande de dérogation auprès des 
autorités, ne semble toutefois pas bloquant, car il se situe dans 
une zone où le bâtiment existant empiétait déjà sur le périmètre 
de protection du cours d’eau.

Les accès aux logements, ainsi que les entrées des locaux 
techniques et de service, sont orientés côté Est. À l’inverse, les 
espaces communs s’ouvrent à l’Ouest, profitant de la relation 
directe avec le jardin naturel et la rivière. Les locaux de service, 
conçus comme traversants, permettent de circuler entre les deux 
façades sans avoir à contourner le bâtiment.

Les activités du rez-de-chaussée sont réparties en trois surfaces 
distinctes :
. Un premier local, situé au nord, constitue l’entrée du nouvel 
ensemble sur la Rue du Vieux-Moulin. Doté d’une vaste terrasse 
extérieure, il se prête idéalement à un usage de type tea-room ou 
bistrot de quartier.
. Deux autres locaux, plus compacts et traversants Est-Ouest, sont 
adaptés à des activités de type bien-être, artisanat ou commerce 
de proximité (ex. : fleuriste).

Les aménagements extérieurs, pensés en lien direct avec les 
usages du rez-de-chaussée, sont organisés selon un zonage clair 
et cohérent, valorisant les contraintes du site tout en favorisant la 
mutualisation des espaces. Cette approche permet une diversité 
d’occupations et renforce les interactions sociales entre les 
habitant·e·s.

A titre d’exemple : 
. La noue à l’Ouest fait office de bassin de rétention des eaux 
pluviales, tout en accueillant une végétation spécifique et en 
offrant une aire de jeux naturelle pour les enfants ;
. Le jardin peut être utilisé pour des fêtes et rencontres entre 
voisins, comme zone d’étendage à proximité de la buanderie, 
comme place de jeux en continuité avec la terrasse de l’activité 
au Nord.
. Le chemin d’accès goudronné à l’Est, adapté aux personnes 
à mobilité réduite, devient également un espace propice à 
l’apprentissage du vélo, au patin ou à la trottinette, ou encore à 
des activités ludiques comme les dessins à la craie.

Architecture
Le bâtiment est conçu selon une trame porteuse régulière, 
garantissant une grande flexibilité dans l’aménagement 
intérieur. Sa géométrie simple et rigoureuse, en adéquation avec 
les contraintes du cahier des charges, permet de rationaliser le 
processus constructif.
Quatre cages d’escalier identiques, placées au centre du bâtiment, 
distribuent chacune deux appartements. L’appartement 
mitoyen est desservi par la cage d’escalier du bâtiment voisin 
(également propriété de la FJD), et équipée d’un ascenseur. Cette 
configuration permet de limiter les coûts liés à la création d’une 
cage supplémentaire tout en assurant l’accessibilité PMR du 
logement existant attenant.

Les logements, conçus selon la trame structurelle, présentent des 
caractéristiques homogènes quelle que soit leur surface. 

L’évolution des modes d’habiter, la diversité des ménages, la 
transformation des structures familiales et la généralisation 
du télétravail imposent une approche renouvelée de l’espace 
domestique. Le projet intègre une série de mesures destinées à 
répondre aux enjeux du logement contemporain :

ORIENTATION DES ESPACES DE VIE
Tous les espaces de jour sont traversants, assurant une ventilation 
naturelle efficace et un ensoleillement optimal.

PLAN NEUTRE
Toutes les pièces présentent des proportions similaires, 
permettant une adaptation flexible des usages selon les besoins 
des ménages.

LE HALL D’ENTRÉE
Le hall d’entrée, pouvant être fermé, distribue toutes les pièces 
de manière indépendante : aucune pièce n’est commandée. Ce 
dispositif rend possible, par exemple, l’isolement du salon pour 
le transformer en chambre ou en espace à usage spécifique.

ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE
Toutes les chambres respectent les exigences RACI, garantissant 
une accessibilité universelle.

LE BALCON FERMABLE
Chaque logement bénéficie d’un généreux prolongement 
extérieur. Ce dernier peut être équipé d’une fermeture vitrée de 
type jardin d’hiver, agissant comme écran acoustique contre les 
nuisances aériennes liées à la proximité de l’aéroport, avec un 
gain estimé à environ 15 dB(A).

LES PIÈCES AUTONOMES
Les appartements de 4 et 5 pièces disposent d’une pièce 
directement accessible depuis le palier, indépendante du reste du 
logement. Cet espace polyvalent peut être utilisé comme bureau, 
chambre autonome ou local d’activité, renforçant la flexibilité 
d’usage de l’appartement.

RATIONNALISATION TECHNIQUE
Dans les grands appartements, toutes les pièces d’eau sont 
regroupées autour d’une courette technique verticale. Dans les 
plus petits logements, les pièces d’eau sont regroupées par paires 
d’appartements. Ce principe réduit l’impact environnemental de 
la construction tout en optimisant les coûts.

Bilan surfaces et appartements
. SBP totale logement : 2’693 m2
. SBP activités : 202 m2
. N° pièces : 105
. N° appartements : 28
. Ratio surface / pièces : 25,6 m2 / pièce

. Répartitions des appartements : 
 -13 appartements de 3 pièces (47%)
 - 9 appartements de 4 pièces (32%)
 - 6 appartements de 5 pièces (21%)

Remploi

Le projet se donne pour objectif le remploi des éléments de 
construction ayant le plus fort impact dans l’éco-bilan d’un 
bâtiment, à savoir sa structure porteuse. Cette approche vise à 
la fois à réduire le volume des déchets de chantier et à améliorer 
significativement le bilan carbone lié à la phase constructive.

Les études montrent que, de manière générale, la structure 
porteuse représente entre 50 % et 60 % des émissions de CO₂ 
d’un bâtiment. C’est pourquoi le projet propose de réutiliser 
le béton des dalles du bâtiment existant : celles-ci sont sciées, 
réhabilitées, puis réemployées comme éléments porteurs dans la 
nouvelle structure, sans passer par un processus de concassage 
énergivore.

Ce procédé, en plus d’être respectueux de l’environnement, est 
pensé pour s’intégrer dans les chaînes de production industrielle 
existantes. En conjuguant durabilité et efficacité, il devrait 
permettre de réduire les coûts tout en minimisant l’impact 
écologique.

Le processus de remploi implique le sciage des dalles existantes, 
leur stockage sur site, puis leur découpe selon un plan de 
calepinage adapté au nouveau projet. Ces dalles, d’une épaisseur 
de 14 cm, correspondent aux standards d’un usage en pré-dalles 
béton. Un surbéton de 6 à 8 cm permet d’assurer le comportement 
monolithique de l’ensemble du plancher mais aussi de compenser 
toute carence d’armature de la face inférieure de la dalle existante 
(compensation par les moments de flexion négatifs).

Un inventaire rigoureux du bâtiment existant a été effectué et il 
en ressort que 70% des dalles de celui-ci seront réemployées dans 
le nouveau projet. La différence ainsi que les autres éléments 
(murs en terre cuite) serviront de base aux remplissages enterrés 
ainsi que pour l’utilisation de bétons de recyclage.

Stratégie énergétique

Principes de base
Le projet vise une performance énergétique et environnemental 
exemplaire qui sera obtenue via le standard THPE et le label SNBS. 
Cette labélisation nécessitera une réflexion globale et constante 
sur tous les aspects de la construction, et sera notamment garanti 
par une structure en bois-béton avec des éléments remployés, un 
bilan d’énergie grise maîtrisé, une résilience climatique et une 
intégration du solaire PV en toiture.

Confort estival et résilience climatique
L’architecture a été pensée afin de favoriser la résilience 
climatique. Le confort estival notamment, sera assuré par une 
ventilation naturelle, une bonne gestion des apports solaires 
grâce à des protections extérieurs mobiles, ainsi qu’une grande 
inertie thermique grâce à une structure hybride bois-béton. 

Limitation de la demande énergétique
Le projet propose une enveloppe thermique très performante, qui 
permettent de limiter la consommation énergétique. Le projet 
privilégie également des isolations en laines plutôt que petro-
sourcés, à l’exception des isolations contre terrain, qui seront 
néanmoins certifiées Eco1 ou Eco2. 

Stratégie de l’éclairage
La configuration des locaux (rapport hauteur/profondeur), la 
générosité des ouvertures en façades ainsi que l’orientation des 
pièces, favorisent un bon éclairage naturel et permettent une 
réduction de l’éclairage artificiel, qui ne sera utilisé que durant 
les périodes trop sombres ou la nuit. 

Energie grise, structure en bois-béton avec dalles de remploi
Conformément au label SNBS, le choix de matérialisation et des 
systèmes constructifs vise à remplir les performances en matière 
de bien-être des utilisateurs et d’écologie de la construction.
A cet égard, le projet propose une structure en bois-béton avec 
dalles de remploi à l’exception des noyaux, ce qui permet de 
limiter drastiquement l’énergie grise et les émissions qui y sont 
liées.

Renouvellement d’air
S’agissant des logements, dans un souci de simplicité (low-tech), 
d’économie et d’efficacité énergétique, nous suggérons d’avoir 
recours à une ventilation simple-flux hygroréglable. 
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Lire le parcours de l’eau
- Valoriser l’eau en supprimant toutes les grilles et tuyaux dans le 
périmètre du projet
- Rendre visible et accessible l’eau
- Lire le parcours de l’eau et en faire un élément de projet 
(supprimer tous les tuyaux)
- Récolter l’ensemble des eaux de surface et les diriger vers 
l’exutoire de la Versoix
- Mutualiser les usages (aire de jeux dans la noue)
- Installer de nouveaux milieux
- Retenir et/ou infiltrer les eaux (selon la capacité du lieu)
- Désimperméabiliser les sols au maximum (parking existant), 
préserver les espaces de pleine terre

Ecologie du lieu
- Renforcer le réseau écologique du lieu en assurant des 
continuums à l’intérieur du quartier, en aménageant un ourlet 
au cordon boisé de la Versoix

- Protéger le patrimoine arboré existant en améliorant les 
conditions de sol grâce à la plantation d’un sous-bois à leur pied 
pour éviter le piétinement

- Requalifier le cordon boisé de la Versoix en plantant un ourlet 
prairial et arbustif

- Augmenter la canopée du site et offrir un îlot de fraicheur

Les espaces et usages
- Installer un jardin collectif à l’Ouest et le faire dialoguer avec les 
rez-de-chaussée actif et collectif
- Offrir une terrasse en tête du quartier pour accueillir une terrasse 
en lien avec l’activité en rez de chaussée (tea-room, épicerie…)
- Aménager un espace rue où le piéton s’y sent bien
- Planter la rue pour offrir des espaces ombragés
- Aménager un espace de jeux pour le quartier
- Penser des espaces multifonctionnels pour une gestion globale 
des eaux pluviales
- Réemployer les enrochements sur place pour en faire des 
assises, des passes-pied dans la noue

Le parcours de l’eau Les espaces et les usages Ecologie du lieu

Eau
Perméable
Semi-perméable
Imperméable
Sens de l’écoulement
Réseaux d’eau démolis

Arbre de frange ( arbre majeur, indigène et résilient)
Arbre de jardin (arbre à moyen développement, écorce et floraison décorative)
Arbre de milieux humide
Arbre de la Versoix
Arbre de contexte

Les avant-jardins
La terrasse
Le parc
Les jeux

Rejet EP en façade
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Emprise du bâtiment existant
Empiétement dans la zone inconstructible
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Espaces communs
Activités

Accès / locaux de service 
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Comparatif Bilan carbone pour 1m3 de dalle

GWP [kg CO2-eq]

Béton recyclé 50%, ŒM H-UKR (armé)

Béton pour bâtiment KBOB (armé)

Béton réutilisé
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- 75%



RAPPORT DU JURY – IMMEUBLES VIEUX-MOULIN 8-16 - DECONSTRUCTION, RECONSTRUCTION ET REAMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS110

Pro jet  34
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FONDATION HBM JEAN DUTOIT - IMMEUBLES VIEUX-MOULIN SUR LE PONT
CONCOURS DE PROJETS D’ARCHITECTURE
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L’analyse du bâtiment existant

Le concours pour la déconstruction et reconstruction de l’ensemble de 
logements du Vieux-Moulin présente deux contraintes majeures : 
- reconstruire dans l’empreinte du bâtiment existant ;
- rester dans le gabarit du bâtiment voisin.
Celles-ci nous ont par conséquent conduit dans un premier temps à 
analyser les caractéristiques du bâtiment existant :
- 5 allées dont l’entrée se situe côté est et qui ne sont pas pourvues 
d’ascenseur ;
- 4 niveaux : un sous-sol, un rez-de-chaussée et deux étages ;
- 2 appartements desservis par cage d’escaliers et par niveau ;
- des cuisines habitables en façade ouest ;
- des chambres en façades est et ouest ;
- des loggias en façade ouest, mais uniquement pour les 4P et 5P ;
- des salles d’eau non PMR situées au centre du bâtiment.

De manière générale, les typologies existantes sont étriquées, 
avec des surfaces de dégagement néanmoins importantes mais peu 
qualitatives (couloirs). Les chambres sont de taille correcte, mais 
situées principalement en façade est. Les prolongements extérieurs 
sont peu nombreux et ont des dimensions qui limitent les usages 
possibles.

Le bâtiment existant a été construit pendant l’après-guerre, mais ne 
s’inscrit pas dans la continuité des expériences allemandes basés sur 
la théorie de l’Existenzminimum, dont les principes ont par exemple été 
appliqués à Cité Vieusseux au début des années 1930. Le plan des 
cuisines existantes relève plutôt de la cuisine rurale (Wohnküche), 
suffisamment vaste pour y manger. Les séjours se confondent par 
ailleurs avec les chambres, ce qui a néanmoins l’avantage de leur 
donner la possibilité de les utiliser comme pièces de nuit.

Le thème de la coursive

Du point de vue typologique, les lignes directrices de la Fondation 
Jean Dutoit sont les suivantes :
- conserver le nombre de pièces du bâtiment existant ;
- offrir des logements de qualité ;
- diversifier l’offre locative.
Pour répondre à celles-ci, ainsi qu’aux deux contraintes majeures 
mentionnées plus haut, nous nous sommes interrogés sur la desserte 
des appartements. Le système existant de distribution est peu efficace 
et non PMR. Dans le but de l’améliorer, le projet inclut des coursives 
extérieures qui permettent de réduire le nombre d’allées (2 au lieu 
de 5) et d’augmenter le nombre d’appartements desservis pas cage 
d’escaliers et par niveau (4 au lieu de 2). Le nouveau système de 
distribution est donc plus efficient.

Par ailleurs, les coursives s’inscrivent dans l’histoire des logements 
d’utilité publique puisque quelques exemples ont été construits en 
Suisse romande dans les années 1930, notamment à Cité Vieusseux 
(démolie). Les coursives de l’époque relevaient néanmoins plutôt du 
« couloir de distribution » que d’un espace qualitatif. Dans le projet, 
l’accent a été mis sur la qualité du système :
- les coursives desservent uniquement 2 appartements ;
- les coursives se dilatent au niveau des portes palières des 
appartements ;
- les coursives se terminent par une terrasse à destination des 
locataires des appartements 2P.
Par ailleurs, elles débouchent sur une cage d’escaliers traversante 
et également extérieure, dont les dimensions sont suffisamment 
généreuses pour accueillir tables, plantations, jeux, etc. à la base 
d’une potentielle appropriation collective. Il s’agit ici de définir 
avec soin les seuils successifs entre la rue et l’appartement, entre 
l’espace public et l’espace privé. Il ne s’agit pas d’un unique espace 
collectif, mais d’une succession d’espaces dont le degré d’intimité 
augmente peu à peu. C’est seulement à cette condition que les 
coursives peuvent devenir le socle de l’habitat contemporain.

Les coursives se transforment en terrasses pour un usage privé. 
Celles-ci se situent principalement en façade ouest et ponctuellement 
en façade est pour les appartements 2P. Ces prolongements extérieurs 
de part et d’autre des appartements établissent un seuil entre la 
sphère privée et l’espace public, mais ils établissent également un lien 
avec le paysage, qui dans le cas des immeubles du Vieux-Moulin, est 
particulièrement riche.

plan situation 1/500
50 10 20 30

la placette de la Versoix et la nouvelle promenade

les coursives

les cages d'escaliers

les terrasses
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les ��a���es e� les s���u�s

Logements traversants

Prolongements extérieurs

élévation ouest 1/200

élévation est 1/200

la ���velle �r��e�a�e et ses �la�ettes

l��t���ra�re �e la �ers���

les traverses

Paysage et biodiversité

Réseaux pédestres

Programmes du rez-de-chaussée

Diversité typologique

La relation au paysage

À l’ouest se trouve le cordon boisé de la Versoix. La Versoix prend 
sa source sur les pentes du Jura, longe la frontière franco-Suisse, 
traverse les bois de la commune, puis termine sa course dans le lac 
Léman à l’endroit de la plage de la Bécassine. Elle constitue donc une 
trame paysagère majeure dans la région et un chemin de randonnée 
pédestre suit d’ailleurs son cours.
À l’est se trouve le cordon boisé du canal, utilisé auparavant pour 
l’industrie du Vieux-Bourg. Bien que ses abords soient nettement plus 
contrôlés que ceux de la Versoix, la canopée qu’il déploie est aussi un 
refuge pour la biodiversité.
Les immeubles du Vieux-Moulin se situent donc dans cet 
environnement privilégié et les dispositifs archietcturaux permettent 
aux habitants d’en profiter pleinement.

La nouvelle promenade et ses placettes

Entre ces deux cordons boisés, les aménagements actuels sont 
peu qualitatifs (aucun espace dédié pour les piétons, aucun arbre, 
aucune relation entre l’espace collectif des immeubles et le chemin de 
l’Ancien-Péage). Il manque une continuité donnant la possibilité aux 
habitants du quartier de se déplacer avec sérénité. Nous proposons 
donc une nouvelle promenade qui a plusieurs avantages :
- elle établit un seuil entre le chemin de l’Ancien-Péage et l’espace 
collectif au pied du nouveau bâtiment ;
- elle est entièrement piétonne, agréable et accueillante ;
- elle est ponctuée d’arbres rappelant la ripisylve.
Au niveau du périmètre du concours, son point de départ se situe au 
niveau d’une nouvelle placette (placette du canal) qui se situe du 
côté de la rue de l’Industrie. Son point d’arrivée est au niveau de la 
placette existante (placette de la Versoix) qui se situe juste avant la 
passerelle piétonne qui permet de traverser la Versoix. Composées 
d’arbres majeurs, elles offrent toutes deux une atmosphère de place 
d’été et sont à même d’intégrer le maillage des îlots de fraicheur de 
la commune.

La jardin d’agrément

De part et d’autre de la promenade se trouvent une bande plantée 
(côté chemin de l’Ancien-Péage) et une praire fleurie (côté 
immeubles).
La prairie fleurie fait partie du jardin d’agrément pour les habitants du 
nouveau bâtiment. Elle constitue un espace extérieur homogène qui 
présente néanmoins des nuances à même de réagir avec le contexte 
immédiat :
- le premier sous-espace accueille une place de jeux au milieu de 
quelques plantes vivaces :
- le deuxième sous-espace, à proximité des appartements du rez-de-
chaussée, est planté de massifs arbustifs et de plantes vivaces 
formant une structure basse à même d’établir une transition avec la 
sphère privée ;
- le troisième sous-espace est parsemé de quelques vivaces mais 
reste relativement libre étant donnée sa proximité avec la végétation 
de la Versoix, il accueille par ailleurs une terrasse ombragée et 
fraîche en lien avec la salle commune.
De manière générale, il n’y a aucun obstacle et tout est question de 
seuils. Les enfants peuvent passer de sous-espace en sous-espace. 
Les parents peuvent y disposer une table et quelques chaises pour 
partager un moment de convivialité. Des bancs sont aussi disposés 
le long des traverses pour profiter du soleil du soir. La programmation 
et le mobilier des espaces extérieurs collectifs peut par ailleurs faire 
l’objet d’une démarche participative avec les futurs habitants.

Du côté est du nouveau bâtiment se situent des prairies libres plantées 
d’arbustes indigènes et de plantes vivaces. Celles-ci font la transition 
depuis la rue du Vieux-Moulin et sont entrecoupées par les accès 
principaux aux allées. On y trouve également des hôtels à insectes et 
autres éléments propices à la biodiversité.

Enfin, dans le périmètre du concours se situe également une partie du 
cordon boisé du canal. Les grands arbres qui forment sa canopée sont 
préservés et des arbustes indigènes y sont plantés.

Les traverses

Les parties est et ouest du périmètre du concours sont reliées par 
deux traverses qui correspondent aux cages d’escaliers extérieures 
du nouveau bâtiment. Elles désenclavent la rue du Vieux-Moulin et 
ouvrent des perspectives. Elles se prolongent aux étages puisque les 
cages d’escaliers sont également traversantes.
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S E R P E N T I NFoundation HBM Jean Dutoit - Immeubles Vieux-Moulin Concours de projets d'architecture
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Périmètre de concours

F O R M E  U R B A I N E

D E V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

P A Y S A G E

C O N N E X I O N  A V E C  L E  C E N T R E  D E  V E R S O I X C O N C A V I T É  - C O N V E X I T É  :  O U V E R T U R E S Y S T È M È  D E  F L U X  T R A V E R S S A N T S T Y P O L O G I E  D E S  L I E U X

P l a n  m a s s e   1 : 5 0 0

Implanté entre la rivière de la Versoix et le centre de la commune, le périmètre du concours invite à une
réflexion sur le contexte à la fois riche et varié. Au cœur de l’ancien village de Versoix, le tissu urbain se
caractérise par la géométrie des ruelles, non alignées. Les petites échelles des volumes et les passages
traversants créent un cadre particulier, propre à ce paysage villageois. À l’ouest, le paysage de la rivière
offre un lieu singulier sur le plan sensoriel, grâce à la végétation et à l’acoustique générée par le
passage de l’eau. À l’ouest de ce secteur, les volumes contemporains, marqués par des géométries
rectangulaires et une échelle plus imposante, dessinent un contraste par rapport aux anciens
immeubles. Le projet s’inscrit dans ce contexte comme un lieu hybride et de transition, mêlant le cadre
traditionnel de l’ancien bourg et le tissu urbain plus récent.

La place du Bourg est un lieu important pour le projet, autour de laquelle converge le réseau des rues
parallèles au lac. Ce lieu est le point central de l’ancien village, à partir duquel le projet du concours
affirme son lien et sa continuité. La volumétrie du projet propose un mouvement, afin de marquer
l’ouverture du site vers vers la rue du Vieux-Moulin  et de favoriser la continuité et la liaison des
différents espaces urbains. Les espaces projetés prolongent l’atmosphère villageoise en s’adaptant
avec justesse à ce contexte de transition.

Le volume du projet se développe comme un élément longitudinal "en mouvement", qui recrée la
géométrie des rues de l’ancien centre villageois. Il s’implante sur l’emprise du bâtiment  à démolir ainsi
que dans la zone constructible en dehors de la zone de protection des cours d’eau. Sa forme
redessine les espaces périphériques : la place d’entrée au nord, le jardin d’arrivée à l’est, avec la
circulation des véhicules, ainsi que les espaces de voisinage à l’ouest, en dialogue avec le paysage de
la rivière. Il en résulte un système de lieux articulés, qui assume la diversité et les variations du contexte.
Au rez-de-chaussée, la façade se veut perméable et animée par l’intégration de locaux commerciaux et
communs. Des passages à travers le bâtiment sont intégrés à ce niveau afin d’assurer la continuité des
espaces extérieurs entre l’est et l’ouest du site, tout en facilitant la connexion avec le pont sur la
Versoix. Le projet propose ici une perméabilité entre la placette située au départ du pont et le jardin
aménagé dans la parcelle du concours, favorisant une relation fluide avec les éléments paysagers
situés à l’ouest ( La Versoix et le lac ). La façade ouest s’ouvre naturellement sur ce paysage apaisé en
relation avec la rivière, aménagé d’espaces potagers, de zones engazonnées et d’une petite place en
lien direct avec la salle communale.

Le gabarit du projet maximise la surface constructible de la zone 4B, avec trois niveaux sur le rez-de-
chaussée, accueillant des logements traversants dotés de généreuses terrasses ouvertes sur le
paysage environnant. En couronnement, l’étage d’attique est un espace sous combles, comprenant
des espaces polyvalents collectifs pour les habitants des allées.

Le recours aux mansardes constitue une dérogation au gabarit usuel rendu possible par l’article 11 du
règlement de construction de la L5 05 : « Afin de permettre des solutions architecturales particulières et
d’améliorer l’insertion dans le site, le département peut, après consultation de la commission
d’architecture, autoriser l’application de gabarits différents sur les faces d’une construction.  » Cette
disposition cherche à offrir une réponse architecturale qui reproduit les exemples du site, au centre du
village, tout en s’intégrant harmonieusement dans le langage architectural spécifique de la zone 4B. 

Les façades du projet s’inspirent également de l’atmosphère singulière du vieux Versoix. En arpentant
les ruelles de l’ancien village, on découvre un tissu bâti aux façades homogènes et harmonieuses, tout
en laissant place à l’identité propre de chaque bâtiment. Ce langage commun se traduit par des
façades massives, ponctuées de fenêtres rectangulaires souvent encadrées de pierre, et animées en
hauteur par des toitures inclinées, des mansardes et des balcons. La volumétrie du projet "serpentin"
reprend le langage du site en le réinterprétant dans une écriture contemporaine : elle se couronne d’une
mansarde qui favorise l’usage de la toiture et offre une terrasse en attique ouverte sur l’ouest, en
dialogue avec le bâtiment  existant contigu situé au sud.

Le projet repose sur les trois axes fondamentaux du développement durable - économique, social et
environnemental - afin de s’inscrire dans une démarche exemplaire en matière de durabilité. Le
réemploi des matériaux constitue un enjeu central que le projet entend approfondir. La démolition du
bâtiment existant sera réalisée en respectant la réglementation sur la gestion des déchets de chantier,
avec l’identification préalable des substances dangereuses. Le volume du sous-sol existant, estimé à
1'285 m³, sera comblé avec les déchets triturés, ce qui permettra de minimiser l’exportation des
déchets hors du site. Par ailleurs, les dalles existantes seront découpées et réutilisées in situ afin de
constituer, si possible, les revêtements des espaces de parking ainsi que les cheminements et les
accès aux immeubles.

Aspect social: Le projet met l’accent sur la capacité des logements à devenir des vecteurs de cohésion
sociale. Il relève ce défi par l’optimisation maîtrisée des surfaces et du gabarit légal, permettant ainsi de
dégager des espaces dédiés à des usages communs. Les surfaces en attique et au rez-de-chaussée,
en lien direct avec l’extérieur, offrent un cadre favorable à la création d’espaces partagés,
complémentaires aux logements. Ces espaces annexes offrent une grande polyvalence, répondant aux
besoins de différentes « typologies familiales ». Ils permettent notamment d’aménager des espaces de
travail, des lieux pour des événements ou des ateliers, répondant ainsi aux besoins spécifiques des
habitants et à l’évolution des modes de vie. Les espaces commerciaux au rez-de-chaussée, en
complément de l’espace communal, renforcent l’animation du site en lien avec la proximité du centre
de Versoix et affirment ainsi le caractère mixte du projet : un lieu de vie dynamique, ancré dans le tissu
urbain, et non un simple ensemble résidentiel.

Aspects environnementaux : La construction adopte une solution mixte en bois et béton, combinant
légèreté et conformité aux normes sismiques et de protection incendie. Un système de portées réduites
(entre 3 et 4 mètres) permet de recourir à un solivage en bois massif, s’appuyant sur une trame
régulière de poteaux et de poutres en bois. Les noyaux autour des cages d’escaliers seront réalisés en
béton recyclé. La matérialité des façades s’inspire du caractère minéral des constructions avoisinantes,
tout en affirmant une écriture contemporaine. Le projet propose une enveloppe massive en béton de
chanvre, qui au-delà de ses avantages environnementaux, favorise la respiration naturelle du bâtiment.
Les balcons en saillie contribuent à la protection du matériau de façade. L’ensemble des choix
constructifs vise à minimiser l’impact environnemental du projet, notamment en réduisant l’énergie
grise, en favorisant les circuits courts via l’utilisation de matériaux de provenance locale, et en
prolongeant la durée de vie du bâtiment grâce à la flexibilité et la réversibilité des espaces.

Performance énergétique et bioclimatique : Le bâtiment est conçu pour atteindre la performance
énergétique THPE 2000W, en intégrant les principes de l’architecture bioclimatique. Les typologies
traversantes, combinées à des balcons positionnés à l’est et à l’ouest, permettent une gestion
optimisée des apports solaires et favorisent la ventilation naturelle des logements. Les façades en béton
de chanvre, conçues comme un système perspirant, participent activement à la régulation
hygrométrique et à l’amélioration de la qualité de l’air intérieur. Cette approche passive est renforcée par
une strate végétale soignée : des arbres sur le site et des plantes grimpantes sur la façade ouest créent
un écran vivant, assurant une régulation naturelle de la radiation solaire dans les logements. En pied de
façades, les surfaces en pleine terre jouent un rôle central dans la gestion naturelle des eaux pluviales,
en réduisant ainsi l’acheminement des eaux pluviales vers le réseau public.

Production d’énergie  La toiture intégrera une surface de panneaux solaires photovoltaïques ( 240 m2 )
judicieusement implantés sur la partie plate de la couverture afin de garantir une production d’énergie
renouvelable tout en respectant l’intégration architecturale dans le tissu bâti de la zone 4BP. Au rez-de-
chaussée se situe le local de sous-station de chauffage. Le bâtiment sera raccordé au réseau
thermique CAD-SIG, garantissant une production de chaleur décarbonée.

Le projet paysager s'inscrit dans la continuité des espaces publics historiques du Vieux-Bourg de
Versoix, caractérisés par un enchevêtrement subtil de ruelles étroites, d'espaces publics et de jardins
privatifs. Il s'inspire de cette organisation en offrant des espaces avec des degrés variés de privacité :
une placette publique au pignon nord, une ruelle piétonne côté canal et un jardin collectif aux abords de
la Versoix.

Au nord, l’arrivée piétonne sur le site cherche à mettre en valeur le paysage bucolique du canal des
Usiniers. L’espace se compose d’une promenade en argilo-calcaire longeant le canal et d’un espace
récréatif, à l’ombre de la canopée existante, proposant des zones de jeux pour les enfants.

La placette débouche sur une ruelle requalifiée, composée d’un passage en béton pour la circulation et
d’une surface perméable favorable aux mobilités douces et permettant le croisement des véhicules.
Minimisant au maximum l’emprise de la chaussée, la ruelle se transforme ainsi en un espace convivial,
à l’image d’une ruelle de village.

Des «  frontages » plantés devant le bâtiment créent un filtre végétal entre la ruelle et le Vieux-Moulin,
tandis que des seuils en dalles de béton réemployées marquent les entrées des rez-de-chaussée. Dans
l’esprit des passages étroits du Vieux-Bourg, des traverses sous le bâtiment facilitent les connexions
entre la rue et le jardin.

Côté jardin, les espaces extérieurs sont conçus pour devenir des lieux de rencontre pour les habitants
et leurs voisins, au travers d’une vaste pelouse centrale, une placette en argilo-calcaire et des potagers
collectifs en bord de Versoix. Comme sur la ruelle, un système de seuils en dalles permet l'accès aux
entrées secondaires. En limite de parcelle, des massifs arbustifs délimitent la transition entre espace
public et jardin partagé.

En toiture, une grande terrasse offre un espace de convivialité avec une vue imprenable sur la Versoix et
le Jura, prolongeant l’activité du bâtiment tout en offrant des espaces plus privés pour les
rassemblements.

L’ensemble crée un lieu intergénérationnel et inclusif, propice aux rencontres et à la création de liens,
contribuant ainsi à renforcer l’esprit d’une communauté de bourg.

Les rues du Vieux-Bourg
Les places publiques
Les jardins
Les passages
Les cours d'eau
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AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS

Le projet paysager s’articule autour des deux grandes structures paysagères du site, la ripisylve 
de la Versoix et l’axe d’espace public reliant le petit bourg au chemin de l’ancien péage. 

Côté Ouest, l’adressage du bâtiment et la suppression des limites privatives (haie, clôture) 
renforce le caractère public porté et transforme la manière d’arriver sur ce site. L’emprise du 
parking est réduite, augmentant la porosité des sols et permettant à la ripisylve de s’étendre vers 
le bâtiment. Les espaces plantés associent un biotope naturel en continuité des franges boisées 
de la Versoix et des arbres ornementaux isolés reprenant le motif paysager des aménagements 
publics du bourg.  Les circulations piétonnes et vélos s’ouvrent vers les rez-de-chaussée actifs 
et les traversées sous le bâtiment créant une continuité avec la partie Est de la parcelle. Le 
cheminement en pied de bâtiment comme les traversées sont imaginées en dalles béton de 
réemploi. Des équipements supplémentaires optionnels (jeux, pergola) pourraient également 
être issus du réemploi de la charpente dans une vision économe et écologue du projet. 

Coté Est, le gabarit de la voie de circulation est optimisé et les places de stationnement 
transformées afin de limiter les surfaces imperméabilisées. L’optimisation de l’organisation du 
parking permet la plantation de quelques arbres supplémentaires, augmentant la canopée au-
dessus des places de stationnements. La bande plantée le long du bâtiment accueille des noues 
permettant l’infiltration des eaux de toitures dont peuvent bénéficier les plantes grimpantes et 
les cépées. Ces plantations confèrent un caractère jardiné et domestique le long du bâtiment. 

Le projet ambitionne de proposer des espaces paysagers robustes et faciles à s’approprier 
intégrant une forte valeur environnementale profitable aux futurs habitants, aux promeneurs 
comme à la petite faune locale. 
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CONTEXTE ET INTÉGRATION DANS LE SITE

Le projet se pense comme un palimpseste. À l’image de ces manuscrits anciens dont 
le texte effacé laisse transparaître l’écriture première, le futur bâtiment s’inscrit sur les 
traces d’un passé bâti sans chercher à les effacer. Chaque mur déconstruit, chaque 
matériau réemployé est porteur d’une mémoire - celle d’un usage, d’un lieu, d’un temps. 
Construire ne signifie pas recommencer, mais prolonger. L’architecture devient alors un 
geste de lecture et de recomposition — un art d’habiter l’existant, de révéler l’invisible et 
de donner forme à une nouvelle vie, à partir de ce qui fut.

Le projet de déconstruction et reconstruction du bâtiment situé rue du Vieux-Moulin 8-16 à 
Versoix s’inscrit dans un environnement unique, à la croisée de la nature et de l’urbanité. Le 
nouveau bâtiment prend place sur l’assiette de l’existant, à l’exception de son extrémité nord, 
située hors du périmètre de protection des cours d’eau. Afin de mieux s’adapter à la configuration 
du site, la barre est légèrement raccourcie pour se détacher de la lisière arborée au nord. 
Elle gagne en largeur, permettant ainsi d’ouvrir l’ancien pignon sur le paysage et d’en faire 
une façade habitée, active et accueillante à l’échelle du quartier. Cette reconfiguration introduit 
une nouvelle orientation du bâtiment, affirmant son ancrage dans le site tout en respectant les 
qualités paysagères et les contraintes réglementaires.

Le projet répond aux exigences contemporaines en matière de typologie, de confort et de 
durabilité. Il ambitionne de proposer des logements de qualité, intégrés dans une démarche 
énergétique exemplaire et construits à partir de matériaux écologiques et biosourcés. L’objectif 
est clair : minimiser l’empreinte carbone, favoriser les circuits courts et inscrire le bâtiment dans 
une logique de durabilité à long terme. Au-delà de la performance technique, le projet met 
l’accent sur le vivre-ensemble. Les espaces extérieurs, les circulations partagées et les lieux 
collectifs sont pensés comme des prolongements des logements, favorisant les échanges et 
la cohésion sociale. L’ensemble s’intègre naturellement dans le quartier, tout en affirmant une 
nouvelle dynamique architecturale et sociale — respectueuse de son passé, tournée vers l’avenir.

TRAITEMENT DES VOLUMES ET FAÇADES
Le traitement des volumes et des façades répond à une volonté d’harmonie avec l’immeuble 
voisin tout en affirmant une identité distincte En écho à la toiture plate du bâtiment mitoyen, le 
projet prolonge ce geste contemporain en développant une barre horizontale claire, simple et 
légère. Sa forme légèrement galbée révèle une lecture subtile des architectures des années 60, 

GSPublisherVersion 0.0.100.100
GSPublisherVersion 0.0.100.100

GSPublisherVersion 0.0.100.100

GSPublisherVersion 0.0.100.100

Le projet respecte l’emprise du secteur de protection des cours d’eau. 
Le nouveau bâtiment reprend l’implantation de l’existant, à l’excep-
tion de son extrémité nord, située hors de ce périmètre. Conformément 
au règlement du concours, la coursive dépasse l’implantation actuelle. 
L’ensemble des servitudes actuelles, de passage à pied et pour tous véhicules, 
est maintenu sans modification. La longueur du bâtiment est légèrement réduite 
afin d’éviter tout empiètement sur la lisière. 
 
Pour le calcul des gabarits théoriques, l’alignement de façade est défini à partir 
de la coursive en saillie ainsi que des marquises, conformément à l’article 25 de 
la RCI du 26 février 2025. 

fontaine
places parking extérieures vélos
places parking voiture
connexion entre bâtiment
connexion avec le Bourg et la Migros 
salle commune 70 m2 et place de vie extérieur
surfaces d’activités 192 m2 

surfaces communes des logements 264 m2

L’ancien pignon s’ouvre sur le paysage et devient une façade habitée, active et accueillante à l’échelle du quartier. Cette reconfiguration introduit une nouvelle orientation du bâtiment, affirmant son ancrage dans le site tout en respectant les qualités paysagères et les contraintes réglementaires.

Deux passages au rez-de-chaussée permettent aux habitants et visiteurs de circuler librement à travers le site tout en préservant la privacité des logements. 

arbres de Ripisylve
arbres d’ornement

Strate arborée : conservation des arbres existantes et nouvelles plantations Schéma cheminements et espaces publics du rez-de-chaussée Schéma perméabilité : conservation des surfacces de pleine terre  (70%).

rétention en toiture
noue d’infiltration
chemins poreaux sur pleine terre
surface végétalisée en pleine terre
fontaine

Schéma matérialité 

enrobé existant
dalles de réemploi
surface argilo calcaire
surface pavé engazonné
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et inscrit le projet dans une continuité douce avec le tissu urbain environnant. Cette volumétrie 
s’insère avec justesse dans le paysage, assumant son rôle de transition entre l’ancien et le 
nouveau, tout en respectant les gabarits et les rythmes existants à proximité du Vieux-Versoix.

Les façades, conçues dans un langage sobre et organique, associent bois naturel et surfaces 
minérales. Ces matériaux, choisis pour leur pérennité et leur capacité à dialoguer avec le paysage 
végétal, confèrent au bâtiment une présence chaleureuse et durable. Le bâtiment respecte la 
volumétrie générale de l’existant, tout en optimisant l’organisation des pleins et des vides. La 
densité maîtrisée et la compacité de la nouvelle construction conservent une échelle humaine. 

Le caractère arboré de la parcelle est préservé et valorisé, constituant un écrin végétal au sein 
duquel l’architecture s’inscrit avec retenue. La perméabilité de la parcelle, aussi bien piétonne 
que visuelle, devient un atout majeur du projet. Deux passages traversants au rez-de-chaussée 
permettent une circulation fluide à travers la parcelle, facilitant les connexions entre le quartier, 
le village ancien et les espaces naturels. Ces cheminements favorisent la rencontre, tout en 
garantissant l’intimité des logements.
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Prototype de cité moderne Le Hufeisen-
siedlung, Bruno Taut et Martin Wagner, 
Berlin 1925-27

La maison historique avec sa loggia en bois fut démo-
lie pour faire place aux immeubles HLM. Maison “l’An-
cien Péage” (habité par le pontonnier), Versoix 1722.

Structure paysagère

espace public / continuité piétonne
ripisylve / biotope naturel

Noues de rétention d’eau, Sied-
lung Stöckacker, 2014 Berne. 

Paysage végétale existant, Versoix.

Plantes grimpantes.
zone 4B protégée
D > H-1m ≥ 5m
H > R/2 +1m ≥ 10m
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PLAN DE SITUATION
1:500

UN PONT ENTRE NOUS

Située entre la Versoix et le Bief des Usiniers, la parcelle forme une presqu'île reliant le
vieux-bourg au reste du quartier, et longeant la connexion entre la Rue des Vieux-Moulins
et le Chemin de l'Ancien Péage. Le projet propose la création d'espaces publics ouverts et
végétalisés afin d'aménager des lieux de rencontre et de détente aux habitants du quartier
et des nouveaux logements. Cette mise en valeur de la connexion entre le centre
historique et le centre commercial au sud favorise également la fréquentation des
commerces locaux, tout en facilitant les déplacements grâce à une circulation fluide et
intuitive. L'objectif est de dynamiser la zone en renforçant l'attractivité des espaces
publics tout en respectant l'identité historique de la ville.

La nouvelle place articule les connexions piétonnes entre les nouvelles arcades
commerciales et le reste du quartier et bénéficie des qualités paysagères et d'apports de
fraicheur des plantations des rives de la Versoix. L'aire de jeux pour enfants et la salle
commune des habitants s'ouvrent sur ce nouvel espace public, favorisant le lien
intergénérationnel et encourageant les interactions sociales avec des bancs en périphérie
invitant à la détente. La place se prolonge sous le passage couvert qui traverse le
rez-de-chaussée des nouveaux logements, offrant ainsi un accès supplémentaire à la partie
Est du site. Côté bief, l'espace public partagé entre les différents usagers bénéficie d'une
nouvelle végétalisation qui se poursuit en hauteur, sur la coursive des nouveaux
logements. Profitant d'une vue sur le lac et la végétation environnante, cet espace de
distribution est desservi depuis les deux halls d'entrées du rez-de-chaussée et permet une
accessibilité sans obstacle à l'ensemble des logements.

Proposant différents types d'espaces connectés et accessibles, ce projet aux qualités
paysagères variées ambitionne de devenir un véritable cœur de vie communautaire où la
ville trouve un équilibre entre l'animation urbaine et le respect de la nature.

VEGETATION

Le site est caractérisé par ses 2 cordons boisés qui accompagnent le fil de l'eau. Il y a d'un
côté la ripisylve des bords de la Versoix avec ses grands arbres composés d'une majorité
d'aulnes et de peupliers, et de l'autre la lisière formée par les arbres le long du bief où
d'autres espèces de jardin se mélangent comme le cyprès ou le tilleul. Le projet paysager
vise à renforcer la végétation existante tout en tissant des liens avec les structures voisines
afin de compléter le réseau des corridors écologiques du grand paysage.

La densification des cordons boisés est proposée par l'ajout d'une strate arbustive
participant au maintien des écosystèmes locaux en protégeant la faune et la flore des
abords des cours d'eau. Ce nouvel étage se compose d'arbustes à fruits, sureaux, sorbiers,
merisiers et argousiers.

Le long de la rue du Vieux-Moulin, des petits arbres d'alignements disposés en cépées
viennent prolonger l'aménagement existant au chemin de l'ancien Péage avec ses bouleaux
et ses cerisiers du Japon.  D'autres espèces plus ponctuelles comme le cyprès chauve
proposé à l'extrémité de la passerelle font écho à celles plantées un peu plus loin à la place
du Bourg.

La végétalisation du sol est largement étendue, notamment en remplaçant le revêtement
enrobé de l'accès voiture par une structure de pavés-gazon, permettant de créer une
continuité du sol vivant jusqu'au pied de l'immeuble. De ce côté où les logements sont
desservis à chaque étage par des coursives, il est également prévu des plantations
grimpantes en contrebas de la façade. Du côté Ouest, des plantations fleuries en massifs
de vivaces viennent agrémenter les pelouses faisant face aux arcades commerciales. La
partie préservée le long de la rivière est renforcée avec un semis diversifié complété d'une
noue en pied de façade. Cette végétation, qui garantit une meilleure gestion des eaux
pluviales, offrira des espaces diversifiés et privilégiés pour la faune et la flore des rives de
la Versoix.

L'EAU
Le projet est implanté sur la dernière berge constructible du cours d'eau, juste avant son
embouchure dans le Lac. S'appuyant sur les recommandations de l'OCEAU et sur les
directives formulées dans le  Plan Régional d'Evacuation des Eaux, le projet intègre
différentes mesures visant l'objectif du « zéro rejet ».

Côté canal l'infiltration de l'eau est naturelle, les aménagements de l'accès et des places de
parking sont prévus en dalles gazon afin de limiter au maximum les surfaces
imperméables.

Côté rivière le projet propose une stratégie de rétention d'eau en cascade avec une série de
3 différents procédés permettant de ralentir l'eau de ruissellement :

1 Toiture végétalisée extensive, avec une épaisseur de substrat supérieure à 15cm sur la
totalité de la toiture permettant de retarder l'écoulement des pluies par une rétention d'eau
à la source.
2 Infiltration naturelle à travers une noue en pied de façade, ayant pour but de freiner le
passage de l'eau tout en favorisant le développement d'une végétation au sol propre aux
abords des rivières.
3 En aval de la noue se trouve une zone humide de rétention composée d'un mélange de
galets de rivière et de plantes de milieux humide, le surplus se déverse dans la rivière en
cas de très forts épisodes de précipitation.

Les cheminements extérieurs sont prévus en stabilisé type matière du Salève. Cet
ensemble intégré aux espaces vert des logements constitue un moyen de rendre visible le
cheminement de l'eau tout en favorisant à la fois l'usage et la préservation des berges
existantes.

centre
urbain

centre
commercial

nouvelle
place

382.9

Feuillu
ø35

Feuillu
ø50

Feuillu
ø100

Feuillu
ø90

Feuillu
ø90

Feuillu
ø20

Résineux
ø25

Feuillu
ø7

Feuillu
ø20

Feuillu
ø15

gazon diversifié

arbres de la ripisylve : aulnes, peupliers blancs, frênes, noisetiers

densification de la ripisylve, étage arbustif : sureaux, merisiers, argousiers

lisière existante : frênes, érables, bouleaux, tilleuls

arbres d'alignement : cerisiers du Japon , bouleaux, zelkova du Japon, cyprès chauve

grimpantes : vigne, chèvrefeuille

arbre existant

arbre nouveau

E eco point
P parking
j place de jeux
v vélos

chemin de traverse

sols perméables

sols semi perméable

eaux de pluie



RAPPORT DU JURY – IMMEUBLES VIEUX-MOULIN 8-16 - DECONSTRUCTION, RECONSTRUCTION ET REAMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS118

Pro jet  38
RACHEL ET MONICA

Architecte
Studio Lausanne Architecture SA
Lausanne, Suisse
Fragasso Vittorio, Tangy Vandenberghe, Ekaterina Mansour, Maïwenn Yar

Architecte paysagiste
PROAP Architectura Paisagista
Lausanne, Suisse
Joao Figueiredo, Inaki Zoilo, Tiago Calisto



119RAPPORT DU JURY – IMMEUBLES VIEUX-MOULIN 8-16 - DECONSTRUCTION, RECONSTRUCTION ET REAMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS



RAPPORT DU JURY – IMMEUBLES VIEUX-MOULIN 8-16 - DECONSTRUCTION, RECONSTRUCTION ET REAMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS120

Pro jet  39
ARC-EN-CIEL

Architecte
Vukoja Goldinger GmbH
Zürich, Suisse
Ivana Vukoja, Gregor Goldinger

Architecte paysagiste
Rosenmayr Landschaftsarchitektur GmbH BSLA
Zürich, Suisse
Matthias Rosenmayr



121RAPPORT DU JURY – IMMEUBLES VIEUX-MOULIN 8-16 - DECONSTRUCTION, RECONSTRUCTION ET REAMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS

Plan masse  1:500 0 105 25

SITUATION / PLAN MASSE
Au rez-de-chaussée, le nouveau bâtiment suit le contour du 
bâtiment existant. Désormais, trois passages divisent le long 
volume et établissent une liaison dans le sens est-ouest et 
contribuent à la mise en réseau dans le quartier. Une liaison 
transversale est ainsi possible entre le chemin de l'Ancien 
Péage et le centre de Versoix. Les façades suivent le 
périmètre imposé, seuls les balcons du côté ouest dépassent 
la ligne de façade du rez-de-chaussée.

ACCES ET AMENAGEMENT EXTERIEUR 

Les accès au bâtiment se trouvent à l'est du bâtiment et sont 
directement desservis par la rue du Vieux Moulin. On 
accède aux cages d'escalier ouvertes par des chemins 
courts qui s'élargissent devant les entrées pour former de 
petits parvis avec des sièges et qui permettent une relation 
visuelle avec la Versoix. Des places de stationnement pour 
les vélos des visiteurs sont disponibles à chaque accès au 
bâtiment. Un chemin le long du bâtiment relie les trois cages 
d'escalier et les passages entre eux ainsi que les différentes 
offres sur le côté ouest du bâtiment (aire de jeux, jardins et 
liaison avec le chemin de l'Ancien Péage).
Toutes les surfaces non utilisées activement sont aménagées 
en prairies fleuries, bordées de haies basses le long des rues 
et des parkings.
Huit places de stationnement pour voitures et une place de 
stationnement pour visiteurs sont situées au centre de la rue 
du Vieux-Moulin. 
Seules des plantes indigènes sont prévues pour la plantation 
et les surfaces imperméables sont réduites au minimum.
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Représentation 3D 

BÂTIMENT DE LOGEMENTS

Le bâtiment est divisé en un socle abritant les installations 
de service et les locaux annexes ainsi que trois étages 
d'habitation. Près des accès / cages d'escalier se trouvent 
les locaux à vélos, directement accessibles de l'extérieur, et 
un local à poussettes pour chacun d'eux. Les caves et les 
buanderies sont situées dans un couloir éclairé 
naturellement qui relie les trois modules. Les locaux 
techniques sont situés au centre, sous les salles de bain et 
les cuisines. Au nord se trouve la salle commune avec sa 
propre terrasse.

Trois appartements par étage sont desservis par les cages 
d'escalier ouvertes, qui profitent tous de deux côtés. Le fait 
de tourner la cuisine et une cellule sanitaire permet une 
circulation circulaire dans chaque appartement et crée des 
vues supplémentaires dans le sens est-ouest, ce qui 
augmente la générosité dans les appartements. Chaque 
appartement dispose d'une cuisine fermant à clé et 
directement accessible.

Sur le toit du module le plus au nord se trouve un jardin 
général sur le toit, qui est ombragé par un toit d'éléments 
photovoltaïques. 

FAÇADE 

La conception de la façade repose sur un principe de 
structures horizontales qui divisent le bâtiment en un niveau 
de base, les deux étages d'habitation principaux et les 
combles. Des bandes de fenêtres horizontales alternent avec 
des allèges fermées en éléments de fibrociment. Un 
deuxième niveau abrite les garde-corps et les balustrades de 
balcon en acier laqué au four, qui rythment encore 
davantage les façades.
Les escaliers s'intègrent dans ce système et les balustrades 
servent également de treillis pour les plantes grimpantes.

CONSTRUCTION ASPECTS ÉNERGÉTIQUES & 
ÉCOLOGIQUES

De par sa volumétrie très compacte et muni d’une 
enveloppe à hautes performances isolantes, le bâtiment 
pourra aisément atteindre le standard Minergie P Éco.

Un aspect essentiel du développement et de la planification 
d'un concept énergétique est de réduire au minimum les 
dépenses techniques. Ainsi les besoins en électricité, en 
chauffage, en refroidissement et en ventilation seront 
minimisés par de nombreuses mesures passives. L'objectif 
global est d'offrir un haut degré d'attractivité pour les futurs 
résidents grâce à un confort visuel, acoustique et thermique 
de haute qualité. Cet objectif sera atteint grâce à l'utilisation 
intensive des ressources naturelles, à l'utilisation de 
matériaux de construction respectueux de l'environnement 
et à de faibles coûts d'exploitation et de maintenance. La 
profondeur des locaux assure une utilisation optimale de la 
lumière naturelle.

La structure composite bois-béton (l’utilisation de béton 
recyclé est prise en compte pour les dalles composites 
permet une diminution de l’énergie grise nécessaire à la 
construction.
Il est également prévu d'installer des panneaux 
photovoltaïques sur les toitures (la quantité reste à 
déterminer).
Tous les murs intérieurs non porteurs sont conçus en 
construction légère, pour que le moins de charge possible 
soit appliqué sur les planchers et pour maintenir une grande 
flexibilité dans l'aménagement des espaces. Les forces 
verticales sont dissipées par les façades, les murs et 
poteaux. Ces éléments dirigent les charges directement dans 
les fondations. 

Le mode de construction prévoit une séparation claire entre 
système primaire, le système secondaire et le système 
tertiaire : chaque système pourra être rénové ou remplacé 
au terme de son espérance de vie sans remettre en cause 
l’ensemble du bâtiment.

TECHNIQUE DU BATIMENT

La chaleur sera diffusée au moyen de chauffage au sol. Au 
niveau de la ventilation mécanisée, le concept le plus simple 
sera recherché, tout en respectant un haut niveau de 
confort pour les résidents. Les systèmes de récupération de 
chaleur de haute qualité avec échange d'humidité 
permettront de réduire au maximum les pertes de chaleur et 
d'éviter un assèchement excessif de l'air ambiant durant les 
mois d'hiver. 
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Plan masse -1:500e
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Vue depuis l’angle nord de la parcelle - chemin de l’Ancien Péage
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 Le projet s’implante à proximité du vieux Versoix, au cœur 
d’une parcelle caractérisée par sa végétation existante et par la 
présence de la rivière attenante. Il s’inscrit dans la continuité du 
bâtiment Versoix II, en respectant le gabarit de l’ancien HBM, et 
prend la forme caractéristique courbée de l’ensemble. Une atten-
tion particulière est portée à la création d’un bâtiment contem-
porain, à la présence discrète, qui s’intègre harmonieusement 
dans ce site. A l’échelle urbaine, il prend une forme rappelant les 
gabarits des bâtiments environnants (toitures en tuiles, à deux 
pentes). Une économie de moyen architecturaux permet de créer 
une écriture sobre, se dissimulant dans le site arboré. 
 
Le projet est construit autour de quatre cages de desserte, op-
timisées comme des noyaux servants, et contenant tous les 
usages liés aux habitants (buanderie, cave, local poussette, local 
poubelle, local vélo). Entre ces noyaux, les accès se font par de 
grands porches servant de desserte commune pour les locaux 
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vélos et les halls logements. Le centre du bâtiment est laissé 
libre pour l’implantation d’une salle commune, traversante, en 
lien avec les espaces plantés des deux côtés du projet. En tête 
de bâtiment, proche du centre du Vieux-Versoix, un local est lais-
sé libre pour l’implantation d’un commerce, stratégiquement pla-
cé à l’entrée de la parcelle. En bout de parcelle, un second local 
est laissé libre pour la sous-station de chauffage et les différents 
besoins techniques du projet. 

 Aux étages, chaque cage dessert deux logements de part 
et d’autres d’un palier éclairé naturellement. Cette disposition per-
met de créer des logements totalement traversants, garantissant 
une ventilation naturelle et un confort d’usage. Une structure en 
voile de refend porteurs, organisés de manière rayonnante selon 
la géométrie du bâtiment, compartimente l’ensemble du projet, 
et permet une grande flexibilité typologique. Des logements de 
3, 4 et 5 pièces s’insère entre ces voiles, de manière optimisée 

et réversible, ouvrant la possibilité à des évolutions typologiques 
futures. Ces voiles de béton bas-carbone, situé dans le volume 
isolé, jouent également le rôle de masse inerte, permettant de 
réguler la température des logements à travers les saisons et de 
lisser les apports en énergie. 

 Cette structure interne est revêtue d’un mur à ossature 
bois, isolée entre les montants structurels, et enveloppant l’en-
tièreté de la masse bâtie. De cette manière, l’inertie du bâtiment, 
à l’intérieur, est isolée  et protégée des changements de tempé-
rature extérieure. La façade à ossature bois est isolée par des 
panneaux de fibre de bois, minimisant le poids carbone du projet 
en rajoutant un matériau bio-sourcé. Cette façade est protégée 
par un bardage en bois, pré-grisé et protégé des intempéries, per-
mettant de décarbonner l’enveloppe tout en lui donnant une écri-
ture douce et contemporaine. Chaque logement bénéficie d’une 
large loggia, protégée, et portée par une structure désolidarisée, 
en bois. 

 Les deux façades du projet sont conçues selon le même 
principe, mais avec des déclinaisons différentes. 
Côté ouest, le bardage est continu, et comporte des claires-voies 
devant les fenêtres et ouvertures. Ce dispositif permet de lis-
ser l’écriture du bâtiment et de donner un aspect à la fois plus 
contemporain et plus frugal au bâtiment. La claire-voie permet 
de bénéficier d’une lumière intérieure douce et maîtrisée, tout en 
protégeant du soleil du soir, chaud et parfois incommodant. 
 Côté est, le bardage est interrompu par les fenêtres et les 
loggias, permettant de bénéficier de larges ouvertures sur les jar-
dins et, au-delà, sur la rivière. 

 Ce double dispositif permet de créer deux ambiances, 
deux écritures de façade, et au milieu, des logements traversants 
et protégés, en rapport direct avec l’extérieur mais mis à distance 
des vis-à-vis. 

 La façade nord, en contact direct avec le Vieux-Versoix, 
est traîté comme un repère dans la ville. Son rez-de-chaussée, 
très percé, accueille un commerce, en lien direct avec le centre-
ville. Aux étages, le bardage à recouvrement de joints est laissé 
sans percement, pour exprimer un grand pignon sobre et discret, 
exprimant la forme caractéristique de l’édifice. 

 Enfin, en toiture, le projet adopte un gabarit simple à deux 
pentes, offrant plus de volume aux logements supérieurs, et per-
mettant de récupérer les eaux de pluie. De larges débords de 
toiture (1,5m) permettent de protéger les façades en bois et de 
créer une casquette apportant de l’ombre aux logements supé-
rieurs, moins protégés par les arbres. 
 Un revêtement en tuile de terre cuite permet de rappeler 
les bâtiments environnants et de conférer au projet une allure 
sobre et harmonieuse. 

Claire-Voie

Faîtière : 13,10 m

Gouttière : 10,00 m
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